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CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958
9" Législature

QUESTIONS
REMISES A. LA PRÉSIDENCE DE L 'ASSEMBLIJE NATIONALE

,(Application des articles 54 à 60 du règlement provisoire .)

QV ESTIONS ORALES SANS 37 É7$AT

601. — 21 mars 1959 . M. Roeoher demande à M. le ministre des
tlnances et dee affaires ioonomiquec si la zréatlon du district urbain
de Parts n'entratne pas la reconnaissance par le Gouvernement
que ce district forme tin tout sur le plan de la géographie humaine
et économique, et s'il no lui paraitrait pas dès lors normal d'uni-
formiser les conditions de vie dans ce district en supprimant les
In4galités dues à l'existence Injustifiable de zones d'abattement de
salaires.

510 . — 23 mars 1959 . — M . 611loux signale à M . le ministre de la
suai publique et de la population que l'application à la légère
de l'arrété 'du 5 janvier 1954 stipulant que las cliniques phtisie .
logiques ne peuvent posséder plus de 110 lits a de graves consé-
quences . A Marseille, par exemple, 200 tuberculeux ont été expulsés
des cliniques où ils étalent en traitement, ce qui entraîne : e) un
grave préjudice à l'état ae santé ainsi qu'aux possibilités de gué-
rison des malades ; b) des risques de contagion pour les familles
et l'entourage des malades ; c) dos retards supplémentaires pour '
l'entrée 'dos 'nouveaux malades dans des établissements de soins,
alors que les délais sont déjà malheureusement do trois 8 six
mois en raison de l'Insuffisance des sanatorla Il lut demande
d'Il compte faire surseoir à toute évacuation des malades en atten -
dant que leur placement soit assuré dans un autre établissement et
quelles sont les mesures envisagées pour pelr r ettre à tous les
malades de recevoir les soins appropriés.

axa-msTIOIdes ±30RITms

Art . 60	
Les questions' écrites . .. ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel d l'égard de tiers nommément désignés.
Les réponses des ministres doivent être pualliées dans le mois

suivant la publication des questions . Dans ce délai, les ministres
ont toutefois la /ensilé, soit de déclarer par écrit que l'intérêt public
ne leur permet pas de répondre, soit, d titre exceptionnel . de
demander, pour rassembler les éléments de 'leur réponse, un délai
supplémentaire qui ne peut excéder tin mois, Lorsqu'une question
écrite n'a pas obtenu de réponse dans les délais susvisés, son auteur
est invité par le président de l'Assemblée d lui faire connaltre S'il
entend ou non le convertir en question orale . Dans la négative, te
ministre intéressé dirpose d'un délai supplémentaire d'un mois.
	 :	 I

486. — 20 mars 1959 . — M. Chazelle appelle l'attention de M . te
ministre du travail sur la légitime inquiétude éprouvée par les chefs
de famille en présence des nouvelles charges qui résultent pour eux
d'une série de mesures récentes entraînant, d une part, une hausse
des prix particulièrement sensible dans les foyers chargés d'enfants
et, d'autre part, une réduction des prestations sociales (franchisa
de 8 .000 francs) et dos prestations familiales (assujettissement de
l'allocation de salaire unique à la surtaxe progressive) . Il lui signale
on outre qu'à la suite de la majoration du salaire minimum Inter s

Œ
rofesslonnot garanti, prévue par le décret n^ 59-206 du 31 janvier
959 et applicable à compter du f or. février '959, les taux des press

tallons familiales ont subi, par rapport aux salaires un nouveau
retard, alors quo le décalage entre les uns et les autres était déjà
considérable. Il lut rappelle que 14 millions d'entants et adoles-
cents sont, à la charge de moins de la moitié des foyers frondai'
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et qu'Il serait conforme à la plus stricte équité de tenir compte
des charges que ces loyers supportent et des responsabilités qu'ils
doivent exercer pour le bien et pour l'avenir de la nation tout
entière . 1l 1W demande s'il ne lui apparaît pas absolume•it indis-
pensable, afin d'éviter la diminution continuelle du pouvoir d'achat
des s familles, de décider, parallèlement aux mesures partielles prises
en faveur de certaines catégories professionnelles ou sociales, une
augmentation Immédiate des prestations familiales.

466. — 20 mars 1959. — M. Peretti expose à M . le ministre de
l'intérieur que le conseil municipal de Neuilly-sur-Seine a voté à
maintes reprises des délibérations relatives à . sa contribution aux
charges du personnel des enseignements spéciaux des communes do
la Seine, selon . la loi ne 47-1523 du 18 aoùt 1957. Ces délibérations
en date des 22 février 1949, 22 février 1950, 1° r octobre 1951, 7 décem-
bre 1951, 10 juillet 1952, 4 mars 1953, 20 juillet 1953, 10 décembre
4954, adressées à M. le préfet de la Seine étant restées sans réponse,
1l lui demande ce que le conseil municipal de Neuilly-sur-Seine
doit déduire d'un tel silence.

467. — 21 mars 1959. -- M . Sadok Khorat expose à M . ta Premier
ministre que depuis plus de deux ans la population de plusieurs
villages de Grande Kabylie, et aussi d'autres régions plus ou moins
voisines, est privée de ravitaillement et ne se nourrit guère que
de racines, d'herbe ou de glands et que la mortalité y atteint des
chiffres effrayants, la famine ayant toujours été l'ennemie mortelle
de l'espèce humaine . H lui demande, en conséquence, si son gou-
vernement n'envisage pas de redonner avant tout à ces nopulahons
terrorisées et affamées les moyens de survivre dans cette Algérie
nouvelle qu'il veut construire.

461. — 21 mars 1959 . — M . Poudevigne demande à M : le ministre
de ll'informatien quelles mesures compte prendre le Gouvernement
pour que la radio-télévision française ne transforme pas ses émis-
sions réservées à la lutte antialcoolique en une campagne contre
le vin, ainsi qu'en témoignent les récentes émissions télévisées
consacrées à ce thème.

469. — 21 mars i959. — M . Lallo demande à M . le ministre de
la santé publique et de la population s'il est dans ses intentions
de publier prochainement les décrets prévus dans la nouvelle rédac-
tion de ,'article L 605 du code de la enté publique, rédaction résul-
tant de l'article 2 de l'ordonnance n o 59-250 du 4 février 1959.

470. — 23 mars 1959. — M . Juekiewenski demande à M . fe ministre
des finances et des affaires économiques quels moyens de recouvre-
ment on peut envisager à l'égard d'un rappelé qui reçoit une feutre
d'imposition au titre de la surtaxe progressive ou de la contribution
mobilière soit peu de temps avant son départ, soit après son départ
sous les drapeaux, en prenant le cas d'un céhbataire qui ne dispose
phis d ' ,aucune ressource du lait de son incorporation et sa trouva
redevable envers le Trésor de 20 .500 F- au titre de la surtaxe pro-
gressive s'il a été bénéficiaire d'un salaire net de 400.000 F ; s'¢
est possible de prendra une ddcision d'exonération totale et, dans
la négative, quelles peuvent élus les mesures de contrainte qui
peuvent étre appliquées soit actuellement, soit lors du retour après
le minimum de vingt-sept mots.

471. — 23 mars 1959. — M . Wrltee expose à M . le ministre de
l'éducation nationale la situation des aides de laboratoires dans nos
ly'c-:es où l'enseignement scientifique va croissant : la circulaire du
9A janvier 1919 t4 Ill semblait admettre qu'un ensemble de trois
chaires était normalement pourvu d'un garçon non spécialisé (net-
toyage) et d'un aide de laboratoire. Or il se trouve que, dans de
très nombreux établissements quatre, cinq chaires et méme davan-
tage sont pourvues d'un seul garçon ou aide . Il semble qu'aucun
texte ne regle de façon précise le nombre de garçons de l'une et
l'autre catégorie en fonction du nombre de chaires et que, pas
datantage ne soit prévu le nombre d'heures supplémentaires qui
pourrait étre attribué à Velde spécialisé ou au garçon dans le cas où,
effectivement, le travail effectué dépasse do beaucoup cinquante heures
hebdomadaires . De nombreux aides, après l'examen réglementaire,
assurent le service de plusieurs chaires de 3 à 5 . Il lui demande
s'il est normal que ces aides soient en outre chargés de la
totalité du nettoyage des locaux et du matériel scientifique, aucun
garçon ne leur étant adjoint, et si cd n'est pas datte cet excès
e taches, d'une part, et dans le' peu . de différence des indices

entre aide dé laboratoire et garçon de laboratoire, d'autre part,
due doit étre recherchée la crise actuelle de recrutement.

471. — 23 mars 1939. — M . Szigsti attire l'attention de M . le
ministre des ` travaux publies et des transporte sur le lait que la loi
du ii avril 1924 modifiée par celle du 20 septembre 1948, a institué
en faveur des fonctionnaires anciens embattants des bonifications
de campagne qui ont été étendues par la suite à leurs collègues
des départements et des communes ainsi qu'aux agents de la plu-

part des administrations publiques du secteur nationalisé, parmi
lesquelles l'Electricité et le Gaz de France, la R . A . T. P. et la
marine marchande, mais que ces bonifications n'ont jamais été
accordées eue agents de la S. N. G. F. II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire cesser cette inégalité dont
sont victimes les agents de la S. N. C. F ., seule entreprise publique
ayant reçu la Légion d'honneur pour son action pendant l'occis
petlon.

473. — 23 mars 1959. — M . Szigeti demande à M . le ministre de
l'éducation nationale s'il considère comme souhaitable, au milieu
du deuxième trimestre de l'année scolaire, la nomination à un autre
poste d'un professeur assurant l'enseignement de la physique dans
tes classes de philosophie, mathématiques élémentaires, sciences
expérimentales d'un collège classique et moderne de garçons et
les mémes classez, plus . la première et la deuxième, d'un collège
technique et moderne de jeunes filles . Il lui demande également
si, méme dans l'hypothèse où ce professeur était remplacé immé-
diatement, il on-sidire comme souhaitable un tel changement sang
motifs graves, Intervenant à trots mois et demi d'examens qui
engagent l'avenir de nombreux enfants.

474. — 23 mars 1959 . -- M . Szigetf demande à M . le ministre de
i'edueation nationale pour quelles . raisons un fonctionnaire relevant
de ce ministère, rapatrié de Tunisie, s'est vu : i o refuser le rem-
boursement des frais de transport par mer de sa voiture automobile
alors que le tonnage du mobilier réellement transporté voiture
comprise, était de 4 .990 kg et que ce fonctionnaire avait droit à
5 .000 kg (art. 5 du décret n o 5G-581) ; 2 . retrancher de ses Indem-
nités journalières le montant de deux journées entières alors que
la durée du trajet par mer, Tunis-Marseille, est de vingt heures;
3° refuser le remboursement des frais de transport de son mobilier
de sa résidence provisoire et du garde-meubles au domicilie définitif,
attribué par les If. L. M. quatre mois après sen arrivée (circulaire
F1-13 du 12 mers 1957, du ministère des finances).

475. — 23 mars 1959. — M. Hostaohe demande à M. le ministre du
travail si une augmentation des prestations familiales ne peut étre
envisagée alors que le S . M . 1 . G. vient d'étre augmenté et, dans la
négative, si une telle augmentation serait possible dans un avenir
prochain.

475 . — 23 mars 1959. — M . Hoatache demande à M . le ministre
du travail quelles mesures il compte prendre pour faire payer leurs
cotisations patronales d'allocations familiales et de sécurité sociale
aux entreprises qui ne les règlent ans et conservent, . en outre,
Indûment, le montant des cotisations des salariés.

477. — 23 mars 1959 . — M . Tomasinl demande à M . te ministre du
travail s'il envisage, comme il est hautement souhaitable, d'inclure
dans les zones d'urgence qui vont étro incessamment créées la
vallée de l'Andelle où sévit une grave crise de sous-emploi, notam-
ment de l'industrie textile.

478. — 23 mars id59. — M. Charié expose à M . le ministre dos
travaux publics et des transports que la loi du 14 avril 1924, modt-
liée par celle du 20 septembre 194 a institué en faveur des fonc-
tionnaires, anciens combattants de l'Etat, des bonifications de cam-
pagne qui ont été étendues par la suite à leurs collègues des dépar-
tements et des communes ainsi qu'aux agents de la plupart des
administrations publiques du secteur nationalisé (Electricité et Gaz
de France, R . A . T . P ., marine marchande, etc .), fi lui demande
quelles mesures il compte prendre pour faire bénéficier les che-
minots, anciens combattants, des mêmes avantages, estimant que
ceux qui ont accompli le merise devoir et accepté le mémo sacrifice
dol'sent avoir une égalité de traitement absolue quel que soit leur
régime ou leur administration.

479. — 24 mars 1959 . — M . Le Pen demande à M . le Premier minas-
tre s'il estime, sous réserve de l'appréciation éventuelle du Conseil
conatllutionnel, qu'en vertu des pouvoirs réglementaires prévus par
la Constitution le Gouvernement ait la ppossibilité da transformer le
statut d'un département en celui de départenicnt d'outre-mer, et
notamment de transformer des départements nlgériens en départe-
ments d'outre-mer peuvent devenir Etats membres de la Commu-
nauté, puis Etats indépendants.

480, — 24 mars 1959. — M . Tomasini demande à M . le ministre du
travail quelles mesures ii envisage de `rendre à bref délai pour sup-
primer l'abattement de zonés de salaires afin de rétablir, dans ce
domaine ln justice sociale entre les travailleurs dont certains subis-
sent, actueliement, une véritable pénalisation du fait que leur lieu
de travail est situé dans telle région plutôt quo dans telle autre .
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'- 481. — 24 mars -1959 M. Cathala expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'aux termes de l'article 17(1
du code général des impôts toute personne passible soit de la taxe
proportionnelle soit de la surtaxe progressive est tenue do souscrire
une déclaration détaillée de ses revenus et bénéfices s ; que cette
déclaration qui . jusqu'à une époque récente, figurait sur un seul
imprimé a été - décomposée en plusieurs formules de diverses cou-
leurs : l'imprimé' modèle B sur . papier blanc pour l'ensemble des
revenus, l'annexe B . 1 do couleur bleue pour le détail des revenus
fonc i ers, l'annexe n• B . 2 de couleur jaune pour des revenus de
sources diverses, et depuis cette année-cl l'imprimé modèle G . pour
les signes extérieurs da richesse ; que, pour ne citer qu'un exemple
parmi Tant d'autres, un petit propriétaire exploitant agricole doit
remplir ces quatre formules puisqu'Il possède une résidence dont
la valeur locative ou le -evenu net Intéresse la formule B, l'an-
nexe B. 1 et la formule G . et que l'exploitation agricole intéresse
les formules B et l'annexe B. 2 ; que, pour l'évaluation de la valeur
locative de sa résidence, il lui est demandé de fixer la somme qui
pourrait en Etre retirée en cas de location à un tiers alors que la
résidence et l'exploltatiori constituent un tout indivisible, l'un ne
pouvant être loué san g l'autre ; qu'au surplus ces déclarations qui
doivent obligatoirement être souscrites pour le 28 février au plus
tard n'ont qu'un caractère provisoire, les déclarations définitives
devant en principe être établies après '.a publication des bén Uses
agricoles forfaitaires et, s'il s'agit d'exploitations de polyculture,
après le classement des exploitations ; que les imprimés n'étant dis-
tribués chaque année que vers le 13 ou le 14 février-Les contribua-
bles disposent d'un délai très court pour se mettre en règle avec Is
lot fiscale ; que la notice explicative mise cette année-ci à leur dis-
position dans une très louable Intention n'explique pas tout ; qu'en
pratiqua, dans les campagnes, et en l'absence de conseils fiscaux,
los redevables de l'impôt recherchent auprès des maires, des secré-
taires de mairie ou des instituteurs, des conseils que ceux-ci sont
bien souvent Incapables de leur donner, ce qui crée de très vifs
sujets de mécontentement ; que la confusion est à son comble lors .
que, comme il est fréquent dans le Sud-Ouest, les assujettis sont
étrangers ou récemment naturalisés, qu'au surplus les fermiers, les
métayers, les salariés agricoles, se heurtent à des difficultés du méma
crase ; et il lui demande : a) s'il no lui parait pas impensable, eu
égard à la formation non adminlstrative de la majorité des agricul-
teurs, d'exiger d'eux do remplir des formulaires multicolores dont
le caractère complexe est unanimement reconnu ; b) si l'adminis-
tration ne pourrait pas se dispenser de demander aux assujettis des
éléments qu'elle connatt mieux que quiconque, par exemple la valeur
locative de- l'habitation personnelle qui peut être déterminée en
partant du revenu imposable à la contribution foncière ou du loyer
matriciel servant de base à !a contribution mobilière ; c) ou cas o+r
des simplifications no pourraient être apportées et les conférences
par radio ayant un caractère trop général, s'il ne serait pas possible
de prolonger le délai de déclaration des agriculteurs Jusqu'à la tour-
nec annuelle des mutations, celle-cl pouvant être utilisée pour per-
mettre aux agents de l'administration d'éclairer les intéressés sur
leurs obligations, étant précisé d'ailleurs que les bénéfices agricoles
forfaitaires sont fréquemment publiés vers celte époque, dè sorte
qu'il n'en .résulterait aucun retard sensible dans le reçouvremeut du
solde de l ' impôt.

482. — 21 mars 1959. — M. Boscary-Moneservin demande à M . Ioministre des finances et des affaires économiques si, lorsqu'un
associé da lait cède ses droits à chacun de- Fei coassociés sans
qu'il y ait dissolution do la société et quo Io cédant réalise une
plus-value de cession, cette plus-value est imposable et dans quelles
conditions ; si la non-imposition précisée dans le cas d'une société
en nom collectif par une réponse ministérielle qui lui a été adres-
sée (Journal officiel, Débats ,parlementaires Assemblée nationale
du 3 avril 1952, p . 1791) ; s'applique dans le cas de société de fat[
dont l'existence est régulièrement connue de l'administration.

483. — 21 mars 1959. — M. Sourbet expose à M . le ministre de
la justice que jusqu'ou décrut du 2.t décembre 1058, ne 5d•le77,
les conseillers des cours d'appel do province appartenaient au
3• grade de l'ordre judiciaire ; qu'à compter du ler mars t959, dite
d'application de ce décret, Ils appartiendront au 2e groupe du
é• r grade ; mals quo pour - Me Intégrés, .c'est-à-dire confirmés dans
les fonctions qu Ils• occupent, Ils devront (art . .50) s'ils ne sontpas Inscrits au tableau d'avancement, satisfaire aux conditions
prévues par les articles f0 et 11 et, en tout cas, avoir moins de
soixante ans, sinon Ils seront (art . 39) reclassés au 2a grade do
la nouvelle hiérarchie (donc en pririeipe rétrogradés) ; toutefois,

à titre transitoire a, Ils seront maintenus dons leurs fonctions.
Qu ' ainsi donc, sans avoir démérité, en raison seulement de leur
ago, alors que bien souvent Ils avalent volontairement négligé ou
abandonné toute idée d'avancement, les conseillers en exercice se
teorivent frappés, deviennent en quelque sorte des magistrats de
fteconde zone . Il lui demande al de telles dispositions no consti-
tuent pas une atteinte nu principe mémo do l'inamovibilité,' une
seconde nomination s'avérant Indispensable pour exercer une actf-
yttd dont ils -ont été déjà régulièrement Investis,

414. . 21 mars 19'.,9. — M. Beni Pleven appelle l'attention de-
M . le minlstre du travail sur l'Importance de l'effort financier accom-

pli ppaar certains • départements pour encourager et développez la
tracolnatton gratuite contra la poliomyélite et lut demande

n'estimerait pas justifié que la sécurité sociale remboursàt aux
collectivités locales dans la proportion admise pour te rembourse-
ment des trais médicaux et ,pharmaceutiques les dépenses suppor-
tées par les collectivités pour une action préventive qui, en ruéme
temps qu'elle sert un but hutnanitaire, entraine des économies rmusi-
dérabies pour la sécurité sociale par la diminution de la morbidité.

485. — 25 mars 1959 . — M . Hénault, après avoir constaté que la
promu:galion rapide du projet de statut des martres surveillants a
retenu l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale, étant
donnée la situation matérielle de ceux-ci, attira celle-cl sur le v,ru
élaboré en commun par les quatre syndicats permettant de régler
d'une façon satisfaisante le problème de la surveillance dans les
centres d'apprentissage . il lui demande st la promulgation de ce
projet peut litre envisagée rapidement . En outre, étant donné qu'Il
conviendrait que tilt décidé rapidement un plan do liquidation pré-
voyant l'intégration .progressivo des surveillants non étudiants
recrutés avant Io 3t décembre 1951 dans le cadre des surveillants
généraux (ce second projet -sans incidence hudg'taire se présente
comme un objectif possible à atteindre dans l'imm édiat), i1 demande
quelles sent sur ce deuxième point les Intentions du ministre - de
l'éducation nationale.

486. — 25 mars 1959. — M. Bourgoin rappelle à M. le Premier
ministre que « l'affaire des fuites a eu, en 195i, une Incidence
flagrante sur l'Issue des combats en Indochine et n jeté sur cer-
tains des rouages supérieurs da l'Etat un discrédit regrettable.
Or, bien que l'instruction Judiciaire de cette 'affaire soit close depuis
plus de trois ans, la justice n'a pas errera rendu son verdict à
l ' encontre de certains personnages dont les actes de trahison ont
été . publiquement établis. il lut demande s ' Il estime tin tel silence
compatible avec l'muvre de rénovation nationale entreprise par le
Gouvernement de la Vs République.

es.

487. — 25 mars 1959 . — M . Bourgoin rappelle à M. le ministre de
la justice que Id procès concernant n l ' affaire des fuites 1 a publi-
quement révélé la connaissance par trois journalistes de secrets
intéressant la défense nelionaio et la divulgation de ces secrets
dans deux grands Journaux . La constatation en n été publiquement
établie par l'enquête, et l'arrdt rendu le 12 juillet 1955 par la cour
d'appel de Paris établissait formellement la matérialité de la Va-
-bison pour deux de ces journalistes. Or, contre toute attente, la
compétence du tribunal militaire-ne fut pas reconnue dans cette
affaire ; d'autre part, le tribunal correctionnel qui en est saisi
garda le proies en attente bien que l'instruction soit achevée
depuis le 30 Juin 1955 . Il lui demande quelles sont les raisons de
la passivité du tribunal dans une matière dont les répercussinna
ont été considérables du point de vue de la démoralisation lntd-
rieure et des avantages donnés aux ennemis de la Fronce. II 11.11
demande, en outre, quels sont les détale de prescription dans cette
affaire .

488. — 25 mars 1959 . — M . Bourgoin rappelle à M . le ministre
de l'information que certains journalistes, inculpés dans des faits
do trahison dévoilés publiquement par l'instruction judiciaire de
a l'affaire des fuites u en 195y, continuent leur oeuvre do démn.
ralisation nationale dans les journaux auegnels ils collaborent, et
même dans les émissions officielles do la télévision française . ll
lui demande co qui, à ses yeux, justifie une telle tolérance.

489. — 2S mars 1959 . — M . Frédérlo-Dupont demande à M. le
ministre de la justice al un mari et sa femme, mariés sous Id

régime du la séparation do biens, meuvent se taire réimnvatriculer,
au registre du commerce pour le mémo fonds do commerce.

490. — 25 mars 1059. — M . Dreyfous-Ducos expose à M . le effiler.
des flnanoea et des affaires économiques quo des pays membres do
la .Communauté économique . européenne vendent sur le marché
français certains produits, notamment dans l'industrie chimique,
à un prix Inférieur aux prix qu'Es prallqucnt sur leur propre
marché. Celle façon do procéder étant contraire aux dispositions
des nrlicles :1, 85, 86 et surtout 91 du traité instituant la Commu-
nauté économique européenne . il Ail demande quelles mesures il
n prises ou compte prendre pour faire disparatlre cotte pratique,
et notamment s 'Il n'estime pris qu'il y aurait lieu d'exiger à
l'entrée on domino des marchandises, un certifient des chambres
da commerce étrangères on des syndicats professionnels attestant
que los prix d'exportation sont conformes aux prix Intérieurs . Dans
lu cas ou une telle garantie no pourrait élrn donnée, Il lut demande
sous quelle forme et sous quelles conditions vont dito pris los
arrêtés prévus par l'ordonnance n e 58 . 1261 du 20 décembre 1958.

M. — 25 mars 1959 . — M . Craaest-Morel demande à M . IO
Premier ministre quelles mesures il compte prendre pour respecter
la lettre et l'esprit do la lot du 24 mai 1951, article 442 ter, pré-
voyant une modification du taux do le taxe unique sur les vina
lorsquo 104 della de ce produit surent nad on plu Du en Iteoins
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de 10 p . 100 minimum, par rapport aux cours pratiqués lors de
la précédente fixation de tarif. Ce texte est applicable à compter
du 30 mars i959, les cours du vin de consommation courante ayant
diminué de plus de 25 p. 100 depuis l'ordonnance portant loi de
finances du 30 décembre 1.158..

492. — mars 1959. — M. Poudevigne demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques quelles mesures il compte
prendre pour respecter la lettre et l'esprit de la loi ,lu 2i mai 1951,
article 442 ter, prévoyant une modification du taux de la taxe
unique sur les vins lorsque les cours de ce produit auront varié
en plus ou en moins de 10 p . 100 minimum par rapport aux cours
pratiqués lors de la précédente fixation de tarit . Ce texte est appli-
cable à compter du 311 mars 1959 puisque les cours du vin de
eonsernmatft,n carrante ont diminué de plus de 25 p . 100 depuis
j'ordonnance portant loi de finances du 30 décembre i958.

493. — 26 mars 1959 . — M . daeson demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques si le receveur municipal est
fondé d'exiger, au moment du règlement, que la motion d'appro-
bation du conseil municipal, décidant des travaux et approuvant
le devis qui est dressé par l'architecte, figure sur le devis, alors
due la préfecture n'a pas cru devoir le faire et que l'autorité de
yutelle a approuvé cette délibération du conseil municipal.

494. — 26 mars 1959. — M. Bertrand (Denis) expose à M . le
ministre des postes, télégraphes et téléphones que le statut des
receveurs et chefs de centre publié en application du décret n° 58-776
du 25 août 1958 (Journal officiel du 29 ao0t 1958, p . 8034) comporte,
en son article 5, des prescriptions visant les receveurs gérant des
établissements dont la classe est supérieure à celle de leur grade
et que te quatrième alinéa stipule notamment : s Le receveur peul
être confirmé dans sa fonction et promu au grade correspondant
dès qu'il est inscrit au tableau d'avancement et qu'un postulant
inscrit après lui a eu la possibilité d'obtenir sa promotion a . Or,
bien que les termes précités ne prétent à aucune confusion l'admit
ristration centrale des postes, télégraphes et téléphones semble n'en
pas faire une stricte application . Ce faisant, elle semble oublier les
difficultés éprouvées par les receveurs gérant des bureaux surclassés,
leur mérites à diriger et faire fonctionner sans autre contrepartie
Ffcuniaire des établissements plus importants . Cependant, lorsqu'il
s'agit de receveurs qui ont atteint la limite d'àge et même lorsque
ceux-ci na sont pas retraitables, l'administration les promouvait à
dater du i « janvier de l'année du tableau . S'agissant de receveurs
figés de moins de cinquante-sept ans, elle les oblige à attendre deux
ans, voire trois ans, leur promotion à la classe au-dessus, sous pré-
texte qu'il faut qu ' un postulant, Inscrit après lui, ait eu la possibilité
d'obtenir sa promotion après une consultation en ligne . Il lui
demande s'il ne serait pas possible de promouvoir, au mémo litre
que leurs collègues atteints par la limite d'àge . les comptables de
moins de cinquante-sept ans, au pis aller, dès qu'un postulant inscrit
après eux n eu la possibilité d'obtenir une promotion, sans souci de
savoir st celle-cl résulte d'une consultation en ligna ou hors tour.

495. - 2G mars 1959 . — M . Médecin expose à M . le ministre des
finances et des affaire' économiques qu'un accord pour la reprise
do versements échelonnés sur la dette yougoslave a été passé
entre les gouvernements Intéressés le 2 août 1958, honoré par le
Gouvernement yougoslave le 15 octobre 1958, ratifié par les Gou-
vernements français et yougoslaves respectivement les 3 et 28 jan-
vier 1959. Il lui demande si on ne pourrait pas hàter la première
aépartition attendue impatiemment par beaucoup de petits porteurs.

495 : — 26 mars 1959. — M . Hatbout expose à M . le ministre de
l'agriculture l'Incertitude qui existe en certains milieux relative-
ment au versement des Indemnités de congés payés aux salariés
agricoles ; et lui demande de préciser s'il existe une différence entre
ses ouvriers agricoles payés au mois et les journaliers payés à la
semaine ou à la journée, et sous quelle forme ces congés payés
doivent être réglés aux journaliers.

497 . — 2G mars 1959. — M . Halbout exposa n M . le ministre da
la ,santé publique et de la poputatton qu'une personne âgée de
soixante-dix-huit ans, hospitalisée au Otto de l'aide sociale, qui a
reçu, en tant que sinistrée immobilière, des titres d'une valeur
totale de 75 .000 F venant à échéance par tiers : trois, six et neuf ans
après leur émission, doit remettre', pour encaissement au percepteur,
le premier de ces litres. il lui demande si one retenue peut être
Ialta par les services du Trésor au profit de le collectivité qui
•assure l'hospitalisation de cette personne égée, étant précisé qu'une
indemnité do dommages do guerre est reçue en contrepartie do
travaux de reconstruction et ne constitua pas un avantage de
vieillesse et que, si une récupération , :es frais d'aide sociale doit
être poursuivie pur unn collectivité, elle ne peut rétro à l'encontre
de la personne elle-même, mals sur la valeur fie l'immeuble après
décès.

495. — 26 mars 1959 . — M . Halbout expose à M. Se ministre des
finances et des alaires économiques la lourde charge que lait peser
sur les acquisitions de maisons rurales ou de maisons urbaines
vétustes le remplacement de la taxation à taux progressif sur
les transactions immobilières par une taxation uniforme au taux
de 4,20 p. 100 (art. 49 de l'ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre
1938) et lui demande s'il n'envisage pas de réduire ce taux sur
une première tranche, lorsque ces transactions ont pour but de
permettre à une ramille modeste de se loger ou d acquérir un
terrain pour y construire son habitation familiale.

499. — 26 mars 1959. — M. Léon Delbeeque expose à M . le ministrs
des armées qu'en pleine crise de recrutement dans l'enseignement,
le service militaire absorbe actuellement deux promotions entières
d'enseignants . Il lui demande s'il ne serait pas possible de prévoir:
i• l'appel sous les drapeaux du personnel enseignant à la tin de
chaque année scolaire, de façon à ne pas désorganiser les services
en cours d'année ; 2° qu'après leur période d'instruction militaire,
les enseignants soient mis à la disposition de l'académie d'Alger
à titre exceptionnel et provisoire.

500. — 26 mars 1959 . — Mme Devaud appelle l'attention de M. le
Premier ministre sur les graves problèmes que pose l'afflux constant
des Français musulmans en provenance d'Algérie dans la région
parisienne, sans qu'ait été envisagée aucune mesure propre à leur
procurer un logement, du travail et les moyens de fai ne vivre une
famille, qui, souvent, les accompagne. Elle insiste sur le fait que
certaines communes, où se 'regroupent plus particulièrement ces
'irevailleurs et leur famille, n'ont pas la possibilité de faire face
aux nouvelles obligations qui leur incombent et pour lesquelles le
concours de services spécialisés• et de l'a!tributiion de crédits spé-
ciaux s'avèrent absolument indispensables . Elle lui demande quelles
solutions urgentes et efficaces seront proposées aux communes-
refuges et rapidement mises en oeuvre.

501. — 26 mars 1959. _ Mme Devaud expose à M. le ministre
de la justice qu ' une personne àgéo a, en 19.915, vendu sa maison
à un particulier moyennant le versement d'une rente viagère
Index-de sur l'indice des 213 articles (actuellement remplacé par
l'Indice des 250 articles) ; et lui demande si les récentes mesures
interdisant notamment les Indexations fondées sur le niveau général
des prix (article 79-3 de l'ordonnance n e 58-1374 du 30 décembre 1958,
modifié par l'article ii de l'ordonnance n e 59-216 du 4 lévrier 1959}
ont une inciaence sur l'exécution de ce ceutrat.

503. — 27 mars 1959 . — M . Fourmond demande à M . le ministre
du travail s'il n'envisage pas d'accorder une dérogation aux règles
concernant la franchise de 3 .000 francs -par semestre civil pour le
remboursement des produits pharmaceutiques par les caisses de
sécurisé sociale aux enfants àeés de plus de dix ans pendant la
période au cours de laquelle ils sont considérés, nu regard de la
sécurité sociale, comme entants à charge, étant fait observer . que
ceux qui poursuivent leurs études béncllzient de cette dérogation
en vertu du décret n s 59-287 du 5 février 1959.

504. — 27 mars 1959 . — M . Davoust expose à M . le ministre
du travail le cas d'un certain nombre d'assurés sociaux qui, après
avoir cotisé à la sécurité sociale pendant plusieurs années, ont

q
ultlé la Franco pour travailler en Afrique du Nord (Maroc ou
' unislej pendent un certain temps et sont revenus en Franco nu

cours de ces dernières années en raison des événements politiques
qui se sont produits en Afrique du Nord ; et lui demande s'il
n'envisage pas de déposer un projet de lot modifiant la législation
actuelle afin quo' ces assurés puissent effectuer le versement des
cotisations rétroactives pour les années pendant lesquelles ils ont
travaillé en Afrique du Nord, afin que ces années puissent être
prises en compte dans la liquidation de leurs droits en matière
d'assurance vieillesse.

505. — 27 mars 1959 . — M. Paul Coste-Floret appelle l'attention de
M. le ministre des finances et des affaires éoonomtquee sur la
lourda charge successorale imposée par la lé g islation actnel. e lors-
qu'il s'agit d'une succession en ligne collatérale ; il lui signale
notamment le cas de sœurs célibataires vivant ensemble, héritières
d'un patrimoine familial commun dont, après le décès de l'une
d'elles, la survivante est contrainte à verser des sommes si Imper-
tanien de succession que, dans la presque totalité des cas, elle est
cfibgde d'envisager la vente de l'lmmeuhle qui lui échoit par suc-
cession ; et lui demande s'il n'envisage pua, dans la réforme fiscale
es, préparation, parallèlement à ln suppression_ des droits de suc-
cession en ligne directe et entre époux, d'alléger les droits do suc-
et sston en ligne collatérale, notamment lorsqu'Il s'agit de soeurs
't"éllbatnires ou de veuves ayant des conditions d'existence parjjcta
fièrement difficiles.
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506. — 27 mars 1959 . — M . Guthniulter demande à M. le ministre
ales finances et des affaires économiques : si, à la suite de l 'intégra-
tion du saiaire uni q ue dans les sommes soumises à l'imposition à
la surtaxe pro gressive, il ne lui semble pas anormal que ce salaire
unique ne subisse que l 'aba t tement supplémentaire de 15 p . 100
et pas l 'abattement normal de 10 p . 100 pour frais professionnels sur
les traitements et salaires, ce qui sen,b :e aller é l'encontre de
l'expression « salaire unique • ; si, dans l'hypothèse oit toute cote
h :férieule .à 5.IX3U F ne serait pas recouvrée, il n ' y aura pas injustice
lorsque le seuil de 5 .000 F sera dépassé pa'r le seul jeu de l'inclusion
du salaire unique car, en tait, en prenant le cas limite, il pourra
arriver qu'un contribuable ayant à inclure dans sa déclaration
100.000 F de salaire unique, par exemple, pourra être assujetti à
payer 15 .000 F d'impôts a :ors que, sans salaire unique, il n'aurait
rien payer ; et l'on arrive par ce système à abattre en fait 15 p- 100
sur les prestations familiales qui n'ont subi aucune revalorisation;
s'il n'estime pas qu'il y aurait lieu de calculer la surtaxe sur les
sommes déclarées, salaire unique exclu ; celui-ci ne serait ensaile
réintégré que dans le cas où le calcu: ferait ressortir une surtaxe

507. — 27 mars 1959. — Mlle Dienesch expose à M. le ministre des
armées les faits suivants : par décision ministérielle n o 29-532 C-3/3
du 25 octobre 1011, 51 . X . . ., sous-ofücier, n été admis à faire valoir
ses droits à pension proportionnelle de retraite, à compter du te mai
1941 . Cette décision a été annulée et remplacée par la décision
n o 20-335 A . B ./PeO du 24 juillet 1917, admettant l'Intéressé au
iienétice de l'article 6 de la loi du 19 septembre 1940 relative au
dégagement des cadres de l'armée de terre èt le considérant comme
ayant été autorisé, à litre exceptionnel, à souscrire un contrat de
rengagement du l er ruai 1911 au les octobre 1911 . La pension qui lui
avait été attribuée à compter du tee mai 1911 a été, dis lors, revisée
et ses services validés jusqu'au Pr octobre 1911 . Cependant, loris de
happlication du décret du Il juin 1952 relatif aux campagnes de

retire 1939-1915, le service liquidateur, s'inspirant de la première
décision ministérielle annulée, a octroyé à l'intéressé des campa-
gnes de guerre jusqu'au l er mai 1911, alors qui : a été rayé des
cadres de l'armée active le l er octobre 1911 . M . X . . . ayant déposé
un recours devant le tribunal administratif en dehors du délai légal
de trois mois, sa requête a élit déclarée irrecevable . Elle lui demande
les raisons pour lesquelles le service liquidateur des pensions mi)i-
taires refuse (le tenir compte d'une décision ministérielle validant
les servlcés militaires de ce sous-gfticier jusqu ' au te r octobre 1911,
en ce qui concerne l'attribution den campagnes do guerre, étant
donné que l'intéressé devrait en hénéflcier dans les mêmes condi-
tions que les militaires appartenant à l'armée d'armistice et que,
d'autre part, il s'agit, en l'occurrence, d'un sous-officier qui a été
nommé sons-officier de réserve et lait chevalier de la Légion d'hon-
neur, et nue seules les personnes qui ont appartenues aux mouve-
ments nnti-nationaux ont été exclues des avantages en matière de
campagnes de guerre accordés par le décret du 11 juin 1952,

508. — 27 mars 1959. — M . Boinvilliers expose à M . le ministre
du travail la situation tout à fait défavorisée de certains retraités
qui, du fait qu'ils perçoivent une pension annuelle de 334 .720 francs,
ne peuvent bénéficier du fonde de solidarité, en conséquence ils ne
peuvent non plus bénéficier (le la dérogation à la franchise des
3 .000 francs de ln sécurité sociale ; or, en comparaison, un salarié ne
touchant pas 36.6GG francs par mois (c'est-à-dira 439 .992 francs par
on), rentre dans la catégorie des béné0cialres de la dérogation de
franchise de 3.004) francs . I1 lui demande quelles mesures il compte
prendre pour faire cesser cette injustice qui prive certaines person-
nes retraitées, dont les ressources sont inférieures de plus do
100 .000 francs par an à certains salariés, d ' une mesure jugée pour-
tant Indispensable pour cette catégorie de travailleurs.

609. — 27 mars 1959. — M . Jarrosson expose à M. le mtnietre du
travail qu'une femme veuve et ses six enfants sont titulaires d'une
rente de la sécurité sociale au litre du régime 110 ; quo chacune
de ces personnes est donc porteuse d'une carte portant un numéro
différent ; qua la direction locale de la sécurité sociale prétend faire
supporter à chacune de ces personnes ln déduction forfaitaire
semestrielle de 3 .000 francs . Celle mesure étant contraire aux Indi-
cations données par le ministère des finances, indicallons aux termes
desquelles In somme forfaitaire dq 3 .000 francs est fixée pour
l'ensemble de la famille, il lui demande si les Instructions néces-
saires pourraient être données pour le cas envisagé.

611. — 28 mars 1959. — M. Pleven demande à M . le ministre de
la santé publique et de la population si un fonctionnaire peut
exercer, pendant ses vacances, une profession astreinte au payement
du droit fixe des patentes.

612. — 28 mars 1959 . — M. Fenton expose à M . le ministre du
travail la situation dans laquelle se trouve une personne "iii, en
congé de longue maladie, doit quand mémo subir la franchise de
3 .000 F, et lui demande si, dans ce cas ou d'autres similaires, celte
iranclilee ne pourrait être reportée .

t13. — 28 mars 1959. — M . Lobas rappelle à M. le ministre dM
finances et des affaires économiques qu' au niais de mai 19sa,
M . Pierre Courant avait exposé au ministre des finances que difTé-
r'nils textes législatifs de 1Ji8, 19i9 et 1951 prévoyaient l ' attribution
de bonifications d ' ancienneté à prendre en *impie pour le calcul
de la retraite en faveur des fonctionnaires de I ' litat et des collec-
tivités locales ayant, nu cours des deux guerres mondiales, exered
leurs fonctions dans une zone d'opérations ou dans des localités
bombardées, testes qui ont été effectivement appliqués en ce qui
concerne la guerre de 191i-1918, mais dont la position du ministère
des finances a rejeté l'application aux fonctionnaires en fonctions
dans les régions exposées de la guerre 19:19-1915 ; il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cet état de lait.

514. - 28 mars 1959. — M . Lobas demande à M . te ministre de
l'éducation nationale : a) si la pruniulpaliun du projet de sTatut des
mailree surveillants des centres publics d ' apprentissage élaboré en
commun par les quatre syndicats interviendra ppwliainement;
b) s 'il est prévu, dans l ' immédiat, l ' adoption d ' un plan de liqui-
dation prévoyant l'intégration progressive des surveillants non
étudiants des centres d ' apprentissage . recrutés avant le 31 décem-
bre 1951, dans le cadre des surveillants généraux.

515. — 31 mars 1959 . — M . de Crandmaison expose à M . le minier
ire des finances et des affaires économiques que deux propriétés
rurales contiguës sont chacune en indivision ; i 'échange des Bruits
indivis appartenant, sur ces immeubles, aux conjointes des exploi-
tants permettrait aux moindre ., frais de substituer aux indivisions
existantes des indivisions entre époux . Il demande si cet échange
de droits indivis bénéficie de l ' exemption de cheik d ' enre PPtrement,
si, par ailleurs, toutes les conditions prévues par l'article 37 du code
rural se trouvent remplies.

516. — 31 mars 1959 . — M . Bertrand Denis demande à M . le minas•
tre du travail si, dans un esprit d ' apaisement social, la franchise
des 3 .000 francs do la éc.uriié sociale ne pourrait elre calculée k
partir du tarif 100 p . 1110 ei non pas 70 p . 100, rio p . 100 ou 90 p . 10Q
selon les cas, comme il est pratiqué actuellement.

517. — 31 mars 1959. — M . de Bénouvilte attire l'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur la situatiun
de certains anciens prisonniers de guerre qui se trouvent lésés du
fait de la forclusion intervenue le 31 décembre 1938 pour le rembour-
sement des marks qu 'ils avaient déposés à :eur retour d ' Allemagne.
Il lui demande s'il ne serait pas possible de faire lever la ferchisioe
et de repousser de plusieurs mois les délais de remboursement.

518. — 31 mars 1959 — M. Pieck expose à M . le ministre des
finances et ales affaires économiques que l'article 1309 du code géné-
ral des hnpéts, l 'article 3 du décret du 20 décembre 195i et l ' ar-
ticle 49 de l'ordonnance n o 58 . 1374 du 29 décembre 1958 portent
réduction des droits d'enregist r ement en faveur des échanges ruraux
et des ventes d'immeubles ruraux sous condition qu'en cas
d'échange d'immeubles non situés dans des communes limitrophes,
ou en cas d'acquisition, le bien échangé ou acquis soit contigu
à un immeuble rural dont l'acquéreur est déjà propriétaire depuis
plus de deux ans, ou qu'il l'ait recueilli par vole heréditaire, ll lui
demande si l'acquéreur peut bénéficier de la réduction au cas où
l'immeuble échangé ou acquis en communauté serait contigu à
l'Immeuble propre à son épouse . L'adminislratl-an a admis quo le
régime de laceur était applicable si, en échange d'un immeuble
do communauté, deux époux reçoivent une parcelle contiguë à un
Immeuble propre au mari (R. S. E . B . 30 janvier 1957, and . 9240,
D. E., 1839) . L'esprit de la loi étant de favoriser la réorganisation
foncière, Il semble que le régime de faveur doive s'appic eer égale-
ment dans le cas où l'immeuble contigu est propre à la femme.

619. — lei avril 1959 . — M . Vasohetti expose à M . le ministre
de l'intérieur que les gardes républicains, les gendarmes, les gardes
mobiles et les pompiers de Paris, qui servirent dans la métropole
du 2 septembre 1939 au 8 niai 1915, se sont vu accorder Io béné-
fice de la cars p agne simple, par un arrêté du 11 février 1952 paru
au Journal o/ icief du 27 mars 1952. Depuis, deux bulletins offi-
ciels do l'arm o et un décret ont précisé l'arrêté du fi février 1952.
Sous l'occupation, le personnel do la police municipale do Parle
effectua do nombreuses missions avec les geedarrnes, gardes répu-
blicains, gardes mobiles et pompiers do . Paris . Le préfet de police
attribua, d'ailleurs, le médaille c iinrnétno•nlive de la guerre 1939-
19 ;5 avec barrette « Défense passive e à tous les fonctionnaires ayant
assuré un service actif de ponce . Co personnel fut, par ailleurs,
dérhobillsé tliéorlqucment en 1913 et 1(114 (ii était donc bien en
sttuation militaire) . Pendant la période d'occupation, 19 agents
lurent tuée victimes du devoir et i .62 luiront blessés. 46 lion,( rnoojg

supérieure à 5 .000 F .
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en déportation, 9 furent fusillés et 4 moururent des suites de
déportation . . Au cours des combats de la libération de Paris,
150 agents furent tués . Il lui demande s'il ne pense pas que Io
personnel de la préfecture de police devrait, lui aussi, bénéficier
de l'arrêté du fi février 1352.

520. — 2 avril 1959. — M . Palmero expose à M . . le ministre de
l'intérieur qu'aux termes de l'article 37 du code d'urbanisme, toute
commune classée ou ayant plus de 10 .00e habitants est tenue
d'avoir un projet d'aménagement qui, transmis par le préfet au
ministre de la construction, est soumis par ce dernier, pour avis,
eu comité national d'urbanisme, pour être ensuite approuvé par
un décret en conseil d'Etat ; et lut demande, lorsque le projet
d'ensemble, après avis du conseil national d'urbanisme, a été pris
en considération par le ministre, mais n'a pas encore été approuvé
par décret en conseil d'Etal — ce qui est le cas de la plupart
des villes de France — quelle est la procédure d'urgence que les
communes, avant la mise en application des nouvelles ordonnances,
peuvent ou doivent légalement entreprendre pour faire déclarer
d'utilité publique une opération Isolée figurant dans le plan d'amé-
nagement.

521. — 2 avril 1959. — M . Palmera expose à M. le ministre de
la construction qu'aux ternies de l'article 37 du code d'urbanisme
toute commune classée ou ayant plus de 10 .000 habitants est tenue
d'avoir un projet d'aménagement qui, transmis par le préfet au
ministre de la construction, est soumis par ce dernier, pour avis,
au comité national d'urbanisme, pour être ensuite approuvé par un
décret en conseil d'Etat ; et lui demande, lorsque le projet d'ensern-
bic, après avis du conseil national d'urbanisme, a été pris en consi-
dération par le ministre, mais n'a pas encore été approuvé par
décret en conseil d ' Etat — ce qui est le cas de la plupart des villes
de France — quelle est la procédure d'urgence que les communes,
avant la mise en application des nouvelles ordonnances, peuvent ou
doivent légalement entreprendre pour faire déclarer d'utilité publi-
que une opération isolée figurant dans le plan d'aménagement.

522. — 2 avril 1959. — M . René Pleven demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques s'il n'estime pcs néces-
saire et justifié d'élever le plafond des prêts d'installation aux jeunes
agriculteurs français prévue par la loi de 1916, de 1 million 20o .0O i
francs, chiffre actuel, à un minimum de 2 raillions, plafond actuel
des prêts accordés pour l'installation des cultivateurs migrants.

M. - 2 avril 1959. M. Jean Atbert•Sorel demande à M. le
Premier ministre do lut faire connaître les dispositions qu'il compte
prendre en faveur des Français de toutes les catégories sociales
qui ont dû quitter la Guinée.

524. — 2 avril 1959. — M . Paquet expose à M. le ministre de Pin•
dustrie et du commerce qu'au cours du deuxième semestre 1959 la
production de papier journal, par suite de la mise eu route do
deux nouvelles machines à grand rendement (avec l'appui du Gou-
vernement et dans le cadre du troisième plan), çermettra de couvrir
la totalité des besoins, estimés par la presse à 456 .000 tonnes . Or
la presse, Invoquant notamment la nécessité d'honorer des contrats
ti long terme passé en 1956 avec les fournisseurs étrangers, a' clame
le maintien d'un fort courant d'importation, qu'elle évalue à
d13 .000 tonnes . SI ces Importations devaient avoir lieu, elles pro-
voqueralent, sans aucun bénéfice pour les utilisateurs (le prix de
revient de notre parler étant Inférieur au prix de revient du papier
étranger) : 1° un débours do devises de 1ordre de 10 millions de
dollars environ ; 2e une désorganisation complète du secteur des
papiers d'impression (secteur déjà alourdi) par une capacité de
production supérieure aux besoins ; B . un chômage Important dans
cette branche d'industrie . Il lut demande s'Il no lui serait pas
possible, dans ces conditions, d ' obtenir la résiliation des contrats
passés par la rresso avec des fournisseurs étrangers.

525. - 3 avril 1959 . - M. Jusktevuenski attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur les conditions d'attribution de
l'indemnité de logement due aux instituteurs chargés de famille.
que les' communes ne peuvent loger . Actuellement pour Pellet.
button de cette indemnité le ministbre do l'éducation nationale
considère comme entant à charge . celui qui est 9gé de moins
de seize ans ou est Incapable par suite d'infirmité de se livrer
do façon permanente à toute occupation n . Il demande st, compte
tenu de l lnterventlon de la loi du 22 août 1946 relative aux pres-
tations familiales, Il n'envisage pas de reviser celte définition.
En effet, la définition• do l'enfant à charge telle qu'elle est donné()
par cette lot est plus libérale et Il 'mettrait singulier qu'une
définition plus restrictive soit actuellement appliquée aux Institu-
leurs chargés 4 jarnille .

- 526. — 3 avril 1959. — M. Probahet attire - l'attention de M . lb
ministre du travail sur la situation de certains établissements de
soins ou maternités auxquels des sommes importantes sont dues
par la caisse mutuelle des personnels des départements, des com-
munes, des établissements publics et hospitaliers, dont le régime
particulier a cessé depuis le 31 décembre 1956 . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les services chargés
e la liquidation de ces organismes réglent, sans retard, les

dossiers en cours.

627 . — 3 avril 1959. — M . Weber demande à M . le ministre
du travail s'il est exact que, d'un commun accord avec M . le
ministre de la santé publique, il a autorisé la caisse régionale
de sécurité sociale du Nord-Est à créer à. Nancy une o clinique
chirurgicale comportant en annexe un service de médecine n . 11

ne pense pas que le rOle de la sécurité sociale soit de construire
des établissements do soins et souligne que la contention signée
entre la caisse régionale et le syndicat des médecins de irfeurthe-
et-Sloselle stipule, en son article 10, que « la caisse s'engage à
ne pas créer par elle-même ou par personne interposée, une
organisation do diagnostic, de soins cu de prévention, dans le
département, sans consulter, an préalable, le syndicat des méde-
cins n . Il s'étonne qu'au moment meure oit, du fait du déficit
grave de la sécurité sociale, des mesures impopulaires frappent
les assurés (franchise pharmaceutique, cures, etc .l, il soit envie
sagd d'engager de lourdes dépenses pour construire une clinique
dont l'initiative privée serait apte et disposée à financer la réali-
sation . Il demande : 1 n s'il est exact que cette clinique, comte
(Urée comme a clinique test n , aurait des prix de journée arti-
ficiellement bas, grave à des subventions de fonctionnement impor-
tantes par prélèvement sur les fonds des assurés sociaux ; 2 n et
le a libre choix n et l' . entente directe n seraient respectés dans
cet établissement.

528 . — 3 avril 1959. — M. Weber demande à M . le ministre du
travail de lui préciser le nombre des employés dont le recrute-
nient a été rendu nécessaire, dans les caisses de sécurité sociale,
du fait des complications administratives engendrées par les mesu-
res récentes, et en particulier par la a franchise pharmaceutique
de 3 .000 francs par semestre n .

521. — 3 avril 1959. — M . Weber attire l'attention de M . le ministre
do l'intérieur sur la situation actuelle des fonctionnaires du service
des transmissions. Leur rOle consi'le à assurer des liaisons cons;
lentes en vue d'écouler le trafic officiel entre les différentes admi -
nistrations . Leurs attributions sont di v erses (sécurité en cas d'évé-
nements graves, ordre public, liaisons entre les administrations, col-
laboration avec la défense nationale, sécurité aérienne — plan
Saler —, protection civile — plan Orsec —, etc .) . Ce personnel
technique est tenu d'intervenir à n'importe quelle heure du jour
nu de la nuit . Il lui demande s'il compte faire en sorte que ce
personnel soit reconnu statutairement comme affecté à un n service
da sécurité e, qu'il obtienne la parité avec l'administration des postes,
télégraphes et téléphones, et qu'il soit classé en n catégorle active
R n.

690 . — 3 aven 1959. — M . Orvoen demande à M . le ministre de
l'agriculture s'il n'entend pas modifier les dispositions existantes pour
faciliter les échanges amiables en rendant cette opération moins
onéreuse.

531. — 3 avril 1959. — M . Jacques Féron demande 7i M . le ministre
de la construction s'il compte réexaminer Io texte do l'article 2
du décret n a 58-1049 du 27 décembre 195s, relatif à la majoration le
appliquer eux locaux professionnels . En effet, la majoration do
25 p . 100 de la surface corrigée de l'ensemble du local dont une
ou doux pièces, par exemple, sont affectées à un usage profes-
sionnel, aboutit à la pénalisation des familles nombreuses entre
autres.

532. — 3 avril 1959 . — M . Jacques Féron expose à M . le ministre
d ' Etat que nombre de chercheurs quittent le C . N . Il . S., malgré
l'amélioration des traitements dus à l'octroi d'une prime do recher -
che hl-annuelle . Il lut demande : 1° quelles mesures 't compte

rendre pour remédier à cet état de choses ; 2 . quand interviendra
le statut de ce personnel et quelles sont les dispositions prévues
pour le personnel contractuel . Il apparait en outre quo, muni de
ressources insuffisantes, le C. N . R . S . manque non seulement de
crédits peur los travaux qu'exige le développement do disciplines
scientifiques nouvelles, mats ne peut encore permettre au personnel.
qui reste en fonctions de faire parallro toutes les publications dési-
rées, ni d'organiser suffisamment en France de colloques ou congrès
Internationaux. Pour toutes ces raisdnc, le prestige do notre pays
est d'autant plus en jeu quo nul n'ignore quo 0,4 p. 100 seulement
du revenu national sont affectés à la recherche scientifique alors.
qu'en Angleterre et aux Etats-Unis, les proportions sont respective-
ment do 1 p . 1,00 et de 1,5 p. 100 .

s
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633. — 3 avril 1950. — M, IReymond tloisdé expose à M. le ministre
des postes, télégraphes et téléphones que le statut des receveurs et
chefs de centre des postes, télégraphes et téléphones publié en appli-
cation du décret n o 58-776 du 25 août 1958 (Journal officiel du 29,
page 803i), stipule en son article 5, quatrième alinéa : e Le receveur
peut être confirmé dans sa fonction et promu au grade correspondant
dès qu'Il est inscrit au tableau d'avancement et qu'un postulant
Inscrit après lut a eu la possibilité d'obtenir sa promotion . . Or, bien
que les termes précités ne prêtent à aucune confusion, l'administra-
tion centrale des postes, télégraphes et téléphones se refuse à inter-'
préter à la lettre cet article 5 et en fait une interprétation restricti ve
se référant à une tradition ou aux règles antérieures à la parution
du statut_ Cependant, lorsqu'il s'agit do receveurs atteints par la
limite d'âge et même lorsque ceux-cl ne sont pas retraltables, l'admi-
nistration les promouvait à dater du ire Janvier de l'année du
tableau . S'agissant de receveurs âgés de moins de cinquante-sept ans,
elle les oblige à attendre deux ans, voire trois ans, leur promotion
.à la classe supérieure, motif pris fe ce qu'Il faut qu'un postulant
Inscrit après lui ait eu la possibilité d'obtenir sa promotion après une
consultation en ligne . il semble cependant qu au même titre que
leurs collègues atteints par la limite d'âge, les comptables de moins
IIe cinquante-sept ans devraient, dès l'instant où Ils sont inscrits
au tableau d'a°anccment, être promus à la classe supérieure dans
l'année du tableau ou tout au moins, dès qu'un postulant inscrit
après eux a eu la posslbilltd d'obtenir une promotion, sans souci de
savoir si celle-cl résulte d'une consultation en ligne nu bars tour.
11 lut demande s'il ne serait pas possible, comme le souhaiteraient
les intéressés, d'adopter dans ce cas une interprétation à la lettre de
l'article 5 du décret susvisé, à dater du t ir janvier 1956, comme le
texte le prévoit, les organisations syndicales étant, au surplus, d'ac-
cord sur ce point.

634. — 3 avril 1959 . — M. Raymond Roladé expose à M . le minfetre
de la Justice que les sociétés ayant constitué une réserve siale de
réévaluation sont autorisées à distribuer cette réserve sciale aux
actionnaires, des dispositions fiscales très avantageuses ayant été
prises en faveur de ces opérations . Or, st, fiscalement, cette distri-
bution est autorisée et même encouragée, il apparatt qu'il n'en est
pas do même au point de vue juridique et que les administrateurs
qui réalisent cette distribution peuvent être passibles des peines pré-
vues pour distribution de dividendes fictifs. Il lut demande quelle
est la position prise, à cet égard, par le ministère de la justice.

535. — 3 avril 1959. — M . 1.urie demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques à combien se sont élevées les
exportations françaises pendant chacune des années 1956, 1957, 1958:
L" a destination des pays de la zone franc ; 2 . à destination des pays
autres que ceux de la zone franc : a) des conserves de sardines à
l'huile préparées à partir de sardines frarches métropolitaines;
b) des conserves de sardines à l'huile préparées à partir de sa rd ines
congelées du Maroc.

538. — 3 avril 1959. — M. Juskiewenakl demande à M . le ministre
des travaux publics et des transports quelles mesures ont été prises
pour le reclassement du personnel de la S. A . G . E . T . A . Ce reclasse-
ment avait été formellement promis ; ce il reste à reclasser 89 per-
sonnes : 57 mariées (80 enfants) parmi lesquelles on compte 22 offi-
ciers navigants dont la formation a été arsarée à grands irais par
les fonds publics.

537. — 4 avril 1959. — M. Palmero expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques la situation fiscale des tou-
ristes étrangers résidant en France et plus p articulièrement sur la
Côte d'Azur, Imposés en vertu de l'article 164 du code général des
Impôts et à ce litre, assujettis à la surtaxa progressive sur la base
d'un revenu Imposable 'fixé à une somme égale à cinq fois la
valeur locative des résidences qu'ils pessêdent en France . Il lui
oignato que la nouvelle détermination de cette valeur locative, en
fonction des dispositions de la loi du far septembre 1948 sur la
surface corrigée des irnineubles, provoque actuellement des majo-
rations d'Impôts de l'ordre de 500 p. 100 et contraindra nombre de
nos hôtes étrangers à quitter la France . II lui demande s'II n'envi-
sage pas, pour éviter que e l'Impôt tue l'impôt n d'assouplir cette
réglementation trop sévère qui privera notre pays de devises étran-
gères, déterni'nera un chômage dans le personnel de maison et
conduira au morcellement de propriétés qui constituent la parure
de nos sites.

533 . — 4 avril 1959 . — M. Palmer. demande à M . le ministre du
l'éducation nationale si, dans les nouvelles dispositions prises pour
les vacances scolaires, Il e été tenu compta des légitimes intérêts
touristiques qui exigent, notamment, l'étalement de la saison d'été
durant tout le mois de septembre.

533 . — 4 avril 1959. — M . Palmero expose à M. le ministre de
d'Intérieur la situation des Français résidant en Principauté de
Monaco gtal ne peuvent bénéficier des facilités accordées pour le
ffanchisselnent de la frontière franco-ltallenne, sur simple présen-
tation de la carte d'identité . Il lui demande s'il n'envisage pas
d'admettre le passage en Italie do ces citoyens français, sur présen-
tation, soit de la carte d'Identité monégasque, soit do la carte
d ' immatriculation délivrée par le consulat de France en Principauté .

540. — 4 avril 1959. — M. Paimero demande à M . le m i nistro de
la Justice dans quelle mesure lei maires et adjoints, en leur qualité
d'officier de police judiciaire, so trouvent liés par le nouveau code
de procédure pénale et notamment l'article fi, relatif au secret de
l'instruction.

541. — 4 avril 1959. — M . Médecin demande à M . le mini; Ire des
armées : i e quels onj été, dans les services de l'intendance, les
examens organisés conformément au décret du 29 avril 1933, pour
permettre aux aides-commis, aux agents du cadre complémentaire
et aux auxiliaires de bureau, d'accéder au grade de commis, de
l'année 1946 à 1949 inclus : a) sur le plan d'élablissement, b) sur
le plan national ; 2° la date et les références des circulaires d'appli-
cations ministérielles ayant régi ces divers examens ; 3 a les condi-
tions (âge, ancienneté de services . grade) imposées pour prendre
part à ces examens : a) aux aides-commis, b) aire agents du cadre
complémentaire de bureau, c) aux auxiliaires.

533. — '7 avril 1959. — M . Cixmier expose à M. te ministre des
finances et des affaires économiques que l'article 1371 du code des
Impôts modifié par l'ordonnance n° 58-1 374 du 30 décembre 1953
prévoit• la réduction des droits d'enregistrement aux taux de
4,20 p- 100 des immetble .s Inachevés ou destinés à être remis en
état d'habitabilité . Il lui demande si ce cas s'applique à un bâtiment
à usage de grange que l'acquéreur se propose de transformer en
habitation et à en justifier dans le délai de quatre ans prévu par
la loi . Il semble a priori que vouloir faire d'un bâtiment agricole
(grange), une maison d'habitation, est bien remettre un immeuble
en état d'habitabilité.

643. — 7 avril 1959. — M. Louis Michaud demande à M. le minis-
tre des finances et des affaires économiques si une vente de
maison consentie en 1952 moyennant une rente viagère révisable
en fonction des variations de l'indice des prix de détail des 250
articles doit être considérée comme constituant des dispositions
conventionnelles concernant directement ou Indirectement des obli-

5
ations réciproques à exécution sus•iesslve au sens de l'article 1h
e l'ordonnance n o 59-246 du 4 février 1959, remplaçant le § 3 de

l'article 79 de l'ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958.

544. — 7 .avril 1959 . — Ili . Coudray demande à M. le ministre des
anciens combattants, s'II n'estime pas anormal et choquant que
seuls les honoraires de la cérémonie religieuse ne soient pas rem-
bouraés dans les frais occasionnés aux familles par le rapatriement
et les obsèques des corps des soldats tués en Algérie, et quelles
mesures il compte prendre pour faire cesser un tel état de choses.

545. — 7 avril 1959. — M . Maurice- Schumann signale à M. le
ministre de l'éducation nationale, à la suite de la réponse du
2 mars 1959, A la question n o 39 : i' que, d'après l'article ler du
décret du 30 septembre 1950, constituant statut des maitres auxiliaires
e des mattres auxiliaires peuvent être chargés, à titre essentielle-
ment précaire, par les recteurs, soit d'assurer, à service complet
l'intérim d'un emploi momentanément vacant nu la suppléance
d'ue fonctionnaire en congé, soit de donner régulièrement et pen-
dent toute la durée de l'année scolaire un enseignement qui ne
constitue pas un service complet, notamment en niatiere d enset-
gnements m'astiques ou spéciaux e ; 2• que cet article I rr , dit:
intérim d'un emploi vacant, suppléance d'un fonctionnaire, sans
dire e emploi d'enseignement ou u suppléance de professeur e;
que l'article 2 dudit décret définissant la rétribution des mattres
auxiliaires d'enseignement général pourvus de ln licence d'enseigne-
ment, fait référence à colle des adjoints d'enseignement du second
degré ; 3 e quo ce n'est que la clrcuiaire d'application du 27 février
1956 (second degré), .{ut réserve le titre de a mattres auxiliaires e
aux déléguée rectoraux assurant, b un titre ou à un nuire un service
complet d'enseignement: Il reprend donc les termes de sa question
n o 39, en ajoutant qu'un adjoint d'enseignement n normalement
dans son service des heures d'enseignement, et fi demande : la s'il
ne serait pas logique, puisque Io délégué rectoral chargé d'un
service partie ; d'enseignement a droit nu titre de maure anxlllatre,
d'attribuer le meure titre ou délégué rectoral nommé dans un poste
d'adjoint d'enseignement où il nssuro enseignement et surveillance
usqu'â concurrence d'un service complet ; 2a s'il ne serait pas

Icgique, en conséquence, d'accorder le titre de mettre auxiliaire à
tout délégué rectoral nommé : dans un poste d'enseignement vacant,
dans un poste d'ad ioint d'enseignement vacant, dans un groupe-
ment d'heures supplémentaires d'enseignement ; 3° au ces où le
ministère jugerait impossible celte extension, quelles mesures il
compte prendre pour remédier aux anomalies signalées dans la
question n a 39.

645, — '7 avril 1959 . — M . Maurice Schumann demande â M . le
ministre des finances et des affaires économiques quelle initiative
le Gouvernement compte prendre pour attirer l'attention de nos
partenaires de la commission économique europénno sur la néces-
sitd do mettre rapidement en application une politiquo commet-
claie commune, en vue do régir, notamment dans le domaine coton-
nier, les rapports de In communauté avec les pays tiers à concur-
rence anormale. (Pays à bas niveaux de salaires, à commerce d'Etat
ou pratiquant des taux de change multiples)
	 ♦4 *	
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

349. — M . Peut Réchaud demande à M . le Premier ministre pour
quelles raisons n ' est pas encore ptablié le décret d 'application de
la loi du 9 avril 1955 relative à la titularisation des assistantes
sociales des administrations do l'Etat, et tee mesures qu'il compte
prendre pour régler la situation statutaire de ces agents . (Question
du 3 mars 1959 .)

Réponse . — La préparation du règlement d'application de la loi
du 9 avril 1955, relative à la titularisation des assistantes sociales
de l'Etat, a donné lieu à do longues et difficiles nttgociations entre
les divers départements ministériels intéressés . Ces négociations
sont maintenant terminées, et le texte élaboré va prochainement
étre soumis aux délibérations du conseil d'Elat. Le Gouvernement
prendra ensuite les dispositions nécessaires pour que la signature
et la publication du projet ne soutirent aucun retard.

340. — M . Paul Béchard demande à M . le Premier ministre dans
quels délais seront appliquées aux fonctionnaires les dispositions géné-
rales concernant les accidents du travail, notamment le règlement
direct par l'adniinistralion des frais occasionnés par un accident de
service ou une maladie provenant de l'une des causes exception-
nelles prévues à l'article 19 de la loi du li avril 192i et le cumul
de la rente d'invalidité avec le traitement d'activité ou la pension.
,(Question du 3 mars 1959 .)

Réponse . — Les fonctionnaires de l'Etat n'étant pas soumis au
régime de droit commun en matière « d'accident du travail «, la
question des délais d'application de certaines dispesitione de ce
régime ne saurait se poser à l 'égard des intéressés . En revanche,
tes fonctionnaires bémffcient d'un régime spécial de réparation des
. accidents de service régime qui a été institué par le statut géné-
ral des fonctionnaires . A cet égard, il convient de préciser notamment
que dans l'hypothèse où un agent est mis à la retraite pour inva-
lidité enfilant de l'exercice des fonctions, cet agent bénéficie d'une
rente viagère d'invalidité cumulable avec l pension proportion-
Isole ois, le cas échéant, avec la pension d'ancienneté.

AFFAIRES ETRAN;ZEREI

iea. — M. Brossas demande à M. le ministre des alaires étrangères
si et comment seront indemnisés les Français dont tee immeubles,
situés dans les anciennes concessions rétrocédées à la Chine, et
notamment dans celle de Kouang Tchéou-Van, ont été confisqués par
les autorités chinoises. (Question du 17 Minier 1959.)

Réponse. — Il n'existe pas de lien entre la rétrocession des ancien-
nes concessions françaises de Chine, intervenue au plus tard au
lendemain de la guerre, et les confiscations de biens mobiliers et
Immobiliers auxquelles il a été procédé dans toute la Chine, à la
suite de l'instauration, quelques années après, du régime acyrel.
L'Etat français ne peut titre tenu pour responsable à l'égard de ses
ressortissants des préjudices qu'ils subissent dans un pays étranger
du fait des mesures prise par le gouvernement de ce pays . Comme
il l'a fait à l'occasion de faits analogues intervenus dans le passé
en Europe orientale ou dans d'autres paye de monde, le Gouverne-
ment français s'efforcera lorsque les circonstances le permettront,
d'obtenir une Indemnisation équitable des propriétaires dépossédés.

389. — M. Henri Caillons« demande à M . le ministre des alaires
étrangères, à la suite d'une information annonçant que les U. S . A.
avaient livré, à ce Jour, 450 tonnés d'arasement à la Tunisie, si
l'attention du Gouvernement américain a été attirée sur l'aide directe
que ces livraisons d'armes apportent à la rébellion algérienne.
(Question du 26 février 1959.)

Réponse . — Les Etats-Unis ont livré à la Tunisie, en janvier et
lévrier 1959, 440 tonnes d'armes qui sont destinées à l'équipement
de quatre nouveaux bataillons de l'armée tunisienne . Ces fourni-
tu:es d'armes ont été assorties des conditions normalement exigées
dari les Etats-Unis des pays bénéficiaires : usage exclusivement
lietensif et Interdiction de cession à des tiers.

AGRICULTURE

105. — M. Oruoën demande à M . le ministre de l'agriculture : 1« si
l'utilisation des mentions « scories magnésiennes • ou « scories
potilssiques magnésienne sur l'étiquette réglementaire ne cons-
titue pas une Infraction au décret du 29 avril 1937, relatif A la répres-
sion des fraudes dans le commerce des engrais et des amendements,
les produits visés par ledit décret devant erre obligatoirement vendus
soit comme engrais, soit comme amendement ; 2• si de telles déno-
minations ont reçu l'agrément du sérvice de la répression des
fraudes ; 3 « s'il est bien exact, comme l'lndlgtie le Bulletin d'Intor-

malien du ministère de l'agriculture 1954, ne 18, qu'il est . interdit
de faire payer à l'acheteur, dans un produit vendu comme engrais,
des éléments autres çue !'azote, l'acidephosphorique et la potasse;
4• s'il est conforme, en tout cas, aux dispositions légales que let;
prix des . scories magnésiennes . ou des « scories potassiques magné-
s ennes . fassent ressortir l'unité de magnésie à un taux prohibitif.
(Question du 17 lévrier 1959.)

Réponse . — 1« En application du décret du 29 avril 1937 sur le
commerce des engrais et des amendements, un produit ne peut pas
étre présenté comme doté simultanément de propriétés fertilisantes
et amendantes . Les dénominations « scories magnésiennes « ou
« scories potassiques-magnésiennes •. constituent en conséquence
une contravention aux dispositions du décret précité ; 2. la réponse
au paragraphe précédent montre que de telles dénominations n'ont
jamais été agréées par i e service de la répression des fraudes . La
circulaire n « 133 du 25 novembre 1937 rappelle d'ailleurs qu'il y a.
infraction à faire emploi do l'appellation . engrais-amendement . ou
à inscrire sur l 'étiquette des mentions relatives en nséirie temps à
des principes fertilisants et à des éléments amendants. Toutefois,
il n'y a pas d'objection à ce que soit indiqué sur des notices ou
prospectus accompagnant la vente, la présence d'oligo-éléments dans
la composition de 1 engrais ; 3« les prix des engrais sont fondés sur
la nature et la teneur des principes fertilisants, mats rien ne s'op-
pose à ce que des prix différents soient consentis à des produits
portant l'annonce des mêmes principes et des mimes teneurs, atln
de tenir compte de la mise en oeuvre de techniques et de procédés
de fabrication différents ainsi que de frais réels divers ; 4 « une véri-
fication effectuée par les services des enquêtes économiques est
actuellement en cours eu ce qui concerne les prix pratiqués dan'
le commerce des scories.

320. — M . Palmera demande à M . le ministre de l'agriculture de
lui faire eonnaitre s'il n'envisage pas de réviser sen arrêté du
2 novembre 1957 concernant la prohibition d'im portation de carni-
vores, étant donné que les mesures qui interdisent, notamment,
l'entrée des chiens en France com p romettent le tourisme . (Questions
du 2 mars 1959.)

Réponse. — En application de l'article 2 de l'arrété du 2 novembre
1957, par l'avis aux importateurs publié au Journal officiel du
f1 mal 1958, le ministre de l'agriculture a accordé une dérogation
générale à la prohibition d'importation : le pour les chiens et chats,
sous réserve de la présentation au bureau de douane d'entrée en
France de l'une des deux attestations ci-après, établies par un vété-
rinaire officiel du pays d'origine : soit un certUicat d'origine et de
santé, délivra depuis trois jours au plus, avant la mise en roule des
animaux, précisant quo ceux-ci proviennent d'un pays indemne de
rage depuis trois ans, et qu'ils ont séjourné dans ce pays depuis au
moins six mois (ou depuis leur naissance) ; soit un certificat de vac-
cination antirabique attestant que celle-ci a été pratiquée depuld
plus d'un mois et molle de six mois avant l'entrée en France, à
l'aide d'un vaccin effiicieilement contrôlé ; 2« pour lés autres carni-
vores, sous réserve de la présentation ail bureau de douane d'en-
trée en France, d'un certificat, délivré par un vétérinaire officiel du
pays d'origine attestant que les animaux : a) sont en bon état de
santé ; b) proviennent d'une localité qui, depuis six mois au moins
est indemne de rage et distante de plus de 20 kilomètres de tout
foyer de cette aifection . Ces conditions d'application facile ne
constituent pas une entrave au tourisme et doivent étre considérées
comme los garanties minima nécessaires à la protection de la sauté
publique.

ARMEES
13t. — M . Vinciguerra expose à M . le ministre des armées que

le journal Le Monde du 31 janvier 1959 a publié dans sa tribune
libre un article intitulé : «Quelques pas vers la paix », dans lequel
l'auteur affirme notamment : « ils (les dirigeants F. L . N .) savent
maintenant qu'ils ne peuvent venir à bout militairement do l'armée
française d'Algérie, pas plus que celle-ci ne p'surra venir à bout de
leur armée do libération « . li lui demande quelles mesures il compte
prendre pour réprimer l'atteinte au moral de l'armée qui se bat
en Algérie, que constitue cette affirmation. (Question du 4 février.
1959.)

Réponse. — L'article 76, 2« alinéa id), du code pénal réprime la
«participation en connaissance de cause à une entreprise de démo-
ralisation de l'armée, ayant pour objet de nuire à ln défense
nationale « . Il ne résulte pas des circonstances de la publication
de l'article incriminé qu'il s'agisse d'un fait de nature à motiver
les poursuites de l'article 7G du code pénal.

143 . — M. Redonnéohe expose à M . te ministre des armées que,
la durée légale du service militaire étant fixée à dix-huit mois, et
les militaire, du contingent étant maintenus vin g t-six mois et demi,
en raison dés événements d'Algérie, une execpiion e été faite en
faveur des militaires mariés, pères de deux enfants, qui no sont
pas maintenus au delà de dix-huit mois, mals qu'aucune disposition
particulière ne semble avoir été prévue en faveur des militaires
mariés pères d'un entant, qui restent assimilés aux célibataires.
II lui demande : 1 « s'Il n'estimerait pas équitable de tenir compte
des charges spéciales de ces milliaires ; 2« quelles ,dispositions
pourraient être envisagées, par vole réglementaire ou autres, pour
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réduire dans une proportion appropriée la durée de leur maintien
sous les drapeaux au delà de la durée légale . (Question du 5 lévrier
d959 .)

Réponse . — Il n'est pas possible de réduire la durée de service
des appelés mariés, pères d un enfant. Etant donné le volume des
effectifs à maintenir actuellement sous les drapeaux, l'adoption
d'une telle mesure de faveur serait inéquitable car elle entrainerait,
en contrepartie, une augmentation de la durée des obligations mili-
taires pour d'autres catégories d'appelés . neiamment pour les mariés
sans enfant et les célibataires . Il convient de noter qu'à la libé-
ration de chaque contingent, les pères de famille sont renvoyés
par priorité dans leurs foyers.

222 . — M. Fatala demande à M . le ministre des armées s'il est
exact que les engagés volontaires par devancement d'appel sert
exemptés de servir en Algérie et, dans l'affirmative, eu vertu 0e
quelles Instructions . (Question du 17 lévrier 1959 .)

Réponse. — En ce qui concerna les armées do terre et de l'air,
plus particulièrement Intéressées par l'affectation de personnels en
Afrique du Nord, le bénéfice de l'exemption de servir en Algérie
n'est accordé qu'aux appelés (éventuellement aux maintenus ou
rappelés) non officiers remplissant l'une des conditions suivants,:
père de deux enfants vivants ; ayant un proche parent ° Mort pour la
France ayant un frère nu demi-frère, appelé sous les drapeaux
déja présent en Algérie : se trouvant dans une situation sociale
d'une exceptionnelle gravité. Les engagés par devancement d'appel
ne peuvent donc pas Ore dispensés de servir en Algérie.

CONSTRUCTION

154. — M . Rucher attire l'attention de M . le ministre de la
eonstruction sur le cas des retraité ; de la fonction publique qui, à
la fin d'une carrière souvent passée dans les services extérieurs, ont
les plus grandes difficultés à se procurer un logement . li lui
demande si, dans les programmes il . L . M. comportant des loge-
ments financés à 100 p, lui par l'Eiat et réservés, dans l'état actuel
des textes, aux fonctionnaires d ' L•tat en exercice, il ne serait pas
possible de prévoir la réservation d'une certaine part de ces loge-
ments aux retraités de la fonction publique . (Question du 7 lévrier
1959 .)

Dépense. — Il n'est pas envisagé actuellement d'attribuer aux
retraités de la fonction publique des logements financés à 100 p . 100
au titre de l'article 200 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
Une telle mesure irait à l'encontre des intentions du législateur qui
a tenu à réserver ces logements aux fonctionnaires en exercice et

2ui a refusé le droit au maintien dans tes lieux aux bénéficiaires
es appbrlements en cause six mois après la fin do leur activité.

Toutefois, il n'est pas exclu que des dispositions spéciales soient
prises en faveur du logement des retraités . De plus ceux-cl peuvent
prétendre aux avantages prévus par la lot n e 50-893 du 2 août 1950
et les textes subséquents en faveur des personnes qui libèrent des
logements dans la région parisienne et dans les centres où sévit
la crise du logement pour se réinsbiller en province eu à la cam-
pagne. Des études sont d'ailleurs en cours pour étendre les caté-
gories de bénéficiaires et augmenter les avantages qui peuvent
être octroyés actuellement en application de ces derniers textes.

tao. — M . Quinson rappelle à M . le ministre de la construction
que, par décret n° 53 .701 du 9 nuit 1933, a été Instituée une parti-
cipation obligatoire des employeurs à l'effort de construction, sous la
forme d'un Investissement de 1 p . ICO dos salaires payés par l'entre-
prise et' que tee modalités d'application de ce décret ont élé préci-
sées par un décret et par un arrêté tous deux datés du 2 décembre
1953 . Ces textes précisent les dIfférentes fermes que peut revêtir
l'investissement ; mals si une entreprise possède déjà des logements
ouvriers, les dépenses annuelles d'entretien et d'amélioration de ces
logements ne sont pas considérées comme Investissements, même si
elles ne sont pas récupérables, dons une forme queleonque, par
l'entreprise . Ceite situation est anormale car, pour remédier à la
crise du logement, il ne suffit pae de construire, il faut encore
entretenir les logements existants . Il demande s'il rie serait pas
opportun d'apporter des modifications aux textes précités afin que
entent déductibles de l'impôt do 1 p . 100 les sommes non récupé-
rables consacrées par une entreprise à l'amélioration et à l'entre-
tien der Immeubles qu'elle consacre au logement des ouvriers.
(Question du 3 mars 1959.)

Réponse.-- Les fonds dégagés au titre de la e-ontributton patronale
du i p: 100, instituée par le décret n° 53-701, doivent selon les
termes mêmes de ce texte, être affectés à la réalisation de construc-
tions nouvelles . Il n'a été tait exception à cette règle quo : 1° dans

.ilc cas d'habitations ouvrières situées demi des localités de moins
de 2.00G habitants agglomérés au chef-lieu et pour les travaux
d'amélioration effectuée dans les conditions fixées pour l'attribution
des primes à l'amélioration de l'habitat (art. 2 du décret no 55-1227
du 19 septembre 1955 et circulaire du 29 novembre 1955 parue au
Journal officiel du 2 décembre 1955) ; 2° en vue d'associer les orga-
riismes affectera do la contribution du i p . 100 à l'action générale
poursuivie par les groupements de lutte contre Je taudis, en les
•utoa'tsant leur Ymer 13 D. LOO des soinmeet recuejllleg aq litre dit

1 p. 100 eux tins de la réalisation d'opérations de rénovation urbaine,
mais à la condition que les immeubles aménagés n'appartiennent pas
aux entreprises cotisantes . Ce serait détourner la participation des
employeurs à l'effort de construction de son objet que de permettra
aux entreprises — d'une manière aussi générale que le propose
l 'honorable parlementaire — d'utiliser leur contribution obli g atoire
à l'entretien de leur patrimoine immobilier. D'ailleurs, dans le cas
où les logements sont mis par l'entreprise à la disposition du per-
sonnel à titre onéreux, leur entretien s e trouve couvert par tee
loyers, mémos modiques, acquittés par les usagers ; s ' ils Io surit
à titre gratuit, la charge afférente à leur entretien est un élement
du prix de revient do l'avantage en nature ainsi procuré eu per-
sonnet,

CiDUCATION NATIONALE

51 . — M . Boulier demande à M . le ministre de l'éducation natio-
nale en vertu de quel texte réglementaire le cenire national d ' en -
scignernent par correspondance est habilité à refuser l'inscription
d' une élève d ' une écolo secondaire privée qui désire bénélldier
de l'enseignement d'une langue vivante non professée dans l'éta-
t9isseinent oit elle est Inscrite, et sr ce refus, pour autant qu ' il soit
réglementaire, lui parait compatible avec la notion que les services

ratites financés par Milet doivent être à la disposition de tous
s Français qui veulent y taire appel. (Question du 27 janvier 1959 .1
Réponse. . — Le décret ne 1385 du 30 mai 19ti qui a Institué Io

centre national d'enseignement par correspondance a défini celui-ci
comme un établissement public d'enseignement, dont le régime
est celui des lycées . Comme dans tous les lycées, les élèves inscrits
ont l'obligation de suivre la totalité des cours correspondant à
leur classe. II est vrai que, à. titre exceptionnel et sur la demande
des chefs d'établissement, le centre national d'enseignement par
correspondance accepte l'inscription d'élèves désireux de commencer
on de poursuivre l'étude d'une langue vivante ou ancienne, à la
condition expresse que l'enseignement n'en soit assuré dans aucun
établissement public de la ville où ils résident. Mais Il s'agit
d'élèves régulièrement inscrits dans une classe d'un établissement
publie dent ils suivent l'ensemble des enseignements . Dans le cas
précis signalé par l'honorable parlementaire, ces conditions ne
sont pas remplies . 11 me parait donc pas possible d'accorder l'ins-
cription sollicitée.

141 . — M . Juskiawenaki expose à M. le ministre de l'éducation
nationale i.e cas suivant : une jeune fille est entrée à l'école nor-
male d'institutrices à Cbàteauruux en I'52 et en est sortie en 1950
après sa quatrième année de tonnalion professionnelle. Par arrêté
ministériel du 17 septembre 1950, elle a obtenu une bourse annuelle
Fouir préparer Fontenay comme élève maliresse au lycée de Tou-
uuse . Par arrôté ministériel du 18 juillet 1957, la bourse a été

renouvelée pour une deuxième amu i e de préparation . N'ayant pas
été admise an concours de Fontenay, elle e obtenu l'équivalence
do propédeutique le 18 juillet 1958 et une nomination au cours
complémentaire de Tournon-Saint-Martin (Indre) le 2i septem-
bre 1938 Elle a été reçue au certificat d'ap t itude professionnelle
le 25 novembre 1958 . Il lui demande si ces deux années d'études
à Toulouse comptent au titre de l'anclennelé . Aucun texte no règle
encore tette question . (Question du 17 lévrier 1959 .)

Rdpnnse — L'ancienneté que peut faire valoir cette Jeune fille
pour son avancement dans le cadre des instituteurs compte à partir
du 1'-r janvier sui v ant ia date à laquelle elle a obtenu Io certificat
d'a p titude pédagosique soit au ter janvier 1959. Son ancienneté au
tableau do classement des Instituteurs est calculée selon un barème
établi sur le plan départemental . Il n'y a aucune opposition à ce
quo les deux anrlées qu'elle à passées nu lycée de Toulouse pour
préparer le concours d'entrée à l'école normale supérieure do Fon-
tenav comptent dans cette ancienneté, sur avis do la commission
administrative paritaire départementale.

190 . — M. Robert Ballanger demande à 51 . le ministre de l'édu-
cation nationale : f° combien de surveillants Onéreux d'écolo natte-

male professionnelle sans discrimination d'ordre (nominations anté-
rieures ail t°' janvier End), dont les attributions sont définies
par les dispositions du décret du 13 février 1903 (art . 17 et 20),
complété par l'unité du 10 février 1903 (art . 25 à 29) et par le
règlement d'administration publique du 22 juillet 1921, étalent en
fonction au der octobre 1958 ; 2° combien do surveillants généraux
do collège technique, titulaires et stagiaires (nominations posté-
rieures en principe, au l er janvier 1918), dont lei attributions, faute
do statut particulier, et sans discrimination d'ordre, sont provl-
soirement définies par la circulaire n° 295012 du 9 octobre 1950,
quel que soit l'établissement où Ils exercent étalent en fonction au
Jar octobre 1958 ; 3° combien, à la même date y avait-il de chargés
d'enseignement titulaires et d'adjoints d'enseignement titulaires ou
éventuellement rlétégués ministériels en fonction dans l'ensemble
des établissements d 'enseignement technique (écoles nationales pro-
fessionnelles, écoles nationales d'enseignement technique, collèges
techniques) . (Question du 17 lévrier 1959 .)

Réponse, '— 1° 25 surveillants généraux d'écales nationales pro-
fessionnelles nominés antérieurement au t°r janvier 1918 étalent
on fonction au octobre 1958 ; 2° i ri8 surveillants généraux de
collège technique, jltulajroa ou slaglattes nommés postérieurement
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au fer anvier 1918 étaient en fonction au id octobre 1958;
D e 210 adjoints d'enseignement titulaires ou stagiaires et 246 chargés
d'enseignement, titulaires ou stagiaires, étaient en fonction au
lm octobre 1958 dans l ' ensemble des établissements d ' enseignement
technique (écoles nationales d'enseignement technique, écoles
nationales professionnelles, collèges techniques).

252. — Mma Devaud expose à M. le ministre de l'éducation natio-
nale que les lycées, comma l'ensemble des établissements publics
d'enseignement, -assurent le payement du personnel . Malgré les
prévisions fournies avec toute la précision désirable par les admi-
nistrations collégiales, les crédits lardiveinent ordonnancés, surtout
en tin d'exercice, par les services financiers du ministère de l'édu-
cation nationale, ne permettent pas toujours de pater dans les
délais voulus les traitements du personnel . D'au,re part, la grande.
irrégularité dans l'ordonnancement sur les divers chapitres budgé-
taires, notamment sur celui des heures supplémentaires cependant
imposées au personnel, ne permettent le payement de ces heures
qu avec des retards qui semblent devenir la règle et, en fin d'année
1958 et au début 1959, atteignent deux ou trois mois . Cette . situation
est très sensible dans les lycées sans internat, qui ont comme
unique ressource les recettes sur le Trésor. Elle lui demande .quelle
justification il peut donner d'une telle situation et quelle nouvelle
procédure il envisage d'adopter pour remédier le de telles irrégu-
larités. (Question du 20 février 1959.)

Réponse. — Les crédits nécessaires au payement des traitements
sont ordonnancés par les services du ministère pour que ce
payement puisse être effectué dans les délais voulus . Il n'en est pas
toujours ainsi en ce qui concerne les heures supplémentaires. SI
les services du ministère de l'éducation nationale peuvent évaluer
avec précision l'augmentation des effectifs scolaires pour chaque
rentrée et obtenir au budget les postes de professeurs correspon-
dants, ils ne peuvent encore déterminer sur quels établissements
en particulier so portera l'augmentation . Il a donc été laissé toute
latitude aux recteurs d'assurer la rentrée scolaire soit en grdupant
en services homogènes de 18 heures les heures d'enseignement qui
se sont révélées nécessaires, services qu'ils confient à des mantras
auxiliaires (rétribués sur le chapitre des traitements', soit en répar-
tissant ces heures entre les différents professeurs de l'établissement
sous forme d'heures supplémentaires (rétribuées sur le chapitre des
heures supplémentaires différent du chapitre des traitements) . Ce .
n'est que lorsque cette répartition est faite et que les modalités
en ont été communiquées au. ministère de l'éducation nationale
qu'un transfert de crédits entre les deux chapitres — traitements.
et heures supplémentaires — peut être demandé au ministère des
finances et les crédits délégués dans les différents départements.
Depuis plusieurs années' c'est le chapitre des heures supplémen-
taires qui s'est trouvé insuiflsamment doté en crédits . Pour remédier
à cet état de fait, une sérieuse augmentation, au budget de l'exer-
cice 1959, du chapitre des heures supplémentaires, a été prévue, et
il est probable que les difficultés rencontrées jusqu'à présent ne se
présenteront pas au début de l'année scolaire 19a9-1960.

333. — M. Davoust signale à M. le ministre de l'éducation nationale
que les familles ayant des entants d'Ige scolaire sont Impatientes de
connaltre les décisions qui seront prises en ce qui concerne les dates
de eacances d'été . Faute de renseignements précis à ce sujet elles sont
dans l'impossibilité d'effectuer en temps voulu les démarches néces-
saires pour s'assurer un séjour de vacances, les réservations et
locations devant être laites au plus tard aux mois de lévrier et mars.
1! lui demande dans quel délai i1 a l'intention de taire connerie
les décisions du Gouvernement à cet égard . (Question du 3 mars
1959.)

Réponse. — L'Intérêt d'une décision aussi rapide que possible au
sujet des dates de vacances d'été en 1959 n'avait pas échappé au
Gouvernement . La nécessité de recevoir l'avis du conseil supérieur
de l'éducation nationale — et, par conséquent, le conseil 'formé
en 1'355 ayant achevé son mandat, .do reconstituer d'abord cette
haute assemblée universitaire — ont entrainé des délais indépen-
dants de la volonté du ministre de l'éducation nationale, qui a
annoncé la décision prise dès qu'il a été saisi de l'avis des Instances
consultatives.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUEE

33 . — M . Jean-Paul David rappelle à M . le ministre des finances
et des affaires économiques que, dans les sociétés à responsabilité
limitée, les rémunérations des gérants minoritaires sont considérées
comme des salaires et Imposées comme tels. Il lui demande : io Si
l'administration peut cunsidérer comme gérants majoritaires les
trois seuls associés d'une- société à responsabilité limitée possédant
chacun le mémo nombre de parts et percevant des rémunérations
égales, bien qu'un seul d'entre eux soit gérant statutaire et possède
la signature sociale, sous le prétexte quo, durant les absences de
celui-cl, notamment les vacances, les deux autres associés ont une

rocuration pour les opérations bancaires ; 2 e si la circonstance que
Pnn des associés non-gérant, préalablement à l'entrée du troisième
associé en qualité de salarié dans l'entreprise, a exercé, conjoin-
tement avec l'actuel gérant, les fonctlona de direction est de nature
à autoriser l'administration à présumer la gérance de fait, et à
considérer les rémunérations des trois associés comma . passibleà de '
M : tta~çe w'oporUonnelle.. (Q,aes1teii dii 21 . »note i9 191

Réponse. — Le point de savoir st les associés non investis statu-
tairement des pouvoirs de gérance dans une société à responsabilité
limitée peuvent être considérés comme exerçant en fait ces pouvoirs
dépend, par définition mérne des circonstances propres à chaque cas
pparticulier . Il ne pourrait, dés lors, être répondu avec certitude à
l'honorable député qua st, par la désignation de la société, l'admi
nistration était mise à même de faire procéder à pne enquête sur
lasituaticn de fait. Sous réserve des résultate de cette enquête, les
questions posées comportent, sur le plan des principes, , les réponses
suivantes : 1 0 Réponse elfirmative si la prccuralion donnée par le
cirant statutaire à ses deux coassociés non gérants a pour effet de

fes faire participer effectivement à la gestion en leur conférant le
pouvoir de conclure des affaires engageant la société . II en serait de
n'aime si . en dehors de ces pouvoirs, les intéressés participaient
étroitement à la direction de l'entreprise, la circonstance qu'ils
détiennent chacun la même proportion du capital social que le
gérant statutaire et perçoivent la même rémunération que celui-ci
constituant, d'ailleurs, un élément d'information qui ne saurait
manquer d'être pris en considération par l'administration ; 20 réponse
négative si l'associé dont il s'agit n'intervient plus dans la gestion
de la société, sous réserve des observations faites aux paragraphe le
ci-dessus, que pour le seul exercice des droits de contrôle reconnus
normalement à tout associé . En tout état de cause, les rémunérations
allouées au troisième associé ne seraient passibles de la taxe pro.
portionnelle dans les conditions fixées à l'article 62 du code général
des impôts que si l'intéressé était lui-même considéré comme gérant
de fait-

107. — M . Pierre Ferri rappelle à M . le ministre dis finances et
des affaires économiques qu'une société anonyme ayant des titres
en portefeuille, depuis plus de trois ans, peut vendre ces titres
pour en remployer le produit dans l'achat d'un immeuble néces-
saire à son exploitation sans être imposée sur le bénéfice réalisé
sur-la vente des titres ; et lui demande si l'exemption reste valable
au cas oit la société réalise au comptant l'achat de l'immeuble,
alors qu'il ne lui est possible de vendre les titres qu'au fur et à
mesure des possibilités du marché boursier, pendant une période
s'étendant sur plusieurs semaines . (Question du 30 janvier 1959 .)

Réponse . — Pour être admises au bénéfice de l'exonération pré
vue à l'article 40 du code général des impôts — auquel semble s i
référer implicitement l'honorable député — les plus-values prove-
nant de la cession, en cours d'exploitation, d'éléments de l'actif
immobilisé doivent avoir été réalisées préalablement au remploi
des disponibilités dégagées par cette cession et il n'est dérogé, sous
certaines conditions, à cette règle que si l'acquisition d'un nouvel
élément d'actif avant la vente de l'élément qu'il est destiné à
remplacer apparait exceptionnellement indispensable eu égard aux
circonstances de fait . . Dans ces conditions, et étant donné que celle
dérogation ne parait pas devoir trouver son application au cas pas-
limiter visé dans la question, les plus-values afférentes aux titres
vendus après l'acquisition de l'immeuble ne pourront pas être
ré putées réinvesties dans ledit Immeuble sous le bénéfice de l'ar-
ticle •io précIté . Il est précisé, d'autre part, que, sous le régime
antérieur à l'ordonnance n o 58-1372 du 29 décembre 1598 relative à
diverses dispositions d'ordre fiscal et douanier, les valeurs mobi-
lières n'étaient considérées comme des immobilisations . pour l'appli-
cation de l'article 40 du code général des impôts, que si elles étaient
entrées dans le patrimoine de l'entreprise cinq ans au moins avant
In cession et que,• si ce délai a été ramené à deux ans par Par-

3i de l'ordonnance susvisée, ce nouveau délai ne peut trou-
ver son application qu'à l'égard des cessions intervenues posté-
rieurement à la date d'entrée en vigueur de ladite ordonnance.

112 . — . M. Hoguet demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques si un retraité de soixante-treize ans, qui est
en même temps propriétaire d'immeubles, et qui doit souscrire
deux déclarations différentes, dont la première est bénéficiaire et
la seconde largernent déficitaire, ne pourrait pas déduire les charges
de celle-ci, représentant des réparations indispensables faites à ses
immeubles, de l'autre d'autant plus qu'ancien combattant, il vient
de perdre cette retraite pour laquelle une retenue de G p . 100, en
francs or, avait été pratiquée pendant la guerre 191i-1918 sur sa
solde de capitaine de réserve . (Question du 30 janvier 1959.)

Réponse ' — SI, comme on peut le supposer, la question concerne
la .détermination du revenu net global servant de base à la surtaxe
progressive, elle comporte, en principe, une réponse négative. En
vertu des dispositions de l'article 32 (t" alinéa) du code général
des Impôts, le détfeit subi au cours d'une année dans la gestion
d'un patrimoine immobilier est ; en effet, considéré comme une
charge venant en déduction des revenus fonciers des années sui-
vantes, jusqu'à la cinquième inclusivement, et son montant ne'
saurait, par suite, être admis en déduction du revenu global pour
l'établissement de la sarlaxc progressive due au titre de ladite année,

152. — M . Jacques Féron rappelle à M . le ministre des finance,
et des affaires économiques quo plusieurs décisions ministérielles
successives ont conflimé explicitement qu'au regard, des taxes sur
le chiffre d'affaires la presse filmée était assimilée, en tous points,
à la presse écrite . Dans ces conditions, II lui demande de préciser
Gu il y a lieu également d'assimiler aux agences de presse et
d'exonérer à ce titre do toute taxation les entreprises qui ont pour
objet la iournitura de doclugents yindmatographiqueg ¢t des erga;
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ztismes publies ou privés, qui utilisent films on photographies dans
les travaux de composition de journaux écrits, filmés cu télévisés»
à caractère actuel ou rétrospectif . (Question du 17 lévrier 1959.)

Réponse . — Les agences de presse ne bénéficient pas d'une exo-
Itération générale des taxes sur le chiffre d'affaires . Celle-ci est
limitée à la fourniture aux entreprises de presse remplissant les
conditions requises par l'article 271-9° du code général des impôts,
d'articles, Informations, reportages, photographies et autres élé-
ments de rédaction destinés à leurs journaux. Les entreprises qui
concourent à la production de la presse filmée ne peuvent Déité-
acier d'une exonération plus étendue . Celle-ci s'applique pratique-
ment aux ventes ou locations de pellicules perforées, impres-
sionnées ou non, développées ou non, négatives ou positives, des-
tinées à la production ou constituant des films d'actualités, ainsi
qu'aux travaux préliminaires de façonnage de ces films et à leurs
irais de livraison. Le caractère rétrospectif de ces documents ne
s'oppose pas à leur exonération.

113. — M. Eugène-Claudine Petit demande à M. te ministre des
finances et des atairee économiques si une contribuable, salariée,
célitataire, a le droit de déduire, au paragraphe V de la déclaration
modèle B, souscrite en 1958 et concernant les revenus de 1957, une
pension alimentaire qu'elle fournit en nature en recueillant, sous
son toit,isa mère (dont elle est la fille unique) cette déduction lui
ayant été refusée pour le motif que sa mère percevait une pension
de veuve de guerre 1914-1918. (Question du 9 lévrier 1959.)

Réponse . — Les pensions alimentaires servies en exécution des
dispositions des articles 205 et suivants du code civil ont le carac-
tère de rentes payées à titre obligatoire et gratuit et sont, à ce titre,
conformément aux dispositions de l'article 156-2o du code général
des impôts, considérées comme une charge déductible en totalité
du revenu du débiteur, en vue de l'établissement de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques aussi bien dans le cas où elles
aient payées en espèces que dans celui où le contribuable s'en
acquitte en nature en recueillant le bénéficiaire sous son toit , et en .
subvenant entièrement à son entretien . En principe, les versements
ne sont admis en déduction que si le contribuable apporte les justi-
tications ou, tout au moir..,, les explications propres à établir, d'une
part, que ces versements ou dé p enses ont bien été faits et, d'autre
part, qu'ils satisfont effectivement à la condition prévue à l'ar-
ticle 203 du code civil, c'est-à-dire que leur montant est fixé « dans
ln proportion du besoin de celui qui les réclame et de la fortune
de celui qui les doit e. Pour apporter ces justifications, l'intéressé
peut recourir à tous les modes de preuve de droit commun . En vue
d'éviter les discussions entre les contribuables et l'administration
au sujet du montant des dépenses déductibles, il est admis, à titre
de règle pratique, que, dans Io cas où l'ascendant n'a aucune res-
source personnelle autre que l'allocation aux vieux travailleurs, le
contribuable qui pourvoit à tous ses besoins (nourriture, logement
et frais accessoires) peut déduire de son revenu global, sans avoir
à fournir aucune justification, une somme correspondant à l'évalua-
tion forfaitaire des avantages en nature qui est fixée pour l'appli-
cation de la législation sur la sécurité sociale . Mais, lorsque
l'ascendant dispose de ressources personnelles et que, par suite, la
solution ci-dessus n'est pas applicable, le contribuable doit déduire
de son revenu le montant des dépenses qu'il a réellement effectuées
pour l'entre.!cn de cet ascendant et il reste tenu d'apporter toutes
les justifications propres à établir que ces dépenses ont été réelle-
ment effectuées et qu'elles satisfont effectivement à la condition
prévue à l'article 208 du code civil . Le point de savoir quelle est la
déduction dont peut bénéficier la contribuable dont le cas est envi-
sagé dans la question dépendant ainei de circonstances de Iait que
le service local des contributions directes est seul à mémo d'appré-
cier, il ne pourrait, dès lors, être utilement répondu à l'honorable
député que st, par l'indication du nom et de l'adresse de la contri-
buable en cause, l'administration était mise à mémo do faire proré .
der à une enquête concernant la réalité des dépenses que
l'intéressée e effectuées pour l'entretien de sa môrp et l'étendue de
l'obligation alimentaire à laquelle elle est tenue.

161. — M. Moquas Miron expose à M. le ndnistre des finances
et des affaires économiques qu'une entreprise métallurgique de la
région parisienne a édité, dans les Pyrénées, et mis en service
avant le 10 janvier 1959 une centrale hydroélectrique dont elle

r
usait, à l'origine, utiliser la production d'électricité pour les

besoins de sa propre exploitation industrielle, Electricité de France
devant en principe, assurer dans ce cas, le transport de ce cou-
rant électrique depuis la centrale de production jusqu'au lieu d'uti-
lisation. Toutefois par application du décret n° 55-662 du 20 mal
1955, Electricité de France, au lieu d'assurer en la circonstance
le transport de l'énergie électrique, a imposé pratiquement à l'en-
treprise une convention prévoyant l'achat, par ses soins, du cou-
rant iprodutt par le centre hydroélectrique et la rétrocession de
quantités équivalentes d'énergie électrique à l'entreprise Métallur-
gique . Il lut . demande s'il ne semblerait pas logique de conclure
que l'entreprise métallurgique dont il s 'agit était fondée, mères
antérieurement au 10 janvier 1919, à récupérer la T. V. A. sur les
dépenses d'édificatign de sa centrale hydroélectrique, comme s1
elle avait conclu avec Electrlctté de France tut simple contrat de
transport. (Question du , 17 lévrier i9;,9.1

Réponse. — Réponse négative. Les opérations visées par l'hono-
rable parlementaire s'analysent en des ventes de courant qui ne
sauraient ouvrir droit à la déduction sollicitée sans faire échec au
principe contenu dans l'article 3 de l'ordonnance n° 59-121 du
7 janvier 1959.

171. — M. Deliaune expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que le décret du 4 janvier 1955 exige la publi-
cation, au fichier Immobilier, des attestations notariées établies
en vue de constater la transmission ou la constitution par décès
de droits réels immobiliers. 11 demande- f° s'il y a lieu d'établir
et de publier une attestation notas•&ée pour constater la réunion
de l'usufruit à la nue propriété ou l'extinction par décès de droits
réels immobiliers tel que droit d'usufruit légal ou conventionnel,
droit de retour légal ou conventionnel, action résolutoire ou révo-
catoire, etc . Cette publicité ne risque-t-elle pas d'alourdir inutiie-
ment le fichier Immobilier et d'encombrer les archives des conser-
vations hypothécaires, sans aucune utilité pratique puisque le pro-
priétaire de l'immeuble grevé possède déjà une fiche personnelle;
2° si la solution est la môme dans le cas où la création de droit
réel immobilier est antérieure au ti r janvier 1956 et n'a pas été
publiée ou a été publiée antérieurement à cette date ; 3 e si la
solution est la même dans le cas où le droit réel c e t inressib'.e
et soumis à la réalisation d'une condition ; 4° si un droit d'usage
et d'habitation portant sur des immeubles est un droit réel ou
personnel et st le conservateur des hypothèques est lié par la qua-
lification donnée par les parties . (Question du 17 février 1959.)

Réponse. — i°, 2° et 3 e . Il n'y a lieu d'établir et de faire publier
une attestation notariée nt dans-le cas où la réunion d'un usufruit
à la nue propriété d'un Immeuble s'opère par le décès de l'usu-
fruitier, ni dans le cas d'extinction, par le décès de son titulaire,
soit d'un droit de retour conventionnel eu légal, soit d'une action
résolutoire ou révocatoire ; 4° le droit d'usage et d'habitation,
sorte d'usufruit restreint, est, comme ce dernier, un démembre-
ment de la propriété et présente incontestablement le caractère
d'un droit réel (Dalloz, répertoire pratique, V o Usage-habitation
n°• 3 et 31) . Il semble qu'un conservateur des hypothèques ne soli
pas lié par la qualification donnée à un acte par les parties et
puisse, st cette qualification est en contradiction manifeste avec les
autres clauses de l'acte, rétablir le vdritable caractère de la
convention en vue d'apprécier s'il doit ou non opérer la publicité.

172. — M . Deliaune expose à M. te ministre des finances et des
affaires économiques qu'une circulaire du service des enquêtes et
études de la direction régionale des impôts (§ LXX , 2) relative à
l'application de la réforme hypothécaire décide qu'il n'y a pas lieu
de publier une attestation notariée pour constater la transmission
par décès de droits riels Immobiliers résultant d'une clause
d'accroissement contenue dans un acte régulièrement p ublié . Il '
demande si cette dispense de publicité s'applque dans le cas où
deux personnes s'étant réservé un droit d'usufruit jusqu'au décès
du survivant sur des immeubles aliénés, l'un des usufruitiers vient
à décéder. (Question du 17 lévrier 1959.)

Réponse . — En vertu d'une jurisprudence constante, le contrat
par lequel deux personnes alttment un immeuble qui leur appar-
tient on se réservant I'usufruit jusqu'au décès du survivant contient,
Indépendamment de la vente (ou de la donation) en nue-propriété,
une ttbéraitté mutuelle et éventuelle par les covendeurs (ou codo-
nateurs) an profit du survivant d'entre eux . Dès lors, sous réserve de
l'interprétation souveraine des tribunaux, 1l semble que la réversion
d'usufruit opérée en vertu d'un tel contrat constitue une trans-
mission par décès à publier par vole d'attestation notariée, en
application des articles 23-3° et 29 du décret du 4 janvier 1955.

183. — M . Paul Coste-Ploret expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques qu'il apparalt difficile de concilier les dispo-
sillons de l'article 4, premier alinéa, du décret n° 55-22 du 4 jan-
vier 1955 avec celles de l'article 1195, paragraphe 2, du code général
des Impôts, dans la rédaction prévue à l'article 45 de l'ordonnance
n° 58-1371 du 30 décembre 1958, portant loi de finances pour 1959.
Il lui demande st I'on doit en conclure que l'article 45 susvisé de
l'ordonnance abroge implicitement les dispositions de l'article 4
du décret du 4 janvier 1955 et quo, désormais, les actes translatifs de
propriété peuvent être rédigés sous se :ng prive avec dispense du
timbre et de l'enregistrement dès lors que la valeur de ces trans-
lations ne dépasse pas 50 .000 F. (Question du 12 février 1959 .)

Réponse . — L'article 45 de l ' ordonnance n° 58 .1374 du 31) dérem-
bre 1958 portant loi de finances pour 1959 n'appelle aucune modi-
fication aux textes réglementant, depuis le 1., janvier 1956, la forme
des actes sujets à publicité dans un bureau des hypothèques . Il y
e lieu d'observer, à cet égard, quo l'aiticle 68-1 du décret n° 55-1350
du 14 octobre 1155,' pris pour l'application du décret n° 55-22 du
4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière, autorise la
publication -'as actes sous seings privés, mémo lorsqu'I f s n'ont pas
acquis date. certaine avant le 1a j!anvier 1956, à la et nditlon que
ces actes aient été préalablement déposés sur minutes d ' un n' taire

ar toutes les parties, avec reconnaissance d'écritures et de e gna-
lures. En "ertu du nouvel article 1195-2 du code général des Impôts.
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dont la portée est exclusivement fiscale, les actes constatant un tel
dépôt peuvent désormais bénéficier d'une dispense de timbre et de
droits d'enregistrement, dès lors que les actes soue, seings privés
déposés portent vente, échange ou partage d'immeubles ou de droits
immobiliers et que les sommes et valeurs de toute rature énoncées
dans les actes déposés ne dépassent pas 50 .000 F.

189 . — M . Cermoiacoe expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que l'article 23 de l'ordonnai e n e 58 . 1374
portant loi de finances pour 1959, a exclu les bàtimen :s de plaisance
du bénéfice de l'exemption des droits et taxes sur l'essence ; qu'ainsi
aucune différence n ' est faite entre le possesseur d 'un yacht et celui
d'une simple embarcation à moteur ; au surpius, 90 p. 100 des plai-
saneiers sent des gens de condition modeste : ouvrierS, employés,
retraités . II lui demande s'il n'envisage pas de rétablir, pour eux,
le bénéfice de l'exemption des droits et taxes sur l'essence . (Ques-
tion du 13 (écrier 195'J .)

Réponse. — La franchise des droits et taxes prévue à l'égard des
carburants destinés à l'avitalllement des bàtiments de plaisance a
toujours soulevé de vives critiques en raison aussi bien des risques
de fraude qu'elle . engendrait que de l'inégalité choquante qu'elle
créait . En effet, sans méconnaitre pour autant la situation parfois
digne d'intérêt des catégories d'utilisateurs de condition modeste il
serait anormal de maintenir en leur faveur une détaxation qui cons-
tituerait un véritable privilège par rapport à d'autres utilisateurs
tels les médecins, les voyageurs de commerce ou même les touristes
français dont l'aciivi'é est aussi intéressante . Il n'y a guère d'ail-
leurs de critère objectif qui permetirait de distinguer les plaisanciers
appartenant à des catégories sociales modestes . La suppression de
cette franchise revêt le caractère d'une mesure d'équité fiscale et il
n'est pas envisagé de revenir sur les dispositions de l'article 23 de
l'ordonnance n° 58-1374 qui ont modifié l'article 190 du code des
douanes.

206. — M . Carter expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que les architectes chargés de l'étude et de
la direction des travaux L . èf. ne peuvent obtenir des sociétés
maîtres d'ouvrages le versement de leurs honoraires d'études dans
les délais prévus selon les décrets du ministre de la reconstruction
et du logement parus au Journal officiel des 21 Juillet 1953 et
6 janvier 1956. En effet, les organismes préteurs ne consentent une
avance de 15 p . 100 de la valeur de l ' opération lancée qu ' à partir
du jour où le financement de l'opération elle-même est assuré,
c'est-à-dire à un moment oit les architectes seraient en droit de
percevoir 50 p . 100 de leurs honoraires . Il lui demande s'Il n'envi-
sage pas soit d'assurer lui-même le financement des fonds d'études,
soit d'imposer aux organismes préteurs l'obligation de consentir les
avances nécessaires à ces premières dépenses dans le temps néces-
saire au respect des contrats imposés par le ministère de la construc -
lion, selon les termes des décrets cités cl-dessus, contresignés par
1e secrétaire d'Elat aux affaires financières. (Question du Il lévrier
1959 .)

Réponse. — Les difficultés signalées par l'honorable parlementaire
et qui concernent, en fait, surtout les sociétés d'if. L. M., n'ont
pas échappé à l'attention du Gouvernement qui, en vue de leur
solution, a pris les dispositions qui figurent à l'article fur de l ordon-
nance ne 58-1151 du 31. décembre 1958 relative aux habitations à
loyer modéré . Ce texte permet de consentir aux organismes d'ILL . M.
des prêts à taux réduit pour assurer le payement des honoraires
d'études dus aux architectes et techniciens et des dépenses affé-
rentes aux sondages des terrains d'assiette . Les conditions d'octroi
de ces prêts sont fixées par l'article 4 du décret n e 58-1169 du
al décembre 1958.

244. — M . Jacques Péret' exposa à r4. le ministre des finances et
des affaires économiques qu'un . cha-'tter de constructions navales e
été chargé d'effectuer, sur un navre de mer appartenant à un
armateur français, une installation provisoire, pour une durée limi-
tde, ayant pour objet de permettre à ce navire d'assurer le trans-
port par mer de voitures automobiles . Il lui demande si les opé-
rations de l'espèce peuvent être considérées comma exonérées des
taxes sur le chiffre d'affaires par assimilation aux travaux de répa-
ration de navire de mer de nationalité française . (Question du
11 mars 1959.)

Réponse . — Les installations provisoires utilisées sur des b$tt-
mente de mer bénéficient de l'exonérntlon de nt taxe sur la valeur
ajoutée et de la taxe sur les prestations de services et ne sont
soumises qu'a la taxe locale.

215 . — M. Boulin demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques : 10 s'il y ,a des cas où, en'matière de vente
d'immeuble ou de tonds de commerce, la commission due par le
vendeur ou l'acheteur à un intermédiaire . que l'un ou l'autre a
chargé de ses Intérêts doit être ajoutée au prix de vente pour, ie
calent des droits de mutation ; et dans l'affirmative : 2 . quels sont
ces cas ; 3 . comment les services do l'enregistrement évaluent cette
commission dans let,sitence des parties, ou si les usages d' une péglon

veulent qu'elle soit . le résultat d'un mandat verbal et tacite ; 4 . qui
supporte les droits sur la commission ,quand l'acheteur et le ven-
deur ont choisi le méme intermédiaire ; 5. gui supporte les droits
sut la commission quand celui qui doit payer :es droite de mutation
n'est pas celui qui a chargé l'intermédiaire de la négociation . (Ques-
tion du 19 /évaser 1939 .)

Réponse. — 1a , 2 0 et 3 . : la commission due à l'intermédiaire ne
présente le caractère d'un supplément de prix soumis aux droits
de mutation que lorsqu'elle est payée par l'acquéreur à la décharge
du vendeur. U appartient alors eux parties d'en indiquer le montant
exact dans l'acte de vente . -i° et 5 . : les parties sont solidaires
peur le payement de l'impôt, sauf convention contraire, les droits
des actes portant mutation d'immeubles ou de fonds de commerce
sont supportés, en définitive, par les nouveaux possesseurs (arti-
cle 1712 du code général des impôts).

353. — M. Frédérlo-Dupont expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques qu'un contribuable a acquis, en vue de
son habitation principale, un appartement occupé par un bénéfi-
ciaire de réquisition, lui-même propriétaire d'un appartement loué,
et que ce bénéficiaire de réquisition e intenté, pour libérer l'appar-
tement dont il s'agit, et aussitôt l'acquisition de ce dernier, une
procédure en reprise contre son propre locataire . Il demande : 1 a si
la déchéance du bénéfice de l'article 9 de la loi du 20 mai 1955
,allégements fiscaux en faveur d'acquéreurs d'appartements en vue
de leur occupation dans les deux ans), qui s'applique surtout à un
logement acquis libre _et par extension à un logement occupé par
ut' tiers à condition qu'il soit procédé à un échange entre acqué-
reur et occupant, doit être appliquée à l'acquéreur qui, n'ayant pas
rcussi dans son échange n'a pu prendre possession dans les deux
ans, un délai de quinze mois s'écoulant entre la date d'assignation
devant la cour d'appel et la date fixée par cette dernière pour le
départ du locataire ; 20 si ces faits ne peuvent être qualifiés de

circonstances indépendantes e de la volonté du bénéficiaire de la
ln : du 20 mai 1955 et le relever de la déchéance invoquée contre lui,
le délai de deux ans fixé par la loi devenant ainsi illusoire . (Ques-
tion du 4 mars 1959 .)

Réponse. — P et 2 . : dès l'ors qu'à la date du transfert de pro-

s rtété l'appartement vendu était occupé par un tiers et qu'aucun
change entre l'acquéreur et l ' occupant n ' est intervenu dans les

conditions prévues à -l 'article 9 du décret n s 55-566 du 20 mai 1955,
ter allégements fiscaux dont l'acquisition a bénéficié no peuvent être
maintenus .

INFORMATION

372 . — M . Bertrand Denis expose à M . le ministre de l'information
que la radiodiffusion des cours du bétail au marché de la Villette
était extrêmement utile aux éleveurs ; que l'heure ancienne d'émis-
siun .de 16 h . 25 convenait généralement aux intéressés ; et demande
s'il no pourrait être envisagé de radiodiffuser à nouveau ces cours.
(Question du 10 mars 1959 .)

Réponse . — Alors que les cours des produits agricoles diffusés
Jusqu'ici par la radiodiffusion-télévision française étaient essentiel-
lement ceux du marché des bestiaux de la Villette et ceux des den-
rees vendues sur les marchés de détail parisiens, il est actuellement
procédé, en liaison avec les départements ministériels Intéressés,
il l'étude d'un projet tendant tout à la fois à une extension des ren-
seignements fournis aux agriculteurs et à une décentralisation de
la diffusion desdits renseignements. La radiodiffusion-télévision fran-
çaise se propose, en effet, d'assurer, aussi rapidement qu'ill lui sera
possible, la transmission per ses stations régionales, y compris Paris
des mercuriales des produits agricoles Intéressant plus spécialemen{
les auditeurs desservis par chacune de ces stations.

INTERIEUR

134. — M . Lefèvre d'Ormesson demande à M . le ministre de l'inté-
rieur s'il était vraiment Indispensable d'im p oser aux communes,

'déjà écrasées sous les besognes administratives, la confection de
nouvelles cartes électorales pour -les élections municipales . alors que
celles qui ont été établies pour le référendum et les électlens légls-
lntives comportaient encore cinq cases libres et pouvaient parfaite-
ment être utilisées . (Question du 17 lévrier 1959.)

Réponse. — En 1958, les listes électorales ont été modifiées trots
fois : revision normale entre le l er décembre 1957 et le 31 mars 1958,
revislon supplémentaire avant le référendum du 28 septembre 1958,
pais mise à jour avant les élections législatives des 23 et 30 novem-
bre 1058 . Dans de très nombreuses communes, ces modifications ont
été profondes, c'est-à-dire qu'elles ont touctd un grand nombre
d'électeur. il en a été ainsi notamment, par suite des mouvements
de la population civile et des militaires entre l'Afrique du Nord et
la métropole et réciproquement : vole des milliaires en Algérie
pour le référendum, puis en métropole pour les élections législa-
tives : Inscription des français rapatriés du Maroc et do Tunisie,
Après chaque modification, un tableau rectificatif a été publié, conte-
nant la liste dos électeurs nouvellement inscrits et celle des radia-
tlnns opérées . Les listes d'émargement ont été dotées d'un nddl-
tif, cependant quo le nom des électeurs radiés était rayé . De ce
fait, les électeurs n'étalent plus rangés dans l'ordre alphabétique
et, pour rejrouver le nom d'un électeur dont on ne connaissait pas
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le : numéro d'inscription, Il- fallait compulser trois . documents : la
liste primitive et deux additifs . Si les listes électorn!es n'avaient pas
été refondues lors de la dernière . revislon, elles auraient comporté
quatre documents distincts . . Pas ailleurs après les scrutins de
1958, les colonnes réservées à l'émargement, sur les listes d'émarge-
ment .étalent toutes remplies ; Il était donc indispensable de refaire
ces listes. C'est ainsi que s'est imposé la réfection complète des
liste@ électorales et des listes .d'émargement. Or, toute refonte des
listes suppose évidemment l'établissement de nouvelles cartes, puis-
que les numéros d'inscription ne sont plus les mêmes et, qu'au
surplus, le lieu de vote lui-même a parfois changé . Toutes ces dispo-
sitions ont donc conduit au renouvellement des tartes, ce qui a
certes causé un . travail supplémentaire aux mairies, mais en réalité,
a considérablement simplifié leur besogne au moment du scrutin et
certainement évité de nombreuses erreurs.

POSTES, TELECdtAPHES i!T TELEPHONEB

300, — M. Lefèvre d'Ormesson signale à M. te ministre des postes,
télégraphes et télépIranes la grave situation créée par l'impossi-
bilité de satisfaire les nombreuses demandes d'installations de
téléphone dans les centres de groupement suivants , de Seine-et-
OIse : le Raincy, 269 demandes ; Villeneuve-Saint-Georges, 560 de-
mandes ; Brunoy, 5 demandes, et lui expose que, cette situation va
encore s'aggraver du fait de l'achèvement immédiat ou' prochain
de groupes importants d'habitations H . L. M. et S. C. L C . dans
cette région, et notamment à Sucy-en-Brie et Villeneuve-Saint-
Georges. Il lui demande où en sont les travaux d'extension des
lignes téléphoniques et quelles dispositions doivent dire prises pour
remédier à cette situation. (Question du 3 mars 1959 .)

Réponse- - Malgré les mo'ens réduits dont elle dispose en per-
sonnel et en crédits, l'administration des p ostes, télégraphes et
téléphones a, compte tenu do l'achèvement prévit de groupes d'ha-
bitations li . L. M. et S. C . I . C., établi un Important programme
de travaux dont cf-après le détail : 1 : Centre de groupement du
Raincy. — Le central du Raincy-Montterme :l, qui dessert manuel-
lement les localités suivantes : le Raincy, Montfermeil, Clichy-sous-
Bois, Gagny (Seine-et-Oise) ; Pavillons-sous-Dais, Villemomble (Seine t,
est actuellement saturé . Il sera remplacé par deux centraux auto-
matiques : « Sévigné . (pour Pavillons-sous-Bois et Villemomble), et
.927» . (pour les autres localités), dont la mise en service est
prévue pour le deuxième semestre de l'année en cours . Les opéra-
tions de rattachement des nouveaux abonnés commenceront aussi-
tôt après mals devront toutefois s'éc ielonner sur une assez fugue
période étant également subordonnées à l'exécution des travaux
d'extension du réseau ..da câbles souterrains desservant les localités
considérées. Ces travaux seront achevés à la tin de 1959 en ce qui
concerne les localités du Raincy Pavillons-sous-Bois et de Mont-
fermeil Pour les autres localités, .ils . seront terminés en 1960,
compte tenu des travaux supplémentaires à prévoir par suite de
l'édification de nouveaux Immeubles . 2 . Centre de groupement de
Villeneuve-Saint-Georges. — Les difficultés de rattachement de
postes d'abonnés proviennent de la saturation des câbles télépho-
niques . D'importants travaux d'extension du réseau souterrain vont
étre'eflectués. Ceux concernant les localités de Vil :eneuve-Saint-'
Georges, Valenton, Crosnes et Vigneux seront terminés à temps
pour que le rattachement des abonnés dans ces localités puisse
cammender dès l'inauguration du centre automatique de Villeneuve-
Saint-Georges prévue pour le mots de juillet 1960 . A la môme
époque, l'extension du réseau souterrain à Yerres ne sera que
partiellement terminée. A Montgeron et à Villeneuve-le-Roi, elle
sera achevée en 146t . 3 . Centre de groupement de ,Brunoy. — Le
réseau souterrain de ce centre est actuellement saturé, ainsi que
bs Genre lut-même. Les travaux d'extension du réseau de câbles
souterrains sont en cours et sont presque terminés . Les opérations
de raccordement des abonnés de la localité ainsi que de ceux des
localités de Mandres et Quincy-sous-Sénart pourront don, commen-
cer en juillet 1960, lors de la mime en service du souse'-ntre auto-
matique qui doit être installé à Brunoy. 4 . Centre de 'upement
de Sucy-en-Brie . — Le central . desservant la localité es: , alement
saturé . Bien qu'une extension partielle du réseau sout< -in soit

Erév1 e en 1060, les raccordements d'abonnés ne pourront v•nisem-
lablement pas enmmencer avant juillet 1961 . date de la mise en

service du sous-contre automatique en construction do Dolssy-Saint-
Léger . qui desservira , la localité.

TRAVAIL

M. - M. André 'ISaugultte attire' l'attention de M . le ministre
du travail sur la situation tragique dans lagpeile risquent de se
trouver les vieux travailleurs et les économiquement faibles du lait
des e hauesas , du -eogqt de- la • vtc ete dei. certaines dispositions de

' • l'ordonnance . du ad décembre ! portant loi de dnances pour 1959
concernant la sécurité .sociale . Alors que tes personnes appartenant
à -ces . estégorles ne : disposent que de ressources modiques malgré
l ' augmentation de 5 .200 F- de 1 allocation supplémentaire . du fonds
de. . solidarité, elles -.vont être appelées à subir. .la franchise de
8 .000 F appliquée semestriellement -sur- le "remboursement des frais
phannaceutlquee. - De ce 'tait, et malgrd 'leur grand fige, elles ne
poitsrofat- ;pratiquement: .plus achetere de médicaments. En outre, la
décision . e'-mottre les ?énéficiairss' , du -fonds de solidarité à la
ehar e du 'réalrne général de la sécurité, sociale, tait dlsparettre la
notlotl de solidarité Maquille à laquelle ils 'étalent attachés. A lui

demande s'il envisage, dans la plus large mesure possible, l'augmen--
tation des allocations spéciales et pour les vieux travailleurs salariés.
la non-application de . la franchise de 3 .000 F en matière de rem-
boursement des Irais pharmaceutiques . (Question du id février 1J9 .)

Réponse . — L'ordonnance du 4 février 1959 a permis d'apporter
par décret des déro^allons au régime de la franchise de 3 .000 F
par semestre civil et par assuré sur les produits pharmaceutiques
et analyses, qui a été Instituée par l'ordonnance du 30 décembre
1958. En application de ces dispositions, un décret du 5 lévrier
1959 a prévu l'exemption de la trauchise en faveur notamment des
titulaires d'une pension ou d'une rente d'assurance vieillesse qui
bénéficient, en raison du faible montant de leurs ressources, de
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité . II n'est
pas, d'antre urt, envisagé pour l'instant une augmentation du taux '
des avantages -de vieillesse, non contributifs, le taux de l'allocation
supplémentaire dont bénéficient les personnes agies les plus défa-
vorisées pécuniairement ayant été augmenté à compter du ier jan-
vier 1959 . de 5.200 F.

	

-

454. — M. Darchioourt expose à M. la ministre du travail qu'une
personne bénéficiaire d'une pension civile de retraite de fonction-
naire depuis le 10 septembre 1951 avait été ; avant sa titularisation en
1930, soumise au régime de retraite R . O. P .- qu'outre ses coti-
sations réglementaires obligatoires, qui lui ont été remboursées par
l'autorité compétente lors de sa ittutarl ;ation, cette personne avait
également cotisé au R. O. P . à,titre Iaccltatil (aliéné) dans le but
de s'assurer à 65 ans, si elle était vivante, une rente viagère
complémentaire ayant caractère de rente différée ; qu'une nota
émanant du ministère du travail et de la sécurité sociale le 13 jan-
vier 1931, dont copie conforme a été remise à l'intéressée indique
que les versements supplémentaires faits Ir titre facultatif par les
assurés ne doivent faire l'objet d'aucune réduction et que la rente
produite se cumule en conséquence avec la pension civile Intégrale
d'ancienneté par les assurés,devenus fonctionnaires . Il lui demande
quels sont les droits de la personne bénéficiaire de la rente viagère
M . O. P . ayant fait sa demande de liquidation après avoir atteint
l'âge de 65 ans le ?9 juillet 1957 et si la rente viagère doit dire
liquidée d'après le barème des rentes viagères différées prévu pour
rage de 65 ans à partir du l er août 1957 ou, au contraire, si cette
rente viagère doit être calculée d'après le_ barème prévu pour
l'Age de 65 ans à partir du les août 195'2 ce qui, dans ce cas,
léserait la bénéficiaire ou . au contraire, sf dans les deux cas la
rente viagère doit bénéficier des revalorisations de rente viagère
prévues par les lois du 9 avril 1953. avec effet du ler du môme mots
et du 11 juillet 1957, avec effet du ler janvier 1957, cette dernière
étant seule susceptible de s'appliquer à compter du ler coût 1957
si la liquidation de la rente viagère différée est admise à Page de
65 ans ce qui parait le plus normal et conforme, d'ailleurs à
l'âge prévu par la lé g islation retraites ouvrières et paysannes alors
en vigueur et pour lequel la bénéficiaire avait opté . (Question du
20 février 1959 .)

Réponse : — Pour permettre de faire procéder à une enquête sur
la situation au re .nrd de la législation sur les retraites ouvrières
et paysannes de la personne intéressée et de répondre en toute
connaissance de cause à la question posée, il conviendrait que
l'honorable parlementaire tasse connattre le nom et les prénoms 'de
la requértthte, sa date de naissance, son adresse, l'organisme qui ,
lui sert sa pension civile de fonctionnaire, s o n numéro d'inscription
aux retraites ouvrières et paysannes et le département dans lequel
elle a cotisé à ce titre en dernier lieu.

340. -- M. Cernez demande à M . le ministre du travail si le!
dispositions de l'ordonnance n o .5J-127 du 7 janvier 1959 relative à
diverses dispositions intéressant la sécurité sociale, notamment les
règles posées our l'et lilatlon des gérants de sociétés à responsa-
bilité limitée sont également applicables aux gérants de sociétés à .
responsabilité limitée relevant du régime de sécurité sociale agricole.
(Question du 28 février 1959.)

Réponse, Réponse négative . Les, dtsposflions .de l'article L . 242
8e , du code de la sécurité sociale modifié par l'ordonnance n o 59-121
du 7 janvier 1959 ne visent, en effet, que les sociétés à responsa-
bilité limitée non comprises dans le chomp d'application des or*
des 102 a et 1144 du code rural.

364 . - M . Dumortier se référant à la réponse parue dans le fascl•
cule spécial du Journal officiel du 5 août 1958 à la question n e 11663.
demande à• hl, te ministre du travail si l'enquête à laquelle 1l est
fait allusion dans cette réponse est, maintenant achevée et el, en
copséquence, -ii peut lui en communiquer les résultats, (Question
du 9 mars 1959 .)

	

,

Réponse . — H ressort de l'enquête effectuée à la suite de la
précédente question écrite no 11663 du f0 pute' 1958 à laquelle se ,
réfère l'honorable parlementaire, que : 1,91 .1 comités d'entreprises
et comités centraux ont été dénombrés dans los entreprises indus-
trielles de la Seine et 281 dans celles do Seine-et-Oise ; 657 comités
d'entreprises ,et comités centraux ont été dénombrés dans les gntre-
rises commerciales -do la Seine et 15 dans celles de Seine-et-Oise.

s'ill apparat! que ces chiffres ne couvrent pas la-tola T ttd des établis-
semenisassujettis, l ' enquête a montré quo cette situation est•géné-
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alement -imputable soit à la non présentation de listes de candi-
utile. Cet

iélat de fait avait été déjà signalé dans la réponse à une ques-
rlion écrite no 3 .965 posée par Mme Degrond (1. O ., A . N . du 14 dé-
éernbre 1956) . D'autre part, comme l'indiquent deux autres réponses
à Mme Degrond sur le même sujet (question écrite no &759, .1 . O.,
IA . N., du 13 février 1957, et question n0 8 .333, 1. 0 ., A. N., du
,ô novembre 1957), l'inspection du travail est intervenue à diverses
eprises dans les établissements en eause, notamment pour faire

afficher des avis relatifs à l'organisation d'élections et à la présen-
jtation de listes de candidats par les syndicats . Deux infractions ont
été relevées au cours de l'année 1957 pour entrave à la constitution
de comités d'entreprises.

TRAVAUX PUaiICS ET TRANSPOStT$

, 25. — M . Codonnèche expose à M . le ministre des travaux publics
et des transports que ia suppression de parties importantes des divers
puis d'investissement routier en 1951 et en 1958 a déjà créé une
(situation anormale et injuste qui va encore étire considérablement
tiggravéc par l'absence de prévisions budgétaires à ces chapitres pour
d959 (le Parlement n'ayant d'ailleurs pas été consulté sur le budget
de cet exercice) . Il lui demande : 10 s'il lui parait normal que les
fonds d'investissement routier continuent à être détournés de leur
destination et que les droits très lou>;ds payés par les usagers de la
route sur les produits pétroliers ne servent nullement à entretenir
le réseau routier ; 20 s'il ne pense pas que de tels détournements
risquent de multiplier les accidents de la route en causant, d'autre
part, à la circulation générale et en particulier au tourisme fran-
çais, richesse nattonalei un préjudice d'une extrême gravité;
3e quelles dispositions pourraient être envisagées pour parer à cette
situation.

Réponse. — i° L'administration des travaux publics s'est toujours
attachée à préserver dans toute la mesure du possible les ressources
affectées normalement au fonds spécial d'investissement routier, en
application de la loi organique du 31 décembre 1951 . La nécessité
qui s'est imposée aux gouvernements successifs, l'an dernier et cette
année, de réduire l'impasse budgétaire a ertrainé plusieurs mesures
d'urgence contre lesquelles n'a pu prévaloir le principe de
l'affectation de ressources spécialisées. 20 Toutefois les
dotations attribuée, au tonds routier ont été réparties de manière à
apporter le maximum d'efficience . Les autorisations de programme
et crédits de payement ont donc été affectés en priorité aux opéra-
tions présentant un caractère d'urgence et de rentabilité partieullê-
rement probants. Un effort tout spécial a été fait en ce qui concerne
notamment l'aménagement des grands itindeaires et des routes tou-
ristiques ainsi que la suppression de passades à niveau . 3 . Pour
ïenler d'apporter une solution au problème du fonds routier, diver-
ses mesures sont actuellement à l 'étude, qui tout en tenant compte
de la conjoncture économique, permettraient d'assurer i'affectetioo
de ressources régulières aux itlniiraires routiers.

185. — M . *falbout demande à M. le ministre des travaux publia
at des transports dans quelles conditions et sous quelle garantie de
ne pas être inquiété par les services chargés de la coordination, un
menuisier ébéniste . rrparateur do meubles, peut transporter ceux-ci
— avant ou aprde montage ou réparation = ces travaux étant effec -
tués soit dans son atelier, soit chez le propri•éta :re du meuble, soit
chez un tiers, sens pour cela être tenu à présenter lui-même une
carie de transporteur. (Question du 12 février 1059.)

Réponse. Le menuisier ébéniste qui transporte les meubles
qu'il est chargé de réparer, soit dans un atelier, soit chez le par
priétaire du meuble, soit rirez un tiers, effectue des transports privés.
En effet c'est pour les besoins de son commerce ou de son indus-
trie qu'il assure lesdits transports, soit avec un véhicule lui apparte-
nant, soit avec un véhicule pris en location ; if garde la maîtrise des
transports dont il s'agit, et ceux-ci ne constituent qu'une activité
accessoire par rapport à son activité professionnelle principale : la
réparation des meubles . Les transports privés sont libres, c'est-à-dire
gé r ais ne requièrent aucune autorisation de transport . Cependant,
en contrepartie de cette liberté et afin de faciliter le contrôle, Ils
sont soumis à deux sortes d'obligations. Les premières concernent
les manques distinctives gui doivent être apposées sur le véhicule
utilisé, conformément à 1 arrête du 7 avril 1939, art . 16 et 19 . Les
camions appartenant au menuisier doivent porter d l'avant et à l'ar-
rière un panneau rectangulaire d'au moins 30 centimètres de hau-
teur de couleur bleue sur lequel dait figurer on lettres blanches
d'au moins i0 centimètres de hapteur, l'indication du département
oh est situé le centre d'exploitation. Les camions en location doivent
porter en place et dans les mérites conditions, un panneau de mémo
sorte bordé d'un liseré nulr de 1,5 cm de couleur crème (art . .17 du

-mémo arrêté) . Enfin camions et remorques doivent encore porter
à l'arrière, en caractères de 5 cm au moins, la désignation du nom
et_ de l'adresse de l'entreprise art . 20) . D'autre part, les véhiculas
d'une charge utile égaie eu supérieure à 2 tonnes doivent être munis
d ' un carnet de bord, s'ils appartiennent à l'utilisateur et être munis
d 'un carnet de location s'ils sont pris en location par celui-cl
(arrêté du 13 décembre 1952) . SI le menuisier ébéniste visé dans la
question écrite respecte ' les règles susvisées, il ne doit pas être
Inquiété par les lervlces Chargés du contrôle de la coordination des
transports, .

4•*

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECR1TES
auxquelles il n 'a pas été répondu dans ie délai

supplémentaire d'un mois suivant le premier
rappel.

(Application de l'article 60 [alinéas 4 et 6 du règlement provisoirel .J

31, — 27 janvier 1959 . — M . Urey signale à M. le ministre del
finances et des affaires économiques qu' une société se propose de
recéder, sous le bénéfice de l'article i1-1 du décret n o 52-804 du

Î0 juin 1952, à une scission de l'entreprise en deux sociétés anony-
mes nouvelles dont l'une aura pour objet la gestion du patrimoine
immobilier et financier de l'ancienne société, et l'autre exploitation
industrielle ; et demande : 10 si les taxations prévues par l'article 160
du code général des -impôts pourraient être reconnues applicables
dans le cas oie des cessions des actions des sociétés nouvelles
seraient réalisées avant L'expiration du délai de cinq ans à partir de
la constitution de ces sociétés par des personnes ayant exercé des
fonctions de direction, soit seulement dans l'ancienne société, soit
dans les nouvelles sociétés, soit à la fois dans l'ancienne et les nou-
velles ; 2 0 dans l'affirmative sur quelles bases les plus-values recon-
nues taxables devraient être calculées dans les diverses situations
susceptibles de se présenter.

38. — 27 janvier 3959. — M. Maurice Schumann expose à M . le
Premier ministre que le décret no 5i-705 du 6 juin 1951 portant
règlement d'administration publique applicable aux personnels de
bureau des services extérieurs stipule, en son article 16 pour les
sténodactylographes, en son article 2-1 pour les commis, qu'en ce qui
concerne les candidats reçus au concours sans avoir auparavant
servi l'Etat, « la tIt,,larisation prend effet du jour de la nomination
en qualité de sta g iaire o ; que le décret no 54-990 du 7 octobre 1954
et le décret no 58651 du 3u juillet 1958 n'ont pas repris cette préci-
sion ; qu'en ce qqui concerne ces personnels. rangés au premier éche-
lon de leur caté gorie dès leur nomination de stagiaire puisqu'Il
n'existe pas d'échielon de stage, il semble logique de compter le
temps de stage pour un an d'ancienneté de catégorie . Il lui demande
comment dcit être class., lors de sa titularisation, une sténodacty-
lographe ou un commis qui, avant d'être reçu au concours, n'avait
aucun service dtEtat.

47. — 27 janvier 1959 . — M. Maurice Schumann expose à M . H
ministre des finances et des affaires économiques le cas d'un enfant
&gé de dix ans qui e été victime d'un accident d'automob i le causé
par un tiers à la sortie de l'établissement scolaire . Par jugement
du tribunal civil, le tiers responsable a été condamné au verse-
ment d'une rente viagère qui, sur la demande du tuteur, a été
convertie en capital-invalidité reconnue 100 p . 100. Il lui demande:
io si les intérêts de ce capital sont passibles de la taxe proportion-
nelle et de la surtaxe progressive entre les mains du bdnétictaire
mineur, ou de son père, chef de famille ; 2. si les intérdts peuvent
bénbtlr•ier de l'exonération prévue par l'article 81 (S o ) du code
général des im pôts en ce qui concerne- les rentes viagères servies
aux victimes d'accidents du travail, ou par l'article 81 . ( o) du
même code en ce mil concerne les rentes viagères servies en repré-
sentation d'un préjudice corporel avant entrainé pour la victime
une incapacité permanente totale l'ohlieeant b avoir recours à
l'assistance d'une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires
de la vie ; 3 . dans la mesure off ces intérêts sentent passibles de la
surtaxe progressive entre les mains du bénéficia i re, y a-t-il lieu de
faire application du quotient familial égal à 1 .5 prévu par l'arti-
cle 195 1t d . du rode minéral des Im pôts en fevenr des titulaires
d'une pension d'invalidité pour accident du travail de 40 p . 100 et
au-dessus.

47. — 27 !envier 1959. — M. *repues Fouroade demande à M . le
ministre de la justice si l'utilisation, en matière pénale, du procédé
dit des « écoutes téléphoniques o, en vue do l'établissement d'une
présomption ou, mieux encore, de l'administration d'une quelconque

du
preuve old

ec lp llitd
. est compatible avec les principes fondamentaux

en la matière.

ID. — 27 janvier 1959. — M. Caillent« demande à M . le ministre
des affaires étrangères, en présence de la reconnaissance par le
Liban du sol-disant • Gouvernement provisoire de la République
algérienne n : 1. s'il estime comme une satisfaction suffisante pour
notre pays le préavis donné par le Liban de la décision qu'il allait
prendre ; 2. dans le cas contraire, quelle protestation a été émise
et sous quelle forme et, au cas où cette protestation aurait eu lieu
les raisons pour lesquelles Il n'en a pas été fait état-officiellemeni
et publiquement ; 3e s'il juge ce silence conforme à la politique de
défense des droits de la France qui est celle du Gouvernement et
de la majorité nationale qui le soutient. •
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Pour 1956 l'estimation globale à la fin de l'année se situerait
amour de 6 .500 milliards se décomposant comme suit (en milliards
de francs) : terrains de qualité supérieure (cultures maratchères et
fruitières), 630 milliards ; terres laaourables, 2 .900 milliards ; prairies
et herbages, 1 .6 ;0 milliards ; vignes, 550 milliards ; bois, 000 mil-
liards ; landes et friches, 163 milliards . 2 . Aucune enquéte n 'a été
entreprise sur la valeur dosebdtiments d'exploitation en raison de
difficultés dues non seulement à l'incertitude de l'appréciation de
ces valeurs et à la méconnaissance de la structure physique de
l'ensemble des ', aliments d'expioilation existants, mais encore au
fait que, dans , la pratique, la valeur de la plupart d'entre eux est
comprise dans la valeur globale des exploitations : terres + bdti-
ments d ' habitation . 3° Une évaluation grossière de la valeur du
mobilier d'exploitation exi g erait une enquéte préalable sur ce mobi-
lier, qui, comme de nombreuses autres enquetes intéressan t l'agri-
culture, ne peut élre envlssgée en raison de l'insuffisance des
crédits et de personnel attends actuellement aux services adminis-
tratifs chargés des travaux de statistiques agricoles.

314 . — M . Hénault demande à M. te ministre de l'agriculture
consécutivement à l ' abrogation de l'article 107 de la loi n° 56-780
du 4 août 1956 : 1° à quels administration, service ou laboratoire
appartiennent les membres de la soirs-commission prévue à l'arti-
cle L . 612 du code de la sente publique, désignés par le ministre
de l'agriculture ; 20 a) quel est le nombre des rapporteurs choisis;
b) combien ressortissent du secteur privé ; 3° a) combien de labora-
toires ont été visités par !a sous-comm ; ssion depuis l'application
de la loi ; 3) combien, dont les sdrunts et vaccins avaient fait leurs
preuves depuis de longues années, se sont vu refuser le visa, les
contraignant à cesser leur activité ; 4° quel est le nombre des
dossiers ainsi jugés sur lesquels le ministre de l'agriculture a fait
procéder è un nouvel examen ; 5° quel est le nombre de visas
accordés après ce nouvel examen . (Question du 3 mars 1959.)

Réponse. —• Les questions p usées appellent les réponses sufvan-
tes, compte tenu de l'abrogation de l'article 107 de la loi n° 56-780
du 4 août 195{ à laquelle se réfère l'honorable parlementaire, et

j
ui est intervenue le 17 février 1953 (art . unique de la loi n e 55-147
u 17 février 1958) : i° l'article L . 612 du code de la santé publique

ne prévoit pas l'intervention d'une sous-commission . En revanche,
l'article L . 614 du mémo code a lnsii l ué, auprès du ministre de
l'agriculture, un comité consuitatif . Cet organisme a pris le nom
de comité vétérinaire des sérwns et vaccins (art . 1°r du Jécret
n° 5`-l6S du 1'• février 1952) . Il a été composé comme suit par des
arrétés ministériels en date des 1 avril 1952, 20 novembre 1952 et
30 octobre ;953 : le chef des services vétérinnires, président ; un ins-
pecteur général des comices vétérinaires ; le directeur du lahora-
tnire central de recherches vétérinaires ; le professeur de physlole-
gie et thérapeutique de l'école nationale vétérinaire d'Alfcri ; le
professeur de maladies contagieuses de l'école nationale vétérinaire
d'Alforl ; le professeur de pathologie bovine de l'école nationale
vétérinaire d'Altert ; le professeur de chimie et de pharmacie de
l'école nationale vétérinaire d'effort ; l'Inspecteur général, clic, de
la répression des fraudes ou son repr,sentant ; tin représentant dit
ministère de la santé publique et de la population ; un représen t ant
de l'endémie vétérinaire ; un représentant du comité consultatif
des épizooties ; un représentant du conseil supérieur d'hygiène pu-
blique de France ; un directeur départemental des services vétéri-
naires ; le président du syndtcat national des vétérinaires ou son
représentant ; un représentant de l'i ;nstihit Pasteur ; le prési-
dent de la section „ sérums et vaccins ° et le président de ta
section des ° fabricants de produits professionnels vétérinaires °
de la chambre syndicale nationale do la droguerie pharma-
ceutique, complété comme _fuit : larrété du 20 novembre 1952)
un représentant de la fédération des syndicats pharmaceu-
tiques de France (pharmacien d'ofilcinc) ; (arrété du 30 octo-
bre 1953) un représentant de la confédération générale de l'élevage;
2° et neuf personnalités choisies en saison de leurs compétences
pnrtteniières, ont été désignées en qualité d'enqubteurs et non do
rapporteurs depuis l'abrogation do l'article 107 do la loi du é août
19516 : deux tuspeuleurs généraux des services vélérinaires • trois
professeurs et un chef de travaux agrégés des écoles nationales
vétérinaires ; tin directeur de recherches appartenant à ln recherche
vétérinaire ; deux chefs da service de l'institut Pasteur ; b) les deux
derniers erigrléteurs, ci-dessus indlqués ressortissent du secteur privé,
si l'on considère l'institut Pasteur comme étant un établissement
npové ; 3° al il n'existe pas de sous-commission ainsi qu'Il a été
(indiqué et le comité vétérinaire de ; sérums et vaccins n'a pas à
visiter les inboratolree . Cette mission est confiée aux• enquet-p urs;
b) réponse négative . Aucun shrurn ou vaccin ayant , tait ses preu-
ves n nu sens scientifique qu ' il convient d'attacher à ces mots n'a
fait l'objet d'un refus d'oator!satlon ; 4° réponse négative, compte
tenu du . 3° ($ b) ci-dessus ; 5° réporse négative.

et consignations, nt la caisse de crédit agricole ne peuvent régle-
menlairentent accorder de tels prêts aux communes. Il lui demande
s'il ne lui serait pas possible d'envisager soit par voie régleiuen-
taire, soit par voie législative, d'autoriser le fonds forestier national
à consentir des prèle aux communes pour leur permettre de consti-
tuer ou d'as :cruitre un patrimoine forestier communal . Il apparalt
qu'une telle ddcision cadrerait d'ailleurs avec la politique menée
par le fends forestier national, les communes pouvant prendra
ainsi en charge des forets laissées à l'abandon par leurs proprié-
taires et permettre leur sauvegarde . (Question du 21 mars 1059 .)

Réponse . Le fonds forestier national est essentiellement un
fonds d ' investissements desiiué à assurer le financement des opt-
ratio :s de boisement, d'équipement et de conservation de la forèt
fran_.aise . Dans cet esprit . des prèle peuvent dire consentis à des
communes pour l'acquisition de patrimoines forestiers dans la
mesure oit il est avéré que celte acquisition, qui a en particu :ier
pour conséquence de conférer à cas patrimoines les garanties du
régime forestier, peut élre considérée comme la seule man :éro
d ' eviler soit une exploitation prématur'e et abu e it-e d'un p euple-
ment hnléressant, soit le morcellement d'un roussit dont le d'ntem-
bremcnt porterait atteinte à la productivité . Des préls de celle
nature ont déjà été octroyés sur avis milité du comité de cnniréle
du fonds fores t ier national, en vertu des dispositions contenues
dans l'article 9 du décret du Il janvier 1953 portant rég'entent
d administration publique en ce qui concerne les prèle, de le loi
du 30 septembre 1916 instituant e fonds forestier national . Mais
tout prit qui n'aurait d'autre ohjeetif que de favoriser, au profit
des communes, t'accès à la propriété forestière, sortirait Incontes-
tablement du c'liam ; d ' application de la loi du 30 septembre 1916.
De telles opérations ne présentant en effet que de simples trans-
ferts de propriété, n ' ont aucun caractère d ' intérêt public et na
sauraient justifier, en regard de la politique forestière, une aide
financière spéciale de la part de i'Etat.

ARMEES

220 . — M . Fatale' demande à M . le ministre des armées de préciser
lés raisons qui ont amené la 0° région militaire ü retirer aux a u'euul-
lcurs de la région de Mauroy, Moronviliiers, Prosues (Marne) l ' aulo-
resation de cultiver plusieurs certaines d'hectares de ternies m'li-
taires à partir de l'année cuituraie 1959 . 1,60, les intéressés devant
eprotiver un préjudice considérab,e . (Question du 3 murs 1959 .)

Réponse . — En raison de l'importance croissante que prennent les
grands camps de Champagne pour l ' instruction et l'entralnement
des troupes de toutes armes, non seulement de la 6° région mili-
taire, mais de toute la métropole, Il a été jugé indis•pcnsab'e de
récupérer, à partir de celte année, let ;lbre disposition des parcelles
cuitirdes auxtucl'es fait alIuu. 'n l'heuo!alite par :ernentaIre . En effet,
ces terrains lent partie du champ de tir de Mauroy-Moronvillicrs
utilisé de façon discontinue par l'artillerie . Il est eu ontro de zone
de manc uvrns et de champ de tir de curnbai d' infanterie en complé-
ment des installations du cornu de ltmarme!on . Les résiliatuens dont
se p :nteuenl Lus cultivateurs des .tonununce veieinrs du champ de
tir de Naurey--Mnronvtlliers sont donc la conséquence de cette utili-
sation motivée par les besoins d ' instrubtlun de la troupe.

381 . — M . Radius att i re l'attention de M . le ministre des armées
sur le tait que, depuis l'arrdt du conseil d'ëlai du 13 dicemb,e 1957
(recours Barrot et Pierre) rendant caduques les instructions ministé-
rielles n o 50106-3/3/IJIN£ du lest février 1951 relatives à l'organisation
'et portant statut des économats de l'armée, lesdits économats n'ont
pas do situation juridique propre ; et lui demande quelles sont les
disposllions qu'il compte prendre, dans l'intérêt genérnl de l'en-
semb l e des agents français des économats . pour quo ce personnes
soit doté d'un statut dans un laps de temps relativement court.
(Question du 21 mars 1959 .)

lIéponsa . -- Pour régulariser ln situation résultant de l'arrdt du
conseil d ' Elat du 13 décembre 1957 relatif à l'écortumet de l'armée,
il est nécessaire de cnn'.érer à cet organisme la qualité d'établisse-
ment public de l'Etat, de caractère commercial . A cet effet, le
ministre des armées a élabo ré un projet de loi portant statut do
l'économat des armées . Ce projet va élre déposé sur le bureau de
l'A.ssentbléo nationale .

C011S7f1URT!OH

387 . — M . André Beauguitte expose à M. te ministre de l'ugri-
culture qu'aux termes do la législation actuellement en vigueur
tu fonds forestier nctionel no peut Intervenir que pour permettre
la conservation et l'amélloratlon des furète françaises . Ur, un grand
nominé de communes dépourvues de patrimoine forestier pourraient
en acquérir un si, à côté des fonds dégagés sur leur budget
propre, elles se trouvaient en mesure do bénéficier do prêts à
moyen ou long terme . A l'heure actuelle, nt le fonds forestier
national . sel le Crédit foncier de krance, nl )a caisse de@ dépôts

M. — M . Ernest Denis expose à M . id ministre de la construction
Io cas des candidats à !'accession à la pro, rhsté, qui ont équilibré
leur budget pur des emprunts pour se procurer les sommes corres-

endeet aux devis, et qui no peuvent ,air e face aux réévaluations
pér!udiques do cas derniers. Il lui demande : i° quelles formules
existent déjà pour aider les candidats A faire face à ces charges;
2° s'il envisage des me.seres nouvelles exceptionnelles pour quo
les personnes dont la construction est terminée ou en cours d'avili&
veinent trouvent nuprés des sociétés immobilières de crédit des facl-
lilés de règlement . (Question du 3 stars 1959.1
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
- auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.

(Application de l'article 60 [alinéas 2 et 61 du règlement provisoire .)

32 . — 27 janvier 1959 . — M . Jean-Paul David demande à M . Io
m ;nistro de la justice si, en application des dispositions de l'arti-
cle 14:37 du code civil l'ép ouse pharmacienne commune en biens,
qui exploite, depuis l'origine, une officine de pharmacie acquise
avec des fonds provenant de la communauté peut, au décès -do
son conjoint, en cas de poursuite do l'activité commerciale, faire
récompense à la communauté de la valeur .d'acquisition do l'offi-
cine, lorsque, de la dépréciation de la monnaie d'une part, et dn
son activité professionnelle d'autre part, il résulte une importante
augmentation de la valeur vénale réelle de l'officine, étant observé
que les marchandises, le matériel et le mobilier d'exploitation font
partie de la communauté.

144 . — 6 février 1959 . — M. Halbout expose à M . le ministre de
l'agriculture la grave anomalie qui résulte pour une personne très
âgée qui touchait, per erreur, la retraite des vieux travailleurs agri-
coles depuis 1945, et a remboursé en 1958 l'intégralité des prestations
reçues, de ne pouvoir atro prise en charge au, titre de l'allocation
de vieillesse agricole qu'à compter de la date de sa nouvelle
demande, par une application restrictive de l'article 3G du décret
n o 52-1166 du 18 octobre 1952. Il lui demande s'il compte donner des'
instructions plus libérales, pour qu'il soit tenu compte, dans l'attri-
bution de l'allocation de vieillesse agricole, de la première date du
dépôt d'un dossier d'un avantage de vielllesse, mémo accordé par
la législation antérieure . '

156 . — 7 février 1959 . — M. Hénault demande à M. te ministre
de l'agriculture : ie quels sont les organismes et les négociateurs
ayant été chargés, lors do la discussion du traité de Rome concer-
nant lo Marché commun, des exportations, et importations de la
viande- 2' quelles sont les positions respectives des partenaires du
Marciid commun après la mise en vigueur de celui-cl l0 ler janvier
et les engagements pour l'avenir.

218 . — 17 février 1959. — M . Georges Bonnet_ expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques le cas suivant : '.a
société X, minotier, avait, au 30 juin 1919, un compte u Contribu-
tions indirectes ,, accusant en comptabilité un solde créditeur supé-
rieur de 213 .i26 F à la somme dont le montant exact fut révélé
par l'adrfilnistratlon intéressée suivant note du 8 août 1949 . Elle
ouvrit alors, à la date du le= juillet 1919, un compte u Contributions
indirectes no 2» avec un solde créditeur au départ correspondant à la
somme réellement due, en omettant de virer au crédit du compte
Pertes et profits les 243.126 F du compte n e 1, représentant désormais
une dette qui n'était plus exigible . Ce n'est nue per une décision
du 2 octobre 1953 quo les associés de la société X décidèrent de
virer cette somme _à la réserve extraordinaire en considération du
fait qu'elle représentait un profit imposalble à rattacher à l'exer-
cice 1919, couvert par l'amnistie fiscale. 11 lui demande : lu l'admi-
nistration est-elle fondée à considérer que les 2-13 .216 F représentent
une provision .devenue sans objet en 1953 et à les rattacher, en
conséquence, aux . bénéfices die l'exercice 1951-1952 ; 20 ne devait-
elle pas, au contraire, appliquer les dispositions contenues dans la
circulaire du 26 juin 1952, no 2278, page 15, do l'administration
centrale, selon lesquel!es cette provision — en admettant qu'elle
puisse éira qualifiée de telle — n'était pas Imposable dès lors que
la société en couse établit de façon certaine qu'elle est effective-
ment devenue sans objet en 1919, exercice amnistié.

229. — 17 février 1959 . — M. Patata demande à M. le ministre des
armées do préciser les raisons qui ont amené la- fa région militaire
à retirer 'aux agriculteurs _de la radon do Nauroy, Moronvllliers,
' Prosnes (Marne) l'autorlsatien do cultiver plusieurs centaines d'hec-
tares de terrains militaires à partir de l'année culturale 1959-1909,

.les lntérescés devant éprouver un préjudice considérable ..

2^t . — 17 février .1959. — M. Patata demande à IYr : te ministre des
anciens combattante et victimes de guerre do préciser : le le nom-
bre des dossiers :estant à examiner à la date du le janvier 1959 pour
i'attrlhutlon .4e la .carte . du combattant de -la Résistance ; 2° les
mesures qu'Il compte prendre pour- hâter la liquidation de ces dos-

. slers ; 3 o ,le nombre des fonctionnaires, tant à Parle quo dans lep
départements, encore occupés par los offices

223. — 17 février 1959. — M. Falala demande à M . le ministre de
la construction de préciser : 10 Je nombre de dossiers de dommages
de guerre : e) mobiliers ; b) immobiliers, restant à liquider ; 2 . le
montant des sommes dont l'Etat est encore redevable aux sinistrés
(on espèces et en titres) ; 3° dans quel délai seron t indemnisés les
ayants droit ; 4 e le nombre des fonctionnaires, tant à Paris que dans
les départements, encore occupés par les services de dommages de
guerre.

226 . — 17 février 1959 . — M . Davoust rappelle à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'en application de
l'article 69 do l'ordonnance n° 58-1374 du 30 -déumbre 1958, les
allocations de salaire unique et de la mère au foyer sunt imposables
à la surtaxe progressive dans les mûmes conditions que les pensions
et renies viagères. Il lui fait observer que, si cette mesure peut
se justifier en ce qu'elle 'permet de réduire le nombre des abus
auxquels donne lieu l'attribution desdites allocations lorsqu'il s'agit
de ménages, elle apparait par contre difficile à justifier à l'égard
des allocataires isolés qui ne bénéficient incontestablement que d'un
seul revenu professionnel ainsi qu'à l'égard de ceux dont le conjoint
est malade ou infirme . Ii lut demande s'il ne lut semble pas équi-
table de modifier l'article 69 susvisé afin d'éxonérer de la surtaxe
progressive les allocations de salaire unique et de la mère aie
foyer versées soit à un allocataire isolé, qui assume seul l'entretien
effectif du ou des entants, soit à un allocataire dont le conjoint
malade ou infirme n'a pas les revenus nécessaires pour assurer
l'entretien du ou des enfants.

229 . — 17 février 1959. — M . Desouches expose à M . le ministre des
armées qu'au moment où le budget de la nation impose de st
lourds sacrifices à tous les Français, et en particulier aux anciens .
combattants, Il lui semble anormal que des acquisitions ou expro-
priations d'enclaves soient faites, sans raisons valables, par l'auto
cité militaire . Ces acquisitions projetées pouvant aller jusqu'à
l'expropriation vont gérer des petits propriétaires de pavillons
modestes qui sont enclavés depuis la création du parc du matériel
de Luce (Eure-et-Loir), c'est-à-dire depuis 1914 . Il demande s'il n'est

Œ
as possible, -alors que l'armée elle-mémo a construit, dans ce para
matériel, dos pavillons d'agents militaires sur des• terrains réqui-

sitionnés pour y installer des bàtiments destinés à recevoir du maté-
riel de guerre, que ces enclaves subsistent jusqu'à la disparition de
leurs occupants actuels.

	

-

M. — 17 février 1959. — M . Robert Ballanger demande à M . te
ministre de la construction le nombre des bénéficiaires do l'allo-
cation logement : a) au l°= janvier 1950; b) au 1s= janvier 1954;
c) au 1 a= janvier 1959.

233 . — 18 février 1959 . — M . Ernest Denis expose à M. le ministre
de la construction le cas des candidats à l'accession à la propriétô,
qui ont équilibré leur budget par des emprunts pour se procurer
les sommes correspondant aux devis, et qui ne peuvent faire face
aux réévaluations périodiques de ces derniers . Il lui demande:
Io quelles formules existent déjà pour aider les candidats à faire
face à ces charges ; 2. s'il envisage des mesures nouvelles excep-
tionnelles pour que les personnes dont in construction est termine
ou en cours d'achèvement, trouvent auprès des sociétés immobllib-
res de crédit dos facilités de règlement.

M. — 18 février 1959. — M. René Pleven appelle l'attention do
M . le ministre de la construction sur les conditions de fonction-
nement de la commission de première instance .de dommages de
guerre d'Indochine siégeant à Paris, rue de Lille . Devant l'insuffi-
sance des indemnités - attribuées aux nombreux agents de l'Etat,
militaires et civils, sinistrés en Indochine, notamment du fait de
l'agression japonaise, cette commission est saisie do très nombreux
recours. II lut demande : i o combien de recours ont été examinés
au cours des douze derniers mois ; 2. quel est le délai moyen entre
les recours et les décisions ; 80 . quelles mesures Il compte prendre
pour accélérer le fonctionnement de la commission.

235. — 18 février 1959. — M . Mn. Pleven demande à M . le mince.
Ira des financer, et dos affaires éoonomlquest l e . s'il est exact, que.
l'industrie hôtelière est exclue du champ d'application des décrets
des 10 août 1957 et 70 février 1958 relatifs à la carte d'exportateur;
2e dans l'affirmative, quels sont les mnotlfs do cette exclusion, comppte
tenu do l'Importance des rentrées de devises qu'assurent les hôtels
de tourisme et des investissements considérables qui sont nécessaires(
pour la conservation ou la modernisation de ces hôtels, afin d'attirer
une clientèle étrangarq Sollicité activefnenl par de nombreux autrui
pays européens..
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238. — 18 février 1959. — M . René Pleven demande à M. le minis-
Ire des anciens combattants et victinses de guerre si la suppression
de la retraite des combattants est rétroactive et, dans la négative,
s'il sait que les guichets du Trésor refusent de payer le prorata de
la retraite correspondant à la période écoulée entre la dernière
échéance payée et le 2 Janvier 1959, date d'application de l'ordon-
nance supprimant la retraite.

t37. — 18 février 1959. — M . Ernest Denis demande à M . le minis-
tre du travail si, en considération des conditions très dures de la
profession de mineur de houille et des avatars occasionnés par le
renouvellement du personnel, il a envisagé les moyens d'assouplir
le régime de ln retraite dans cette profession pour certaines caté-
gories, notamment pour les mineurs ayant tiavailté au fonds pendant
trente ans et ceux qui, sillcosés, ont dût étre reclassés dans l m
services de jour.

238 . — 18 février 1959 . — M . Ernest Denis exposé à M . le ministre
du travail le désir généralement exprimé par les mineurs (cadres et
ouvriers) de pouvoir, dans le cadre de leur régime particulier de
sécurité sociale minière, consulter le praticien de leur choix, tilt-il
étranger au service médical attaché à cet organisme . Ii lui demande
quelles raisons, législatives ou autres, ont déterminé, sur ce point,
le système actuel, et quelles mesures pourraient être envisagées
pour donner aux mineurs cette satisfaction.

245 . — 18 février 1959 . — M. Frédérlo-Dupont rappelle à M. le
attigera du travail que les professeurs de dense, contrairement aux
professeurs de musique, ne peuvent s'affilier à la caisse des tra-
veilleurs non salariés et qu'à une question précédente, il lui avait
été répondu que les intéressés ne pourraient obtenir satisfaction
que par voie législative. Il lui demande quand il compte détoser
uni projet de loi susceptible de venir au secours de cette profession
qui a été jusqu'ici complétement oubliée.

- lot . — 18 février 1959. — M. Onrion expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'un commerçant photo-
graphe, sinistré totalement en 1943, a par la suite perçu diverses
Indemnités ait titre de dommages de guerre, et notamment une
indemnité d'éviction pour perte des clichés -photographiques impres-
sionnés détruits . L'administration des contributions directes, à l'éche-
lon départemental, estime que l'indemnité versée au commerçant
sinistré est imposable car les frais de constitution des clichés ont
été déduits en frais généraux des exercices antérieurs à leur des-
truction . Or, selon une doctrine constante les indemnités de dom-
mages de guerre ne sont pas imposables lorsqu'il s'ait d'éléments
détruits donnant lieu à reconstitution ; elles le sont, par contre,
lorsqu'il s'agit d'éléments endommagés donnant lieu à réparation.
Dans le cas de clichés photographiques impressionnés il ne s'agit
pas d'éléments réparables mais bien d'éléments détruits dont la
reconstitution est impossible . Il lui demande : i e si l'indemnité
d'éviction est réellement imposable, ce qui semblerait contraire à
une solution publiée au D. O . C. D . n e 7 de 1947, car il importe peu
que les frais de constitution des clichés aient été antérieurement
passés .en frais généraux, puisque, dans cette hypothèse, les élé-
ments envisagés ne comportant aucune valeur au bilan de l'époque
de leur destruction, aucune perte n'a pu venir à ce moment en
déduction des $sutats imposables ; 2e pour le cas oit l'indemnité
serait théoriquement susceptible d'une imposition, s'il n'y a pas
injustice à réclamer le payement tmmédlat en argent liquide d'une
somme d'environ 180 .000 F pour une indemnité de 460.000 F versée
en titres non négociables et dont le remboursement s'échelonnera
de 1966 à 1986.

212. — 18 février 1959 . — M . gaillard du Rivault expose à M . le
ministre de la Justice que la lot du 28 octobre 1955 a complété les
articles 815 et 832 du code civil et qu'elle complète, notamment,
l'article 832 du coda civil ainsi qu'Il suit : a Celte faculté (d'attri-
bution préférencielle) subsiste lorsque . l'unité économique définie
à l'alinéa précédent est constituée pour une part, de biens dont
l'héritier ou le conjoint était déjà propriétaire ou copropriétaire
avant l'ouverture de la succession et pour, d'autre part, de biens
successoraux e. Il demande sl, en vertu de ce nouveau texte le
fils exploitant la ferme peut demander l'attribution préférenctello
de celte terme bien que le décès de son père soit survenu anté
rieurement à la promulgation du décret-loi du 17 juin 1939 . Il est
précisé que la mère est décédée le 13 août 1956, que la ferme
répond par ailleurs, aux conditions Imposées par la loi relative-
ment à sa contenance et à sa valeur.

!M. — 19 février 1959. — M. Fernand Grenier expose à M . le
Premier ministre que l'article 19 de l'ordonnance du 30 décem-
bre 1958, portant loi de finances pour 1959 attribue un complément
de 5 .200 F par an aux bénéficiaires de lallocation supplémentaire
Instituée par la lot du 30 juin 1956 ; que, st la loi du 2 août 1957a étendu le bénéfice de l'allocation supplémentaire aux invalides,
infirmes, aveugles et grands Infirmes les grands Infirmes travailleurs
ayant des ressources égales à 201 .000 F par an, les grands infirmes
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non travailleurs ayant des ressources égales à 135 .200 F par an
les infirmes inaptes au travail ayant des ressources égales à 81 .600 F;
nn perçoivent pas l'allocation supplémentaire en raison de l'app11
cation des plafonds prévus pour l'octroi de l'aide sociale ; qu'ainsi
les infirmes et grands infirmes sont exclus du bénéfice du compté
ment de- 5 .200 F par an, comme Ils ont été exclus de celui de la
majoration de 1 .600 F par an édictée par l'ordonnance du 24 sep-
tembre 1958 ; que, pourtant, le dernier alinéa de l'article 19 de
l'ordonnance du 30 décembre 1958 précise qu'il n'est pas tenu compte
du complément de 5 .200 F pour l'application des plafonds de res-
sources institués par les différents régimes de sécurité sociale ou
par la législation de l'aide sociale ; qu'il s'ensuit une antinomie
entre celte disposition et celle du deuxième alinéa de l'article 711-t1
ajouté au code de sécurité sociale par l'article 5 de la loi du 2
1957 . Il lui demande : a) si cette interprétation est exacte ; b) dans
l'affirmative, quelles mesures Il compte prendre afin d'admettre an
bénéfice de l'allocation supplémentaire et du complément de i, .20i) F
par an ceux des infirmes et grands infirmes qui en sont actuellement
exclus .

247.— 19 février 1959 . — M . Fernand Grenier expose à M . le monts•
ire des finances et des affaires économiquea qu ' en matière de taxe
proportionnelle, depuis la loi du 13 mai 1948, la déduction du salaire
du conjoint de l'exploitant individuel marié sous le régime de la
communauté est admise dans la limite de 150.000 francs à condi-
tion que soient acquittés la cotisation de sécurité sociale et le ver-
sement forfaitaire de 5 p . 100 ; que, depuis le décret du 30 avril
1955, le taux réduit de 5 p . 100 est applicable à la fraction di, béné- ',
lice imposable ne dépassant pas 300.000 francs ; que ces chiffres ne f

- sont pas en harmonie avec l'évolution des prix (la limite des chif
free d'affaires pour les forfaitaires ne vient-elle pas d'être relevée
à 30 millions et à 8 millions de francs) . Il lui demande s'il n'estime .
pas souhaitable de fixer : i° à 300 .000 francs le montant du salaire
du conjoint déductible ; 2e à 600.000 francs pour la fraction du Mité.;
nec imposable au taux réduit de 5,50 p . 100 du moins pour l'artisan,
remplissant les conditions prévues à l'article 184 du code général,
des imp0ts et pour le commerçant exploitant son fonds de commerce!
avec le seul concours de son conjoint, de ses descendants et de ses
ascendants.

248. — 19 février 1959 . — M . Portolano expose à M . le ministre de
l'éducation nationale que la commission administrative paritaire des
instituteurs comprend, dans les départements autres que celui de
la Seine : 5 représentants de l'administration ; 5 instituteurs, insti-
tutrices représentant le personnel . Il lui demande si le président
de ladite commission a le droit de convoquer, pour participer aux
travaux de cette commission, mémo à titre consultatif : i° tous tes
inspecteurs primaires et instituteurs faisant fonction d'ins p ecteurs
primaires du département ; 2° tous les membres suppléants de la
commission, malgré la présence effective de tous les titulaires;
3. des représentants d ' un syndicdt, non élus . ni titulaires, ni sup-
pléants, et ce malgré la présence effective des titulaires et sup-
pléants appartenant à ce syndicat.

249. — 19 février 1959 . — M . Waldeck Rochet rappelle à M. le
ministre du travail que le nouveau régime d'allocations complémen-
taires de chômage devait entrer en application au f er février 1959
avec rappel du f er janvier . Or, les travailleurs en chûmage ne
savent toujours pas où se faire inscrire et comment bénéficier de
ces allocations qui doivent étre versées par les u associations pour
1 emnloi dans l'industrie et le commerce » (A . S . S . E. D . 1 . C .) . II
lui demande quelles mesures il compte prendre pour rendre appli-
cable immédiatement le nouveau régime d'allocations.

280. — 19 février 1959 . — M . Lettre rappelle à M . le ministre de la
santé publique et de la population que, par lettre du Il septembre
1958, Il a fait connaltre à des parlementaires qt,a si les commissions
régionales d'optique-lunetterie sont en droit de requérir la produc-
tion de tous documents complémentaires, pièces justificatives, etc .,
pour compléter les dossiers fournis par les opticiens-lunetiers ne pos-
sédant pas les litres prévus à l'article L 505 du code de la santé
publique, il restait entendu que la décision définitive •ne pourra étre

i
rise que dans le cadre des dispositions de l'article L. 506 du code de
a santé publique et en considération des seules conditions d'Age et
d'exercice de la profession prévues audit article . Il lut demande, en
Ive de calmer l'inquiétude persistante da certains opticiens=
lunetiers dont les représentants de l'organisation professionnelle
n'ont pas été désignés pour siéger dans les commissions régionales,
s'il n'estime pas souhaitable d'adresser aux préfets une note confir-
mant les termes de sa lettre du il septembre 1958.

251 . — 20 février 1959. — M . Lefèvre d'Ormesson, devant l'émotlorl
soulevée par la suppression de la retraite à certaines catégories d'an-
ciens combattants, demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques s'il ne serait pas possible de rétablir le paye-
ment de cette retraite et de compenser la dépense en resultant par
un pourcentage d'augmentation de la surtaxes processive.
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255. — 20 février 1959. — M . Muller expose A M. le ministre du
travail que, depuis de nombreuses années déjà, les caisses de secours
miniers règlent avec un grand retard les trais d'hospitalisation de
leurs ressortissants ; que ces retards ont une influence néiaste sur le
fonctionnement des hôpitaux car ceux-ci sont obligés de faire appel
à des avances de trésorerie au taux d'intérêt - de 2 p . 100 pour
compenser les pommes dues par les caisses minières, qui ne lepr
ont pas été rég lées ; que cette situation est particulièrement alar-
mante dans certains hôpitaux du Nord et de l'Est où le pourcentage
des hospitalisés relevant du régime minier est important. Il lui
demande quelles sont les mesures envisagées pour mettre fin à
cette situation et pour assurer un rè glement rapide par les caisses
minières de leurs dettes à l'égard des établissements hospitaliers.

256. — 20 février 1959 . — M. Muller expose à M . le ministre des
anciens combattants que de nombreux lançais des départements
du Haut-Rhin, en particulier, et du Bas-Rhin, ont été victimes sous
l'occupation de mesures ele transfert dans des camps surveillés en
Allema gne ou dans certains pays de l'Est, occupés ; que ces Français
de tout Age ont payé lourdement sur te plan- matériel et moral
leur attachement à notre patrie ; que le décret n e 51-13Oi du 27 sep-
tembre 19M n prévu, en leur faveur, un statut du s patriote proscrit
et contraint à résidence forcée en pays ennemi s ; mais que ce
décret ne peut produire ses effets car la liste des camps surveillés
qui doit être dressée par arrêté ministériel n'a pas encore été
publiée . il lui demande dans quels délais cette liste sera arrêtée
afin quo les bénéficiaires du décret susvisé puissent faire recon-
paltre leurs droits.

257. — 20 février 1959 :— M. Muller expose à K. le ministre des
anciens combattants que l'article L 209, du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la . guerre, subordonne le
droit à pension d'ascendants, toutes autres . conditions réunies, lors-
qu'lI s'agit d'une victime civile de la guerre 1939-19i5, au fait que
la victime ait atteint l'A ga de dix ans au moment de son décès;
que cette mesure restrictive n'a pas eu jusqu'alors de conséquences
nombreuses, mals qu'il n'en- sera pas- do même dans un proche
avenir, c'est-à-dire lorsque les malheureux parents atteindront rage
légal leur permettant de prétendre à la pension d'ascendants ; que
des cas douloureux lut ont déjà été 'signalisés de parents ayant perdu
un enfant qui aurait été leur presque soutien dans la période diffi-
cile de la fin de leur existence et lui demande s'il n'envisage pas
.de supprimer la clause restrictive de l'article 'L 209 ou, tout au
moins, d'en atténuer la rigueur en permettant des dérogations.

258. — 20 février 1959. — M . Muller expose à M . le ministre de
la justice qu'en application des dispositions du nouveau statut de
la ma g istrature, publié au Journal officiel du 23 décembre 1958,
la limite d'age de certains magistrats est fixée à 68 ans ; qu'un
magistrat de l'ordre judiciaire du second degré doit attendre le
2 mars prochain cet

fige
limite, et lui demande : 1 g s) l'intéressé

sera contraint de cesser ses fonctions dès qu'il aura atteint cette
limite d'age ou s' t lut sera permis d'exercev_jusqu'à la fin de l'an-
née judiciaire en cours ; 20 dans , la première hypothèse, si l'inté-
ressé sera privé du r bénéflce dit nouveau traitement qui doit préci-
sément entrer en vigueur le ler mars ; 3. si ce magistrat . sera privé,
pour le calcul des années à faire valoir pour sa pension, des deux
années- qu'il aurait pu accomplir en vertu de I ancien statut qui
fixait la limite (Page . à 70 ans ; 4° si sa pension sera, basée sur le
nouveau traitement . qui doit entrer en vigueur le les mars.

258 . — 20 février 1959. — M . Jacques Feron demande à M. le minces
tri des finances et des affaires économiques : A) à la perception de
quels impôts donnerait ouverture l'opération qui consisterait, pour
une société anonyme immobilière constituée en 1930 et qui possèdo
un immeuble loué, partiecommorclalemept et partie à usage d'habi-
tation, à se placer sous le régime do la loi du 28 juin 1938, en modi-
fiant ses statuts de telle sorte que : 1 a les actions soient réparties
en groupes indivisibles correspondant à un local déterminé ; 20. chai

2ue propriétaire de groupe d'actions acquière, à compter de la ngodf-
catipon statutaire, vocation obligatoire à l'attribution du local cor-

respondant, en cas de partage de l'actif social, et droit, jusqu'à
l'époque du partage, à la jouissance gratuite de ce même font;
B) pourrait-li être réclamé, dans l'hypothèse envisagée, d'autres
impôts lue la ataxe proportionnelle sur lo revenu, et éventuellement
la surtaxe progressive, , sur l'avantage que retireraient les actionnai-
res, pendant toute la période postérieure à la modilicatlon statutaire,
de l'exercice du droit de jouissance qui leur aurait été conféré.

261. - 21 février 1959 . — M . Coliemb expose à M . le ministre de
ia construction : que le décret ne-58. 131t1 (art. 1u et 2) du 27 décem-
bre 195d portant augmentation des loyers no semble faire aucune
disüncl :nn entre la .•partie d'habitation et la partie :professionnelle
du loyer . il' fait observer que cette'augmentatlon, si elle portait sur
l'ensemble de 'l'appartement et non seulement sur los locaux pro-
fessionnels,--aurait-pour effet de pénaliser les familles nombreuses
dont -l'appertement . .remporte logiquement un nombre de pti :ced
réservées à .-I'habitation proportionnel an nombre d 'enfants- X 11
demande comment doit' être compris et appliqué le jexte susvisé .

262. — 21 février 1959 — M. Bilieux demande A M . le ministre des
finances et des affaires éconemiques : Io quel est le montant des
devises vendues par les banques, e) dans la quinzaine qui a précédé
là dévaluation ; b) dans les trois mois antérieurs (moyenne) ; 2, si
taus les dossiers relat'ts k ces ventes ont été vérifiés' par l'office des
changes et, dans l'affirmativ e, si toutes les transactions étaient jus-
tifiées .

263. — 21 février 1959. — M. Bilieux demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques : 1° quel est lé montant men-
suel des rapatriements de devises sur exportation : a) de janvier &
novembre 19:8 ; b) en décembre 1955; c) en janvier 1959 ; 2e depuis
quand les rapatriements effectués en janvier 1959 étaient en ins -
tance, et si les délais observés lui paraissent normaux.

264. — 21 février 1959. — M. Billeux demande à M . le ministre des
finances et des allaites économiques. : 1" quel est Io montant total
des transactions à ternie sur devises effectuées à la Bourse de Paris:
e) dans la quinzaine qui a précédé la récente dévaluation du franc «
b) - dans une quinzaine normale dans les trois mois antérieurs ; 2e si
les achats à terme de devises effectués dans la quinzaine ayant
précédé la dévaluation étaient tous justifiés et dans la négative,
quelles mesures il compte prendre à l encontre des spéculateurs.

265. — 21 février 1959 . — M . Baylot demande à M . le ministre de
la construction s'il caris te surseoir aux opérations de procédure rela-
tive à l'expulsion des habitants de l'îlot des Périchaux, Paris (15^).
Il signale, d'une part, que les mesures prises par l'administration
demandent à être humanisées, compte tenu de la situation modeste
des habitants de l'Ilot en question, et quo, d'autre part, le réemploi
des terrains s'avère mal conçu du lait de la disproportion entre la
surface à bath, 3.000 métres, et la surface expropriée 32 .000 mètres.

267. — 21 février 1959. — M . Bomber expose à M. le ministre des
finances et des affaires économ ;pues le cas suivant : M . X ., né en
1933, est le bénéficiaire d'une assurance dotale de 50 .000 F souscrite
par son père à sa naissance . En 1937, te père de M . X. étant
décédé, lé payement des primes fut suspendu, comme prévu au
contrat . En 1959 M. X. doit être bénéflcia're de cette dot, mais les
primes versées de 1933 à 1937 représentent une valeur supérieure
au nominal de la dot li celle-ci n'est pas revalorisée. Une revalo-
risation analogue à celle des rentes viagères peut-elle être exigée.
Quelles seraient les bases de l'éventuelle revalorisation du capital
et comment s'appliquent-elles.

268. — 21 février 1959. — M . Boscher attire l'attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur la question
des pensions alimentaires allouées dans les Instances de divorce.
Il semble que les récentes mesures visant à l'interdiction de l'in-
dexation de diverses pensions entratneront, d'après certaines Inter-
rélalions, celle de ces penslens alimentaires. Il lui demande si

fa pension alimentaire dont est redevable l'époux ayant succombé
dans une instance en divorce peut être ou non valablement indexée
sur le S . M . I . U.

269. — 23 février 1959 . — M. Bignon expose à M,le ministre del
finances et des affaires économiques, les faits suivants : au cours de
l'année 1957, un propriétaire s'est vu condamner par le tribunal civil'
à verser à son locataire commerçant, une somme de 2.250.000 F à'
titre d'indemnité d'éviction, étant entendu que le propriétaire n'avait '
as voulu renouveler le bail à son locataire . Par la suite, et tous

fours au cours de l'armée 1957, le propriétaire cède pour 5 .200 .000 F
e pas de porte à un nouveau commerçant et perçoit de ce fait, la

somme - de 4 millions de francs comptant. Le complément du pris,
soit 1 .200 .000 F devant lui être verséau cours des années à venir.
11 lui demande s1 l'administration est dans son droit en prétendant
qua l'indemnité d'éviction versée par un propriétaire à son loca-
taire commerçant pour récupérer ses locaux, ne peut être déduite
du revenu foncier en tant que frais réels et, au contraire, doit être
considérée comme ouverte par la déduction da 30 p . 100 . Ne sem
ble-t-it pas anormal qu'une telle position puisse être soutenue, alors
qu'Il existe un lien Indéniable de cause à effet qui permet de dire•
que, si le propriétaire n'avait pas versé cette indettjnitd, il n'aurait

`pu percevoir de pas de porte.

270. 2i février 1959. — M . Nalbout expose à M. le ministre du
travali qu'en certains départements des arrêtés préfectoraux, datant ,
de 1916 et toujours en vigueur, excluent du bénéfice de l'aide sociale•
pour soins à domicile ou hors de l'hôpital, les personnes qui, par
elles-mêmes ou par d'autres, ont droit aux prestations des assurants
ces Sociales . Il lut demande si l'article 389 du code do la sécurité
soclale'autorlse le maintien de cette disposition, et si l'article 58 de
l'arrêté Interministériel du 21 mal 1951, Instituant un règlement
départemental type d'aide médicale, doit, par son application, per-
mettre de résoudre des dlfflcultds qui n'ont fait quo erottre en rai-
son des récentes restrictions intervenues dans la participation dos .
assurances sociales aux trais engagés par les assurés, mémo n'ayant
que de faibles ressources .
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rant) et enregistré au

	

droit fixe en vertu de l'article 6 du décret
272. — 2.4 février 1959. — M. Rieunaud appelle l'attention de M . le n° 55-566 du 20 mal 1953. Audit contrat de société, il a été slipu:é

ministre des flnanoes et des affaires économiques sur le grave pré- que l'assemblée générale extraordinaire pourrait modifier la société
judice subi, dans le déroulement de leur carrière, par un certain en société de toute autre tonne, notamment en société
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centraux dans parties d'immeuble . Il lui demande : le si l'on Peut admettre que, par
le cadre des inspecteurs principaux, le déclassement de la promotion une mesure de faveur, l'administration soit prête
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pas oenferme à la plus stricte équité de prendre toutes décisions par les textes étant remplies ; 2° dans la négative, quelles seraient
susceptibles de faire cesser de telles anomalies . les raisons qui s'opposent k ce mode de perception .

273. -- 24 février 1959 . — M . Rombeaut expose à M . le ministre du
travail qu'en application des dispositions de l'article 2 de l'ordon-
nance n° 59-129 du 7 janvier 1959 relative à l'action en faveur des
travailleurs sans emploi, les prestatious'de chômage sont servies aux
chômeurs qui ne pendent être inscrits à un fonds communal de
chômage par les sections départementales ou interdépartementales
du fonds national de chômage . 11 lui demande s'il peut lui fournir
des précisions sur le délai dans lequel pourront titre publiés les
textes permettant l'application effective de ces dispositions, c'est-à-
dire : i° le décret qui doit apporter au décret n° 51 . 319 du 12 mars
1951 les am énagements nécessaires à . la mise en œuvre desdites
dispositions ; 2. les arrêtés fixant la compétence territoriale de cha-
cune des sections départementales ou interdépartementales du fonds
national de chômage.

274. — 21 février 1939 . — M . Jean-Paul David expose à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques que les agents français
retraités de lu Compa g nie fermière des chemins de fer tunisiens se
trouvent dans une situation particulièrement pénible du fait que,
depuis 1955, leurs pensions n ' ont hénélicié d aucune péréquation,
alors que le régime du réseau tunisien a toujours été, dans le passé,
assimilé à celui de la métropole et que la loi du 4 août 1956 a
effrmé l 'égalité des droits de tous les cheminots français avant fait
carrière en Tunisie . Par ailleurs, certains agents du réseau tunisien,
Intégrés à la Société nationale des chemins de fer français, ont été
ou seront prochainement atteints par la limita d'Age et contraints
à prendre leur retraite ; Ils ne peuvent, dans la ailuation actuelle,
que percevoir une pension très minime de la Société nationale des
chemins de fer français pour la courte période durant laquelle ils
y ont été employés . it lui demande quelles sont les mesures qu'il
envisage de prendre pour remédier rapidement à une telle situation,

g75, — 21 février 1939. — M . Forest demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques de lui faire connaitre les
Indices qui doivent être retenus, depuis 1951, pour la constitution
o de la provision pour stock in;lispensabie ° sur un stock de char-
,bon détenu par un détaillant et si, à défaut d'indices, la provision
peut être calculée suivant la méthode quantitative.

270. — 21 février 1959 . — M . Routard expose à M . le ministre de
l'Information : 1° que l'ordonnance no 59-28 du 5 janvier 1959 per-
mattant aux préfets d'interdire par an-été l'accès des mineurs de
mains de dix-huit ans à tout établissement offrant des spectacles
de nature à exercer une Influence nocive sur la santé ou la mura-
lIlé de la jeunesse serait, si elle visait les spectacles cinématogra-
phiques, en contradiction avec l'ordonnance du 3 juillet 1915 'qui
subordonne à un .visa la représentation et l'exportation des films
cinématographiques et avec l'article 8 du décret du 3 juillet 1915
qui prévoit que la décision d'interdire la représentation aux mineurs
de moins de seize ans ne peut être prise, pour ce qui concerne
le territoire métropolitain que sur la proposition motivée de la
commission prévue à l'article Pi' dudit décret ; 2° que si l'ordon-
nance na 59-•39 du 5 janvier 1959 visait les spectacles cinémato-
graphiques, d'une part, elle jetterait la suspicion sur l'Impartialité
et la compétence de la commission de contrôle des films, d'autre
}} p~art, en créant une censure départementale, elle causerait à l'indus-
;trie cinématographique un grave préjudice . Il lui demande s'il n'en-

rage pas de préciser dans les arrêtés d'apflicatlon que les dis-
3ltions do l'ordonnance du 5 janvier 1959 ne s'appliquent pas aux

spectacles cinématographiques.

277. — 21 février 1959 . -- M. Mondon expose à M . le minletre
des finances et des affaires àoonomiques le cas suivant : Il a été
constitué entre quatre personnes une société cible particulière, régie
par les articles 1832 et suivants du code civil et les statuts noln-eés établis le 6 avril i956, ayant peur objet la construction d'un
Immeuble collectif du type «économique et laminai, - (plan Cou-

279. — 25 février 1959. — M . Duvitlard demande à M. le ministre
de l ' intérieur si l ' article 30 de la loi n° 52-132 du 28 avril 1952, rela-
tif à la prise en compte de la durée des services militaires pour
l'avancement des avents communaux est applicable aux agents titu-
larisés, en appiicaliun de l'arlic'e 93 de la andine loi, et intégrés
tans leur nouveau grade à un échelon outre que celui du début.

280. — 25 février 1959. — M . André Beauguitte attire l ' attention de
M. le ministre des travaux publics et des transports sur les avanie-
es de toute sorte qu'il y aurait à elendnu à la partie Nord du drpar-
ement t de la Meuse, le projet de création d'une auto-route destinée

à servir au développement du Marché commun, en passant par
Reims, et dont le projet aurait été récemment soumis à l'examen
de ses services. 11 convient de signaler en effet, que, la région dite
du « Nord meusien ° est assez mal desservie, au point de vue com-
munications. Le franchissement des hauts de Meuse et des monts
de l'Argonne est difficile, surtout en hiver et constitue un obstacle
à un accès pratique vers Paris . Par ailleurs la ligne de chemin de
fer stratégique désaffectée de liarroncourt (Meuse) à Grand-Prd
(Ardennes), constitue une base particulièrement propice à l'établis-
sen'ent d'une route, car elle est d'un tracé rectiligne, pourvue d'ou-
vrages d'art évitant tout croisement avec d'autres routes ou rivières.
Enfin, sa transformation en vide routière exigerait peu de urinaux.
Il lui demande s'il compte prendre en considération un projet qui
non seulement favoriserait le développement économique et tnuris
tique de la lieuse . mais encore permettrait d 'assurer une liaison
rapide et efficace mire l'ensemble Lorraine industrielle-Champagne,
l'Ouest de la idrance et les Elats membres du Marché commun.

281. — 26 février 1959. — M . Nilèe expose à M . te ministre de ta
santé publique et de la population que la loi n° 57-1.223 du 23 novem-
bre 1957 sur 10 reclassement des trat'ailieurs handicapés n'est pas
encore appliquée ; et lui demande à quelle date interviendra le règle-
ment d'administration publique prévu à l'article 31 de ladite loi et,
notamment, à quelle date sera unis en place le conseil supérieur pour
le reclassement professionnel et social des travailleurs handicapés.

282. — 26 février 1959. — M . Nifés demande à M . le ministre de
la santé publique et de la population si, en raison de la hausse
du coût de la vie, il n'envisage pas de majorer l'allocation prin-
cipale (fixée à 72 .000 F par an dans les communes do plus de
5 .000 habitants) attribuée • ux aveugles et grands infirmes au titra
de l'aide sociale et, corrélativement, les plafonds de ressources appli-
cables en !a matière.

283. — 26 février 1959 . — M . Ndèe expose à M. le ministre du
travail qu'aux lermes de l'article Sel de l'ordonnance n° 45-'1151 du
19 octobre 1915, modifia par l'article 16 du décret n o 55-5114 du
20 mal 1955, la pension des invalides du deuxième groupe est égale
à 40 p . 100 du salaire annuel moyen correspondant aux cotisetlons
vereées nu coins des dix dernières années d'assurance précédent
l 'interruption du travail suivie d'invalidité ; qu'il s'ensuit que, pour
les Invalides incapables de travailler, le taux de la pension est
compris entre 72 .0(t) et 269 .000 F par an Il lui demande s'il n'estime
pas Indispensable de procéder à une revalorisation de ces pensions,
dent le taux est énormément bas eu égard nu coût do la vie, par
exemple en fixant leur montant à 50 p . 100 du salaire annuel moyen.

234 . — 26 février 1959 . — M . Mille rappelle à M . le ministre du
travail quo les Indemnités journalières versées aux assurés snelaur
atteints de longue maladie ont été majorées de 5 p . 100 à compter
du for juillet 1956 ; que, depuis cette date on a enregistré une
hausse constante du coût de la vie . Il lui demande s'il n'envisage
pas une majoration de ces Indemnités journalières dans les menus

reportions que les majorations applicables au sa:a)ro minimum
rnterprufesslonnel garanti.
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285. — 26 février 1959. — M. Roux demande à M. M ministre des
finances et des affaires Économiques les renseignements suivants,
relatifs aux infractions fiscales concernant les spiritueux relevées
en 1958 : fo quel est le nombre d'affaires qui ont été réglées par
des transactions avant jugement ; 2 . quel est le nombre d'affaires
qui ont été déférées au parquet ; 3. parmi les affaires référées au
parquet, quel est le nombre de celles qui ont tait l'objet d'une
transaction après jugement.

286. — 26 février 1959 . — M . Roux expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques le cas suivant : une société a
pour objet social la construction d'un immeuble d'un standing
supérieur aux normes d'attribution de la prime à 600 F, mais n'a

as pour objet de réaliser des bénéfices ni obligation de rémunérer
les capitaux qui lui sont confiés par ses membres pour lui permettre
la réalisation de l'objet social En outre, les statuts prévoient l'inces-
sibilité pendant dix ans, saut dissolution anticipée, des actions repré-
sentatives des appartements construits avec le prêt susceptible
d'être considéré comme libératoire au regard de l'investissement
obligatoire . 11 lui demande : l o une société peut-elle considérer
comme libératoire au regard da l'investissement obligatoire le prêt
régulier remboursable après dix ans avec intérêt annuel de 3 p . 100
accordé à un salarié qui construit directement un appartement dont
les caractéristiques sont supérieures aux normes d'attribution de la
prime à 600 F, prêt limité à 20 p . 100 du coût total de construction,
terrain mm pris ; 2. dans l'affirmative, le prêt demeure-t-ii libéra-
toire dans le cas où le bénéficiaire souscrit des actions d'une
société anonyme de construction immobilière constituée dans le
cadre de la loi du 28 juin 1918 portant statut de la copropriété
divise, dès lors qu'à l'achèvement de la construction la société sera
dissoute et l'immeuble régi par un règlement de copropriété.

287. — 26 février 1959 — M. Pont rappelle à M . M ministre de
la santé publique et de la population que l'article L . 215 du code
de la santé publique prévoit la vaccination obligatoire par le
Il. C. G., saut contre-indications médicales, pour certaines caté-
gories de la population . II lui demande si les décrets prévus à
l'article L. 217-2 devant fixer les dates auxquelles les dispositions
de la section I, chapitre I", titre I' r du livre III dudit code doivent
être rendues applicables à chacune des catégories énumérées à
l'article L. 215 ci-dessus mentionné, ainsi que le règlement d'admi-
nistration publique prévu à l'article L. 217-3 devant déterminer les
modalités d'application de la présente section, ont été pris à ce Jour
et, dans l'affirmative, lut en indiquer les dates.

216. — 26 février 1959 . - M. Calllemer demande à M . le ministre
des affaires étrangères quel est le montant de l'aide financière
actuellement accordée par la rrance à la Tunisie.

290 . — 26 février 1959. — M . Caillemer demande ù M: ie ministre
des affaires étrangères s'il a eu connaissance des déclarations laites
le 19 février par le président du conseil irakien, affirmant au cours
d'une conférence de presse que les rebelles algériens combattent
avec des armes irakiennes, qu'un avion irakien, au moins, s'en-
vole, chaque semaine, vers l'Afrique an emportant une pleine
cargaison de vivres et d'équipement, et que, si les circonstances
l'avaient permis, il se serait lui-même rendu en Algérie pour
rejoindre les combattants du F. L. N . ; et quelles ont été, à la
suite de cette conférence de presse l'action et les interventions
du Gouvernement français auprès du Gouvernement irakien.

111 . — 26 février 1959. — M . Caillemer demande à M . le ministre
des affaires étrangères : 1' à quelle date, sous quelle forme et avec
quels arguments Sa Majesté le Roi du Maroc a demandé au Gou-
vernement français l'autorisation d'accomplir un voyage en Corse
et à Madagascar ; 2 . à quelle date, par qui et sous quelle forme
le Gouvernement a été prévenu que Sa Majesté le Roi du Maroc
ramènerait l'adjudant-chef Cacciaguerra ; 3e combien de vaines
démarches avalent été faites auprès du Gouvernement marocain,
et à quelles dates, jusqu'à ce que ce Gouvernement entreprenne
avec los populations gui retenaient l'adjudant prisonnier les tracta-
tions qui viennent d aboutir à sa libération ; d. quelles réponses
le Gouvernement marocain avait alors faites à nos interventions;
5• st le Gouvernement marocain a eté prié de bien vouloir s'en-
gquaééribr également du sort du capitaine Moureau et de M . Marcel

202 . — 26 février 1959. — M . Caillemer demande à M . le ministre
de l'intérieur : f0 s'il a connaissance d'une manifcstallon qui aurait
réuni, le 22 février, à Gouvieux (Oise), au manoir des « Trois-
Voles ., 3.000 membres du M . N. A . venus des cités ouvrières du
Nord, arborant un drapeau- vert et blanc frappé de l'étoile et du
croissant rouge, et' au cours do laquelle M . Messali Iladj aurait
harangué ses fidèles successivement en arebe et en français ; 2 . au
cas où une telle manifestation serait confirmée, comment elle a pu
«te préparée et se dérouler sans éveiller l'attention des autorités,
quelles sanctions ont été prises, et quelles mesures Q a l'Intention
d' adopter pour ea éviter le retour.

293. — 26 février 1959. — M. Maurice Thorez expose à M. M
ministre den finances et des affaires économique, que, depuis la
loi du 10 avril 1951, l'abattement à la base — correspondant à un
minimum d'existence — pour le calcul de la surtaxe progressive
est de 2.20.600 F ; que, depuis cette date, le taux du salaire mini-
mum interprofessionnel a été porté, dans la première zone de la
région parisienne, de 115 F à 156 F ; que ce dernier taux horaire
représente un revenu minimum mensuel de 27.040 F (pour qua-
rante heures de travail par semaine) et de 31 .62 F (pour quarante-
cinq heures de travail par semaine) ; que, dans ces conditions,
l'abattement à la b'se devrait être relevé et fixé à 360.000 F„
R lui demande les mesures qu'Il envisage de proposer au Parle-
ment à ait effet

294. — 26 février 1959. — M. Vasohetti, se référant à l'article 29 R
du livre I u du code du travail, modifié par la loi du 7 mars 1937,
et au décret n e 58-1315 du 23 décembre 1958, demande à M. Se
ministre de l'industrie et du oemmerce : l e quelle est la situation
d'un représentant qui, aux termes d'un contrat écrit, a le droit
d'effectuer des opérations commerciales pour son propre compte
mais gui n'en tait pas effectivement et exerce, en fait, sa profes-
sion d une façon exclusive et constante ; 2 . ce représentant doit-il
être considéré comme un V. R. P. soumis au régime de l'ai
tic:, 29k en raison de son activité de lait ou comme un manda-
taire soumis au statut du décret du 23 décembre 1958 par déroga-
tion aux principes posés par la loi du 7 mars 1957.

296. — 26 février 1959 . — M. Lefèvre d'Ormesson demande à M . bi
ministre de l'industrie et du commerce : 1 0 quel est le montant du
capital de production industriel et commercial métropolitain --
secteur privé et secteur nationalisé — considéré dans son ensemble;
20 quel est le montant des crédite et des prêts affectés aux entre-
prises du secteur nationalisé de 1953 à 1959.

296. — 2fi février 1959. — M . Lefèvre d'Ormesson demande à M . m
ministre de l'agriculture quel est le montant de la valeur vénale:
1° des différentes catégories de terre composant la propriété fon-
cière métropolitaine ; 2 . celui des liniments d'exploitation ; 3^ celui
du capital mobilier d'exploitation de l'agriculture.

297. — 26 février 1959 . — M . Lefèvre d'Ormesson demande à
M . le ministre de la construction : l e s'il est exact que plus de
deux cent mille pers)nnes sont venues s'installer en 1958 dans la
région parisienne ; 2« moelle est la surface de terrain prélevée,
chaque année, pour la construction dans la région parisienne, péri-
mètre du district urbain ; S e quelle est l'étendue du sol nécessaire
à la construction, dans la région parisienne, pour les dix annéeq
à venir.

291 . — 26 février 1939 . — M. Lefèvre d'Ormesson demanda à
M . le ministre du travail quelle est ta répartition de la population
active en France, en Belgique . en Italie et dans l'Allemagne fédé-
rale, notamment celle des ouvriers et des ouvrières, celle des a g ri-
culteurs et salariés agricoles, celle des commerçants, celle del
fonctionnaires de l'1;ta' et celle des employés communaux.

299 . — 2L février 1959 — M . Lefèvre d'Ormesson demande k
M . le ministre de l'agriculture : 1 . quel est le montant de l ' endet-
tement do l'agriculture : engagements à court terme, à moyen terme
et à long terme ; 2. uel a été le montant exact du déficit do la
balance dos comptes des Importations et des exportations des pro-
duits agricoles de 1953 à 1958 inclus ; 3o quel est le montant des
Interéts versés par l'agriculture.

	

-

301 — 28 février 1959. — M . Oavoust expose à M . le ministre du
Umtali que, lorsqu'un chef de famille se trouve en chômage, il peut
continuer à percevoir les prestations familiales, mats que la caisse
lui demande une justification de pointage régulier au service local
de la main-d'œuvre, et lui demande si cette obligation do pointage
ne pourrait être supprimée ou assouplie lorsque le chef de famille,
étant pratiquement assuré de ne pas trouver dans la localité même
un emploi correspondant à sa qualification, il pousuit ses recherches
dans un centre différent de son domicile ; cet assouplissement aurait
l'avantage do ne pas pénaliser le chef de famille qui fait lui-même
les effort nécessaires à son reclassement ; II lui signale on particu-
lier le cas d'un père do cinq enfants en bas Age, retour de l'étran-
ger, et habitant une petite ville des Bouches-du-Rhône, à qui la
caisse d'allocations familiales do Marseille se refuse à verser les
prestations familiales, depuis la date do son retour en Franco, à
cause d'un défaut de pointage expliqué et nécessité par la rechor,
ehe extra-locale d'une situation, et ceci malgré l'exposé et la recon-
naissance do son cas particulier, et nonobstant d'ailleurs les
assurances verbales contraires qui lut avalent été données par ►e
directeur de la caisse.
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302 — 26 février 1959. — M. Peretti expose à M. le ministre des
travaux publies et des traraperia que la desserte du rond-point de
ta Défense par les transports en commun pose un problème insur-
montable, en l'absence du prolongement du métropolitain . La halte
prévue au rond-point sur la ligne de la Société nationale des che-
mins de fer français de Paris à Versailles et actuellement en cours
d'exécution ne doit en effet fonctionner que les samedis, diman-
ches et jours de fête. Le renforcement des lignes. d'autobus de la
Régie autonome des transports parisiens ne pourra donner son
plein effet tans les conditions difficiles que connaitra la circu:a-
tien tant que les aménagements routiers déftnitils ne seront pas
réalisés ; l'augmentation prévue du. nombre d'autobus ne conduira
qu'a transformer l'avenue de Neuilly en gare d'autobus en• y créant
des difficultés supplémentaires do circulation . La nécessité du pro-
longement du chemin de fer métropolitain a été reconnue maintes
Iole par les pouvoirs publics, puisqu'il a été inscrit au plan des
besoins de transports des voyageurs de la région parisienne par
l'office régional des transports parisiens, qu'Il figure au projet
d'aménagement de la région parisienne pris en considération le
12 janvier 1956 par le ministre de la reconstruction et du lo gement
et enfin au projet d'aménagement de la région de la logement
approuvé par décret du 20 octobre 1956. Cependant, i1 semble que
des incertitudes subsistent encore sur un certain nombre de points.
En particulier, nonoibatant le fait que le déc-et du 20 octobre 1956
précité a prévu que ce prolongement serait effectué à grand gabarit
sous la forme d'un début de la, transversale du réseau express
régional, des discussions ont encore lieu entre tes partisans du grand
gabarit et du petit gabarit. Il lui demande s'il est en mesure de
pouvoir répondre le plus rapidement possible aux questions sui-
vantes ; le à quelle date les études seront-elles définitivement ter-
minées ; 2e à quelle date aura lieu l'enquête d'utilité publique;
8e quel est. le mode de financement envisagé, quand et par qui un
mode de financement pourra-t-il ésentuellement être arrêté ; 4e à
quelle date les travaux seront-Ils en mesure dç commencer, quelle
date d'achèvement peut-on envisager.

313. — 27 février 1959 . — M . FrhdiriaDupent expose à M. le minis-
tre des$aanses et des alaires éoonemiques le cas suivant : une
société civile créée eu 1938 a pour objet : l'exercice tics droits de
propriété : a) sur les marques et dénominations (de produits phar-
maceutiques) apportées à la société ; b) sur les marques ou dénomi-
nations qui seraient crééés ou déposées ou acquises à l'avenir par
la société. L'exercice de ce droit de propriété comporte naturelta
ment le droit d'aliéner la totalité ou partie des marques et déno-
minations appartenant à la société par voiede vente, d'échange ou
d'apport en société . A la suite d'un jugement rendu par le tribunal
civil de la Seine le ler lévrier 19.46, dans une instance concernant
une autre société' civile de marques, l'administration de l'enregistre-
ment a considéré qu'une société de forme civile devait élre assimi-
lée à une société commerciale au point de vue fiscal, sauf lorsque
tons les membres de cette société civile exerçaient une protessinn
non commerciale et s'associaient pour travailler en commun. Il lui
demande : I o s'il admet que le texte actuel de l'article 206 et des
articles 35 et 35 du C. G. 1. ne permet plus d'assimiler d'une société
commerciale une société civile de marques ayant l'objet cl-dessus
défini ; 2 e au cas où cette société civile de marques se dissout par
la réunion de toutes les parts sociales entre les maicis . d'un seul de
ses membres, que'les impositions pourront être réclamées par l'ad-
ministration des contributions directes du fait de cette dissdutfon,
en fa personne de l'associé ayant acquis les -dernières nards non
encore possédées par lut : e) si l'administration considère que cette
société civile ne peut plus être assimilée sur le plan fiscal à .une
soc.lélé commerciale ; b) si l'administration persiste dans cotte assi-
milation, malgré les modifications apportées an régime fiscal des
Sociétés civiles-par le décret 48-19S6 du 9 décembre 1918.

MM. - - 27 février MO- - M. François United demande à M. le
ministre- des $iese et des alaires ésorremigwa st un fonction-
naire ütu :atre de l'état, commis de perception . nommé d'office après
la guerre 1911-1918, en fonction 'en réglons libérées et dévasté=
(en l'occurrence à Reimsl, et qui a obtenu une bontitcalion d'an-
cienneté à ce titre, en 192i, date limite où la majoration était accor-
dée pour services rendus en région spéciale, a droit, lors de sa
nomination à la fonction dé percepteur, an même raFpet d'ancien-
neté dans cette nouvelle fonction, comme il est lait d'ailleurs pour
les rappels de services milliaires et majorations d'an s ienneté pour
les fonctionnaires mobilisés pendant ln guerre . 191i-1918. Ladite boni-
ttnatlon d'ancienneté pour services rendus en région spéciale (régions
libéréee et dévastées), eccordée après la guerre 1911-1918, est-elle,
lors de la mise à la retraite du fonctionnaire, décomptda en sus
de •ses services effectifs.

ttii. - 27 récrier 1959. - M . leulland rappelle à M . 1e ' ministre
de ta 'senti publique et de le. poputatton que, d 'après le tarit des

. . n nalyiot- médicales, modifié ar l'arrêté du 18 septembre 1958 (Bel-
free officiel des . services des prix du 20 septembre 1958), ainsi.
que d'après le tarif interrrilntstérlel dos .prestations sanitaires décou

'Tant de l'errèts3 du .4 novembre .. f958 : (Journal officiel du Il novembre
1158 • la .détermination dn groupe sanguin avec détermination

facteur d'Usus .standard . .est affectee., .dtt .coefticient Il 36 et_ est.
~amDpurgde par la, Meule, +octale Pu; J1► balle de .1 .8Q0 P . Or, ; une .

circulaire du 13 septembre 1958 émanant du ministère de la santé
publique et de la population institue le groupage sanguin auprès
des centres de trans-usion sanguine et autorise ceux-ci à percevoir
le prix de 10t t. Alors que -.l'article 8 du décret du 18 mai 1916
spécifie qu' • ii est interdit aux laboratoires visés dans le présent
décret de consentir sous quelque forme que ce soit des intérêts
on des ristournes pour les analyses ou examens dont ils sont char-
gés il demande si cette concurrence déloyale, créant un précé-
dent et ofticieliement approuvée, de la part des centres de trans-
fusion sanguine vis-à-vis ~ laboratcires d'analyses privés, ne risque
pas d'avoir des répercussions Iecheuses du point de vue déontolo-
gique.

3116: — 27 février 195r — Maurice Schumann appelle l'atten-
lion de M. te minislra des finances st des affaires économiques

-sur la situation défavorisée qui est laite aux veuves de . retraites
titulaires de pensions proportionnelles par les dispositions de l'ar-
ticle L . 55 (deuxteme et troislème alinéa) du code des pensions
civiles et militaires de retraite, en vertu desquelles, lorsque le
mariage est postérieur à 'a cessation de ]'activité du mari, les
veuves .de . retraités titulaires d'une pension d'ancienneté peuvent,
si le mariage a duré six années (ou trois années en cas d'exis-
tence d'entants issus du mariage), obtenir une pension de réver-
sion alors que cet avantage est refusé, dans les mêmes conditions,
aux veuves de retraités titulaires d'une on deux pensions propor-
tionnelles . II lui tait observer que cette différence de traitement
ne semble pas justifiée, étant donné que le msri a subi les mdn .es
retgnues sur son traitement, qu'il soit ou non titulaire d'une pen-
sion d'ancienneté, et que cette distinction semble llarticullérement
injuste lorsque l'intéressé est titulaire de deux nsions proportion-
nelles correspondant à des services dont la durée dépasse fréquem-
ment celle qui est exigée peur ouvrir droit à pension d'ancien-
neté. Il lui demande s `il ne lui apparaft pas opportun, dans un
but d'équité, de superimer la distinction établie rai la législation
en vigueur entre titulaires de pension d'ancienneté et pensions

.ré et d'ensisager, soit par voie d'ordonnance soit par.le dépôt d'un projet de loi, une modification de l'article L. 55 sus-
visé, permettant aux veuves de retraités titulaires d'une pension
proportionnelle de bénéficier ti t ube pension de réversion dans les
mêmes conditions que celles prévues pour les veuves de retraités
titulaires de pension d 'ancienneté.

337. — 27 février 1159. — M. Davoust expose à M . la ministre des
finances et dos affaires économiques que, par suite des nouvelles
obligations Imposées aux canlrihuab :es par la loi de finances pour195:, en ce qui concerne la déc'aration d'ensemble des bénéfices
et revenus de 1158, en vue de l'établissement de l'impôt Fur le
revenu des personnes physiques, de nombreux contribuables épron-
vent de sérieuses difficultés gour produire cette déclaration dans le
délai légal, c'est- :i-dira avant te 28 février . i959 . 1l lui demande s'il
n'est pas possib;e de proroger ce dé:al jusqu'au 15 mars 1959.

309. — 27 février 1959 — M. Maurice Sekumann expose à M . . le
ministre des anciens combattants qu'un certain nombre de person-
nes arrêtées pendant la guerre 1911-1918 après avoir passé la frontière
belge, ont été internées par l'ennemi dans les prisons de Tongres et
de Charleroi, où eies ont été suumises à un régime très sévère;
que, cependant, les intéressés n'ont pu obtenir le titre de déportés
ou internés résistants les prisons de Tongres et de Charleroi ne
figurant pas dans la liste des ,camps et prisons de la guerre 1914-
t918 considééCs comme lieux de déportation, liste qui a été fixée par
un arrêté du 15 janvier 1951, complété par un arrêté du 5 novembre
1902. Il lui demande s'il ne lui semble pas indispensable pour répa-
rer cette omission,• de faire procéder d'urgence à toutes enquôtes
utiles permettant d'établir que les prisons de Tongres et de Char-
leroi peuvent être considérées comme Yeux de déportation pendant
la guerre 1914-1918.

Md, — 27 février 1959. — Rt, Rend Pleven demande à M . le
ministre de ta Justice : ie s ' il est exact que le règlement d'adminis-
tration publique qui doit intervenir pour fixer les modalités d'appli-
cation de l'ordonnance du 22 décembre 1958 et les conditions parti-
culières de classement des magistrats de la :rance d'outre-mer,
prévoterait une dégradation générale de l'ensemble des magistrats
servant outre-mer et donnerait lieu une reconstitution de car-
rière qui-ne tiendrait pas compte des services et des emplois rem-

lis outre-mer : 2•, dtaiii donné que l'intégration des magtstrats_de
fit Fronce d ' outremer ne signifie, pas leur retour dans la métropole,
s'il peut donner l'assurance quo l'intégration se fera au grade
acquis outre-mer, mime si cette intégration est accompagnée de la
tlxation-de certains délais pour prétendre à un nouvel avancement.

310. — 27 fdvtier 1959. — M . Rousseau se référant' à la loi du
io avril 1954 larücie 35-1 concernant les ventes de logements, d'im-
meubles bâtis ou de droits immobiliers, destinés à donner une habl.
Cation principale à l'ecquureur ou à son conjoint, ses ascendants ou
descendants, expose à M. le ministre des fnanoes et des affaires
eoonomlgùes que les nouvelles dispositions, édictées par l'ordon-
nance du 30 décembre DM,n a 58-1374, abrogent, dans son article 58

, les articles 137i ter et 1371 octies du code général des imitais, et
les articles 49 , e 50 le ladite o donnance substituent à ces régimes
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la taxation de 4,20 p . 100 dont ils étendent l'application à tous les
immeubles affectés à l'habitation. En vertu de l'article 1372 nou-
veau, du cola général des Impôts tel qu'il résulte de l'article 49 de
l'ordonnance, le nouveau régime a profilera à toutes les mutations
à titre onéreux de locaux à usage d'hab i tation au jour du transfert
de propriété quels quo soient leur date de construcujn, leurs condi-
tions d'occupation, leur caractère d'habitation principale ou de résI-
dence s econdaire et leur destination future . En raison de ces nou-
velles dispositions, il demande si, dans le cas d'une réclamation
motivée pour inexécution des conditions définies par la loi du
10 avril 1951, précitée (actuellement abrogée) l'administration de
l'enreeistrcrnent ne pourrait pas, par mesure de tempérament, étro
habilitée à ne percevoir dans ces circonstances quo le complément
de droit au nouveau tarif do 4,20 p . IJO, prévu pour les acquisitions
de l'espèce à compter du 1er janvier 1959 soit un supplément de
4,20 — 1,50 = 2,70 p. 100 au lieu du complément de droit entre
1,50 et 15 .30 p . 100 ou 20,10 p . 100 antérieurement appliqué suivant
que l'immeuble avait ou n'avait pas supporté la taxe sur la pre-
mière mutation.

311. — 27 février 1959. — Mme Aymé de la Chevreliére, se référant
à l'article 15 du décret ne 55-163 du 30 avril 1955 portant réforme des
taxes sur le chiffre d 'affaires, expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques qu'il ressort de l'exposé des motifs dudit
décret, et notamment du paragraphe 1 e, ainsi que des commentaires
auxquels ont donné lieu ses dispos )lions, que leur objet a été,
d'une part, de slrnip li0er le régime epplicab'.e aux artisans. et petits
industriels et . d'autre part, do s'assurer de l'importance du ellilfre
d'affaires, lequel ne doit pas dépasser 30 millions ; que l'option était
possible à l'origine avant le 21 janvier de chaque année pour
l'année civile qui venait de débuter ; et que, par voie de conséquence
les commentaires Indiquaient que, par a année précédente a, il fallait
entendue l'année civile immédiatement antérieure à celle pour
laquelle l'option était exercée ; que l'instruction n e 47 du 13 mars
1957, laquelle n'a donné lieu à aucun commentaire, a offert la
possibilité d'opter, à compter du premier jour d'un mois quelconque
de l'année, étant entendu qua l'option s'appliquait alors jusqu'au
terme de l'année civile suivante ; qu'en matière d'exportation, le
département des finances a admis (instruction n a 168 du fer septem-
bre 19581 la double interprétation de l'expression a année précé-
dente a nu choix do l'exportateur, soit l'année civile précédente, soit
la période des douze mois précédents . Elle lui demande : 1 . si, dans
Io paragraphe 1 de l'article 15 du décret du 30 avril 1955 susvisé, on
peut entendre par «année précédente a la période do douze mois
précédant la demande d'option et si l'on peut estimer que, d'une
part, la preuve de l'importance du chiffre d'affaires est ainsi faite
et que, d'autre part, la durée de cette option, pour le reste do
l'année civile en cours et l'année civile suivante, est aussi une
mesure de siruplification ; 20 si, au contraire, le fait do parler de
l'année civile, pour la durée de l'option, n'entraîne pas, pour la
période antérieure, une définition restrictive de l'expression «armée
précédente . qui ne serait pas conforme à l'esprit du décret ; 3• si,
pour une entreprise nouvellement créée, l'option est possible à.
compter du treizième mois d'existence.

312. — 28 février 1959 . — M . Frédéric-Dupont rappelle à M . le
ministre de la construction qu'il e répondu à une question écrite
n a 11555 du 23 mai 1958 que le décret du 27 septembre 1917,
modifié et complété, couvre uniquement les dommages de guerre
causés sur le territoire des Etats associés d'Indochine . Etant remar-
qqué que la qualité d'Etat associé indépendant au sein de l'Union
française n'a été reconnue : au Viet-Nam, que par l'accord du 8 mars
1919 ; au Laos, que par la convention du 19 juillet 1919 ; au Cam-
bodge, que par le traité du 8 novembre 1919, ces trois textes ratifiés
par le Parlement français le 29 janvier 1950, il demande si le décret
du 27 septembre 1917, avant ses modifications, et avant la reconnais-
sance des Etats associés, ne couvrait pas, comme le précisent formel-
lement encore son intitulé et nombre de ses articles, les dommages
do guerre causés en Indochine, et, par conséquent, ceux subis dans
le territoire de Kouang Tcheou \Van, partie Intégrante de l'Indochine
française aux termes du décret du 5 janv ier 1900 et de l'article ler du
décret du 20 octobre 191L

313. — 28 février 1959 . — M. Alduy demande à M . le ministre des
anciens combattants : l e quel est le nombre d'anciens combattants
de la guerre 1914-1918 qui seront privés du bénéfice do la retraite do
combattant en raison des récentes décisions prises par le Gouverne-
ment et l'économie budgétaire qui en résultera ; 2 0 les mesures que
ses récentes déclarations permettent d'espérer pour une amélioration
de la législation actuellç, Qlus conforme à . la dignité d'ancien combat-
lent.

314. — 28 février 1959. — M. Hénault demande à M . le ministre
de l'agriculture, consécutivement à l'abrogation de l'article 197 de
la loi n e 56.780 du 4 août 1956 : l e à quels administration, service
ou laboratoire appartiennent les membres do la sous-commission
prévue à l'article L 612 du code de la santé publique, désignés par
Fo ministre de l'agriculture ; 2• e) quel est le nombre des rappor-
teurs choisis ; b) combien ressortent du secteur privé ; 3a a) com-
bien de laboratoires ont été. visités par la sous-commission depuis
l'application de la loi ; b) combien, dont les sérums et vaccins
avalent fait leurs preuves depuis Io longues années, se sont cepen-
dant vu refuser le visa, les contraignant à cesser leur activité;
4e quel est le nombre des dessinas ainsi jugés sur lesquels le
ministre de l'agriculture a fait proc. der à un nouvel examen;
f• a quel cet le nombre de visas accordés après ce nouvel examen.

315. — 23 février 1959. — M. Hénault expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que la loi n° 51-1,50 du
su décembre 1951 affectait eus. Investissements rouliers des recettes
provenant des taxes intérieures sur les carburants routiers, a
concurrence da 22 p . 100 de la totalité de ces ressources. Cette loi
e été très partiellement uppliquée en 19J -1953-195.1. La loi n a 55 359
du 3 avril 1955, dans la marge des 22 p. 100, créait la voirie
rurale et la voirie urbaine et, progressivement, permettait d'attein-
dre en 1939 les,22 p. 100 prévus . Les amputations se sont néanmoins
Poursuivies . En 1957, un nouveau blocage réduisait encore les
crédits . Ceux-ci en outre calculés sur la valeur d'un Point fixé.
à. 2,050 milliards, et non plus sur le chiffre des recettes
(diminution recettes 10 milliards résultant du blocage 5 mil-
liarde par le nouveau calcul) . Les tranches urbaines et vicinales
avaient alors pratiquement dis p aru. Devant l'émotion du Parlement,
conscient de la situation, le ministre des finances, le 26 décembre
1957 a ecce ;tait qu'à l'intérieur des ressources destinées au fonds
routier une nouvelle ventilation puisse élre opérée entre les diffé-
rentes tranches urbaine, rurale, vicinale Enfin, la loi de !fiances
1959, état B, Journal officiel du 31 décembre 1958, page 12096, sup-
prime toutes les affectations secondaires du fonds routier, en ne
laissant subsister que des crédita (amputée é g alement) pour la
tranche nationale . Aucune ,'ggravatton de dépenses ni diminution
de recettes n'est à retenir. 11 y a donc une volonté délibérée de
priver ie réseau routier français de ressources, cependant payées
par l'automobile, an sujet de laquelle une nette explication s'im-
pose . Il lui demande : 1. pour quelles raisons le fonds d'investisse-
ment routier, en dépit d'engagements formels des gouvernements
antérieurs, a vu disparaître les tranches départementales, vicinales,
urbaines et rurales ; 2. quelle solution le Gouvernement pense.
apporter au problème routier.

316. — 28 février 1959 . — M. Lactate demande à M. te ministre
des finances et des affaires économiques : 1 . pourquoi les inspec-
teurs principaux des contributions indirectes Issus de la promotion
1950 sont à l'indice 470, alors que les Inspecteurs principaux des
contributions directes nommés à la méme époque sont à l'in-
dice 500 depuis le t er janvier 1951 ; 20 compte tenu de la décision
prise en 1957 de fusionner les trois régies avec établissement d'une
liste unique d'ancienneté, est-il envisagé d'établir la p arité de
situation des uns et des autres et, dans l'affirmative, à quelle data
approximative su situera la décision ; 38 compensera-t-elle, pour les
inspecteurs principaux des contributions indirectes Issus de la pro-
motion 1950, ce qui semble bien étre un préjudice de carrière.

317 — 28 février 1959. — M. Mohamed Laradji expose à M . le minis.
ire des affaires étrangères que les membres de l'ancien gouverne-
ment sont actuellement jugés en raison de la collaboration
qu'ils ont apporté à la Franco à une époque où notre pays était
en Tunisie puissance protectrice en exécution du traité du Bardo.
Il 1111 demande quelles mesures il compte prendre pour sauvegarder
en l'occurence l'honneur français.

319 . — 28 février 1959. — M . Lagalllarde expose à M . le ministre
de l 'intérieur que le mouvement nationaliste algérien, qui e été
dissous, tient des réunions et diffuse un bulletin d'information . Il
lui demande polir quels motifs les membres de l'org anisation dont il
s'agit, à camrnenrer par son )cade;, no' sont point poursuivis pour
reconstitution do ligue dissoute.

Paris. •-- Imprimerie dos Journaux olAclele, 31, quai Yollalre,
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concours professionnel . Il serait regrettable et Injuste que des
clauses do sauvegarde ne soient pas prévues en faveur des attachés
remplissant des conditions d'ancienneté et de mérite . (Question du
24 mars 1959 .)

Réponse. — Ii est précisé à l'honorable parlementaire que le
cadre d'attaché principal ne peut élre considéré comme un simple
cadre d'avancement ouvert aux attachés de préfecture dont la
valeur a été reconnue . Sa création est essentiellement fondée sur
des justifications d'ordre fonctionnel qui sont liées à l'évolution
générale des téches confiées aux services des préfectures. Celle
constatation étant faite, le ministère de l'intérieur s'attachera, d'une
manière toute spéciale, à ce que cette réforme ne parte en rien
atteinte aux droits légitimes et acquis des attachés de préfecture
actuellement en fo ; chois, au sein d'une carrière améliorée.

369 . — M . Jarroeson demande à M . le ministre ale l'intérieur si les
présidents ou, à leur place, les secrétaires généraux et adjoints
de syndicats intercommunaux peuvent etre emplis dans l'expres-
sion ., les titulaires de certaines fonctions diedives e , titulaires
auxquels sa circulaire n o 444 du 30 août 1958 accorde un relèvement
d'lndemnite . (Question du 2AE mars 1959.)

Réponse. — Selon une jurisprudence administrative définie dans
les réponses faites aux questions écrites de M . Valabregue et de
M. Anthontoz, les présidents des syndicats intercommunaux peuvent
recevoir, sur le budget syndical, une indemnité de fonctions dont
le taux ne doit pas, en principe, dépasser relui qui est pet vu en
laveur des maires de communes comptant moins de 501 habitants.
Les vice-présidents peuvent recevoir une indemnité égale à celle
dont n{néflclent les adjoints aux maires des communes de mémo
Importance. Le relèvement des indemnités qui sont allouées aux
maires et aux adjoints et sont fixées par référence aux indices de
traitement de la fonction publique peut donc avoir une répercussion
sur les indemnités dont bénéficient les présidents et les vice-
présidents de syndicats intercommunaux . Au contraire, les fonctions
de secrétaire général ou de secrétaire général adjoint ne sont habi-
tuellement pas confiées à des titulaires de fonctions électives
locales . Les variations du taux des Indemnités prévues en faveur
des maires nô produisent donc pas d'effet en ce qui concerne les
Jecrétaires généraux et leurs adjoints.

37C . — M . Palme:ro expose à M . le ministre de l'intérieur que la
loi du 28 septembre 1948 (n o 1501), classant les personnels de police
en catégorie spéciale, leur interdit le droit do grève (art . 2) et leur
accorde des indemnités exceptionnelles ; que, d'autre part, la lui
n o 57-1 il du 8 avril 1957 a institué, pour les personnels soumis a
celle du 28 septembre 1918, un régime particulier de retraites, c'est-
à-dire : une bonifiailon ég ale au cinquième du temps effectivement
passé dans les services actifs de police avec maximum de cinq ans
et retenue supplémentaire de 1 p. 10) sui leur traitement ; que,
cependant cette lot ne prend effet qu'a dater au l' janvier 1957;
ce qui a 11nit quo tous les fonctionnaires de police mis à la retraite
entre le 2.l septembre 1918 et le ler janvier 1957 n'en bénéficient
pas, bien qu'ayant été soumis aux restrictions édictées par la lot
du 28 septembre 1948 supprimant le droit de grève . 11 lui demande
s'il ne serait pas possible de faire remonter la date d'application
de la loi du 8 avril 1957 au 28 septembre 1948 afin d'accorder au
petit nombre de fonctionnaires de police qui n'ont pas atteint les
quarante annuités nécessaires pour obtenir le maximum de retraite
prévu par la loi sur les pensions civiles Io bénéfice d'un texte qui
devait compenser la supression du droit à la cessation concertée
du service. ;Question du 2i mars 1959.)

Réponse . — La loi du 8 avril 1957 n'a pas eu pour objet d'appor-
ter une compensation à la suppression du droit à la cessation
concertée du service prononcée par la loi du 28 septembre 1918, mais
de permettre aux personnels des services actifs de police ayant
effectué une carrière normale de totaliser pour leur pension le
maximum d'npnuités . Ceci était en effet impossible sous l'ancienne
réglementation, les intéressés étant soumis e une limite d'âge net-

' terrent intérieure à 'celle des autres personnels de catégorie B . En
contrepartie de cet avantage, qui est sensiblement équivalent à celui
dont bénéficiaient les personnels de la préfecture de police sous
l'empire de leur régime particulier de retraites, les Intéressés
subissent une retenue suppplémentaire de 1 p . 100 sur le montant
de leur traitement bud^dteire. Aussi, bien quo le ministère de
l'intérieur ait envisagé la possibilité de donner un effet rétroactif
à la loi du 8 avril 19x7 cette mesure n'a pas été estimée réalisable
au-delà du 1er janvier 1957, ne pouvant être compensée par ce pré-
lèvement supplémentaire ce 1 p, 100,

433, — M . Guillon signale à . M . le ministre de l 'intérieur que,
lors des élections municipales, plusieurs journaux ont attribué à
certaines listes des étiquettes politiques erronées, et que, malgré
les protestations des Intéressés, ces étiquettes ont reparu dans la
grosse avant le deuxième tour ou au moment des résultats . Il lut
demande st les services du ministère de l'intérieur sont respon-
sables des qualifications Inexactes ainsi reproduites par les grands
quotMlelis et, dans l'affirmative, comment il espère éviter le retour
do pareils errements. (Question du 21 mars 1959.1

Réponse . — Dans les renseignements qu'il diffuse à l'occasion
de chaque scrutin le ministère de l'intérieur s'est toujours attaché
à respecter les étiquettes politiques déclarées par les candidats
eux-mêmes . Le ministère de l'intérieur n'est donc nullement respon -
sable des qualifications inexactes relevées par l'honorable parlemen-
taire dans certains journaux lors des élections municipales.

JUSTICE.

339 . — M . René Pleven demande à M . le ministre de la Justices
le s'il est exact que lu règlement d'administration publique qui
doit intervenir pour fixer les modalités d'application de l'onlon-

' nance du 22 décembre 1958 et les conditions particulières de clas-
sement des mag istrats de la France d'outre-nier prévoieraient une
dégradation géndrale de l'ensemble des magistrats servant outre-mer
et donnerait lieu à une reconstitution de carrière qui ne tiendrait
pas compte des services et des emplois remplis outre-mer ; 20 étant
donné que l'intégration des magistrats de la France d'outre-mer ne
signifie pas leur retour dans la métropole, s'il peut donner l'assu-
rance que l'intégration se fera au grave acquis outre-mer, mémo si
cette intégration est accompagnée de ta fixation de certains délais
peur prétendre à un nouvel avancement. (Question du 3 mars 1959.),

Réponse . — 1 0 La comparaison des rythmes de déroulement des
carrières des magistrats appartenant au cadre métropolitain, d'une
part, et au cadre d ' outre-mer, d'autre part, fait apparaitre la néces -
sité d'une harmonisation qui tienne compte de la durée et de la
qualité des services effectués par les magistrats de l'un et de l'autre
cadre ; 20 le lexie définissant, compte tenu de ce principe, les moda-
lités du classement des magistrats du cadre de la France d'outre-
mer dans Io nouveau corps judiciaire est actuellement en cours
d'élaboration, en liaison avec les autres départements ministériels
intéressés.

350 . — M. François renard rappelle à M. Io ministre de fa juan
lice qu'aux termes de l'article 20 du décret na 53-960 du 30 septem-
bre 1953 réglant les rapports entre bailleurs et locataires, le
locataire ayant reçu une indemnité d'éviction est obligé de quitter
les lieux le premier jour du terme d'usage qui suivra l'expiration
du délai de quinzaine à compter du versement de l'indemnité. Faute
de ce faire, le locataire sera passible d'une pénalité journalière
égale à 1 p . 100 de l'Indemnité d'éviction . Cette pénalité, si lourde
soit-elle, peut cependant être admise dans les communes normales.
Mais elle parait exorbitante dans les villes sinistrées où la pénurie
des locaux d'habitation est telle qu'un locataire expulsé se trouve
infailliblement à la rue . Il demande si, considérant cette situation
et tenant compte que la matière des locations immobilières sembla
étre actuellement du domaine réglementaire, il ne lui parait pas
opportun de-modifier l'article 20 susindiqué en prenant des disposi-
tions particulières aux villes sinistrées . (Question du 24 mars 1959 .).

Réponse. - La modification de l'article 20 du décret n o 53-960
du 30 septembre 1953, qui a trait aux conditions dans lesquelles
los locataires commerçants sont fondés à se maintenir dans les lieux
après l'expiration da leur bail, ne parait pas relever du domaine
réglementaire. Le conseil d'Etat s'est prononcé en ce sens lorsqu'il
s'est agi de modifier certaines dispositions de la loi du l es septem-
bre 1948 qui touchaient aux règles concernant le maintien dans les
lieux des occupants de locaux d'habitation ou à usage professionnel
(ordonnance ne 53.1343 du 31 décembre 1958).

POSTES, TEL'ECRAPHES ET TELEPHONES

M. — M . Collomb expose à M . le ministre des postas, télégraphes
et téléphones que, dans l'esprit de l'ordonnance ri e 59-117 du 7 jan-
vier 1999, ne peuvent être 1nt(grés dans Io cadre de contrôleurs que
les agents d'exploitation des pestes, télégraphes et téléphones titu-
laires au plus tard le los octobre 1948, Cependant, dos candidats ont
été titularisés à des dates Intérieures (1919 ou 1950), mais, par suite
de rappels d'ancienneté, service militaire guerre, bonification d'an'
clenneté (loi du 19 juillet 1952) leur ancienneté Indiciaire se .iroude
reportée soit en 1940, soit en 1944. Il demande dans quelles condi-
tions peuvent être reconsidérées les candidatures possibles, et s'il
est possible de prévoir l'élargissement do l'esprit do l'ordonnance
n o 59-117 du 7 janvier 1959. II apparaît manifestement quo ce serait
une grave Injustice de no pas considérer les années passées nu
service de ;a nation comme ayant la même valeur quo celles pas-
sées au service d'une administration civile. (Question du 2i mars
1959 .)

Réponse. — L'ordonnance no 59-117 du 7 janvier 1959 relative !1
diverses dispositions d'ordre financier a prévu, qu'à titre exception-
nel, des emplois vacants de contrôleur seraient pourvus par nomi-
nation d'agents principaux et agents d'exploitations Inscrits sur une
liste d'aptitude drossée après avis des commissions administratives
paritaires compétentoe . loutefols, ces nominations exceptionnelles
no peuvent étre effectuées qu'au profit des agents principaux et
agents d'exploitation qui avaient la qualité de titulaire au moment
do la constitution Initiale du corps des contrôleurs (l er octobre 19 .18)
et qui, en vertu des dispositions do l'article 29 de la loi du 19 octo-
bre 1946 relative au ente général dos fonctionnaires, pouvaient béné-
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